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Madame la Ministre,

En tant que représentants du comité de gouvernance de la Convention citoyenne pour 
le climat, nous vous adressons ce jour un courrier des membres de la Convention à votre 
intention.   
 
Conformément au mandat qui leur a été donné, les membres de la Convention citoyenne 
pour le Climat élaborent collectivement depuis le 4 octobre 2019 des mesures structurantes 
pour parvenir, dans un esprit de justice sociale, à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre de notre pays d’au moins 40% par rapport à 1990 d’ici 2030. 

'X�IDLW�GH�OD�FULVH�VDQLWDLUH�TXL�LPSRVH�j�WRXV�XQ�DXWUH�FDOHQGULHU��OHXU�VHVVLRQ�²QDOH�GH�WUDYDLO�
initialement prévue les 3 et 4 avril 2020 au Conseil économique, social et environnemental 
n’a pu se tenir. Toutefois, les travaux de la Convention ne sont pas suspendus et ses 
membres ont pu se réunir lors d’une session exceptionnelle dématérialisée les 3 et 4 
avril qui a été l’occasion d’un débat collectif sur les conséquences de la crise sanitaire au 
regard de leur mandat de travail et de leurs propositions.

Conscient des bouleversements économiques et sociaux ainsi que du travail engagé 
SDU�O¬eWDW�SRXU�\�UpSRQGUH��OD�&RQYHQWLRQ�D�VRXKDLWp�FRQWULEXHU�DX[�Up³H[LRQV�DFWXHOOHV��
Vous trouverez donc jointe à ce courrier leur double contribution : une déclaration ainsi 
TX¬XQH� VpOHFWLRQ� GH� OHXUV� WUDYDX[� HQ� FRXUV�� /HV� SURSRVLWLRQV� TXL� \� ²JXUHQW� Q¬RQW� SDV�
encore été votées par la Convention : elles vous sont présentées dans des circonstances 
exceptionnelles et dans leur état actuel d’avancement avec d’éventuels amendements ou 
réserves. 

Présentées soit en version synthétique, soit en version détaillée, selon le choix des 
membres de la Convention, elles ont été sélectionnées sur la base de trois effets cumulatifs 
recherchés : un effet positif sur le climat, un effet positif sur l’activité économique à court 
ou moyen terme dans un esprit de justice sociale, ainsi qu’un effet sur la santé et le bien-
être des populations.

Les membres de la Convention n’ont pas souhaité rendre publiques ces propositions. 
Elles le seront après adoption lors de la dernière session. La déclaration sera, elle, rendue 
publique car elle s’adresse à l’ensemble des dirigeants français et à nos compatriotes. 

Outre cette contribution, les membres de la Convention citoyenne pour le climat sont très 
attachés à honorer la tâche qui est la leur et nous tenions à témoigner de leur mobilisation 
et de leurs attentes.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération.

Thierry Pech et Laurence Tubiana, co-présidents
Julien Blanchet, rapporteur général

Pour le Comité de gouvernance de la Convention Citoyenne pour le Climat 

Courrier adressé 
À Monsieur Emmanuel Macron, Président de la République

À Monsieur Édouard Philippe, Premier ministre du Gouvernement 
À Madame Élisabeth Borne, Ministre de la Transition écologique et solidaire

À Monsieur Bruno Lemaire, Ministre de l’Économie et des Finances
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Qui nous sommes ?
Nous, citoyennes et citoyens, âgés de 16 à 80 ans, avons été tirés au sort pour être 
membres de la Convention Citoyenne pour le Climat. Beaucoup parmi nous ont des 
enfants et des petits enfants ; nous sommes soucieux, pour eux et pour les générations 
futures, de préparer un avenir meilleur et de laisser une planète habitable. Notre travail 
des six derniers mois a porté sur l’urgence climatique et les moyens les plus appropriés 
d’y répondre, sans laisser personne au bord du chemin.

Nous sommes des citoyens, représentatifs d’une diversité de l’ensemble de la société. 
Indépendants du Gouvernement, nous avons veillé à l’être aussi de tous les groupes 
de pression quels qu’ils soient, tout en auditionnant certains d’entre eux dans un souci 
d’impartialité. Nos points de vue se sont parfois opposés, mais nous avons su nous écouter 
et construire ensemble des propositions que nous estimons justes et équitables.

Pourquoi nous nous exprimons sur 
ce sujet ?
$ORUV�TXH�OD�UHPLVH�Gp²QLWLYH�GH�QRV�WUDYDX[�HVW�GLIIpUpH�SDU�OD�FULVH�VDQLWDLUH��HW�DORUV�
même que certains d’entre nous sont en première ligne, nous avons jugé important de 
nous exprimer dès aujourd’hui.

Nous nous exprimons, car la crise que nous traversons n’est apparemment pas sans 
lien avec le dérèglement climatique et la dégradation de l’environnement.

De même que la maladie est une menace pour notre santé, le changement climatique est 
une menace pour notre planète et ses écosystèmes.

La perte de biodiversité, la destruction des milieux naturels, sont des témoins de la 
crise écologique, mais sont aussi pointés comme des facteurs importants de la crise 
sanitaire d’aujourd’hui. La multiplication des échanges internationaux et nos modes de 
vie globalisés sont à l’origine de la propagation rapide de l’épidémie et peuvent aussi 
aggraver la crise climatique. Tous ces facteurs augmenteront encore demain les risques 
sanitaires et les inégalités sociales.

La crise du Covid-19 nous interroge sur les effets d’une crise environnementale à venir. 
Il ne faudrait pas, avec les mesures qui seront prises pour sortir de la situation sanitaire 
actuelle, que nous accélérions le dérèglement climatique.

Nous nous exprimons, car il est urgent d’agir pour construire demain.

Les évènements que nous vivons aujourd’hui remettent en cause nos manières de se 
nourrir, de se déplacer, de se loger, de travailler, de produire et de consommer. Nos 
modes de vie sont bouleversés et nous interrogent sur nos priorités, nos besoins, et nos 
comportements quotidiens.

Nous nous exprimons, car c’est notre devoir de citoyens de la Convention.
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Quels sont les messages que nous 
adressons aux dirigeants qui sont 
en train de préparer la stratégie de 
sortie de crise ?
Nous souhaitons que la sortie de crise qui s’organise sous l’impulsion des pouvoirs 
publics ne soit pas réalisée au détriment du climat, de l’humain et de la biodiversité.

Nous demandons de ne pas reproduire les erreurs passées. Il faut absolument éviter les 
écueils de la crise de 2008 dont la relance a donné lieu, notamment, à des investissements 
dans les énergies fossiles et les industries néfastes à l’environnement. La situation inédite 
TXH�QRXV�VXELVVRQV�DXMRXUG¬KXL�QRXV�REOLJH�j�Up³pFKLU��DX�FRQWUDLUH��j�OD�PDQLqUH�GH�OLHU�
économie et environnement.

En ce sens, le court terme ne doit pas prendre le pas sur le long terme : les décisions 
DFWXHOOHV�GRLYHQW�V¬LQVFULUH�GDQV�XQH�GpPDUFKH�GXUDEOH�HW�GH�MXVWLFH�VRFLDOH�TXL�SUR²WHUD�
à toutes et tous et pour longtemps, sans pénaliser les plus démunis. Nous appelons nos 
décideurs à faire preuve de responsabilité politique et à assumer des choix courageux 
pour le futur.

La stratégie de sortie de crise, devra alors porter l’espoir d’un nouveau modèle de 
société ; celle-ci doit permettre de rompre avec les pratiques destructrices pour notre 
environnement, notre société et l’humanité. Ainsi, faudrait-il nous efforcer de poser les 
bases d’une société plus juste et plus pérenne en mettant en place les modes de vie que 
nous voulons pour demain.

Cette crise sanitaire ne doit pas nous précipiter dans une crise climatique dont les 
conséquences seraient également très graves.

Même si la crise sanitaire est soudaine et que nous n’y étions pas préparés, il nous paraît 
FUXFLDO� G¬DJLU�� G¬DSSRUWHU� QRWUH�SLHUUH� j� O¬pGL²FH� HW� j� OD� G\QDPLTXH�GH� VRUWLH�GH� FULVH��
(Q�HIIHW�� VL� QRV� WUDYDX[� UHVWHQW�j�YRWHU�HW� j�²QDOLVHU�� OD�&RQYHQWLRQ�&LWR\HQQH�SRXU� OH�
Climat est déjà parvenue à structurer des propositions. Face à l’urgence, certaines de 
nos mesures permettraient de contribuer à la fois à une relance économique, à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et, indéniablement, à améliorer notre santé et notre 
bien-être collectifs, tout en tenant compte des populations les plus fragiles.

Sur la base de ces critères précis, la Convention Citoyenne pour le Climat a choisi de 
partager avec le Président de la République et le Gouvernement une partie de ses travaux 
(environ un tiers) dans leur état actuel d’avancement avec d’éventuels amendements ou 
réserves, avant transcription légistique, soit en version intégrale soit en version courte 
selon le choix des membres de la Convention.

Ces pistes n’ayant pas été votées formellement par la Convention qui doit encore 
poursuivre ses travaux, nous avons fait le choix de ne pas les partager en l’état avec la 
VRFLpWp�IUDQoDLVH��GDQV�O¬DWWHQWH�G¬XQ�UDSSRUW�²QDO�HW�FRPSOHW�TXL�VHUD�UHQGX�SXEOLF�
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Nous voulons que la stratégie de sortie de crise nous prépare à l’avenir, c’est-à-dire 
à un modèle économique et sociétal différent, plus humain et plus résilient face aux 
futures crises, qu’elles soient sanitaires ou autre.

La situation actuelle, malgré son caractère catastrophique, souligne le besoin d’une 
transition de notre système industriel très émetteur de gaz à effet de serre et destructeur 
de la biodiversité vers un système plus vertueux et durable. Expérience de sobriété 
SRXVVpH�j� O¬H[WUrPH�� OH� FRQ²QHPHQW�D�PRQWUp�FRPELHQ� WRXW�XQ�FKDFXQ�SHXW�YLYUH�GH�
manière plus responsable et combien les Français sont réactifs face à l’urgence.

Les décisions qui seront prises demain doivent s’inscrire dans une logique de 
développement durable. Pour cela, nous préconisons que des grands travaux soient 
lancés pour réduire la dépendance de la France aux importations, favoriser l’emploi en 
France et réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Alors que depuis plusieurs années les échanges marchands mondiaux croissent, la 
crise actuelle nous rappelle qu’il est nécessaire de relocaliser les activités des secteurs 
stratégiques pour assurer notre sécurité alimentaire, sanitaire et énergétique. Dans cette 
logique la France doit devenir un modèle écologique capable de créer une dynamique 
vertueuse à l’échelle internationale.

1RXV�GHPDQGRQV�TXH�OHV�²QDQFHPHQWV�PRELOLVpV�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�VRUWLH�GH�FULVH�VRLHQW�
VRFLDOHPHQW�DFFHSWDEOHV��³pFKpV�YHUV�GHV�VROXWLRQV�YHUWHV�HW�TXH�OHV�LQYHVWLVVHPHQWV�
se concentrent dans des secteurs d’avenir respectueux du climat.

Les plans de relance qui sont mis en place à la sortie des crises mobilisent des mécanismes 
GH�²QDQFHPHQWV� LPSRUWDQWV� LQMHFWDQW�GHV� IRQGV� FRQVLGpUDEOHV�GDQV� O¬pFRQRPLH��1RXV�
devons donc veiller à ce que cet accroissement de l’investissement soit dirigé massivement 
dans la transition écologique et tienne compte de la situation des plus fragiles.

Nous avons conscience que cette transformation de notre modèle ne peut pas s’instaurer 
XQLTXHPHQW� j� O¬pFKHOOH� QDWLRQDOH�� /D� UHFRQ²JXUDWLRQ� GHV� UHODWLRQV� LQWHUQDWLRQDOHV�
doit se faire dans un esprit de justice sociale, et doit favoriser une régulation de la 
mondialisation en faveur du climat.

)DFH� j� OD� FULVH� TXH� QRXV� WUDYHUVRQV�� LO� HVW� QpFHVVDLUH� GH� UpDI²UPHU� O¬LPSRUWDQFH� GHV�
VROLGDULWpV� LQWHUQDWLRQDOHV�SRXU�XQH�DFWLRQ�HI²FDFH��/H�ULVTXH�GH�FULVSDWLRQ�HW�GH�UHSOL�
national est déjà visible alors que chacun tente de lutter contre l’épidémie du Covid-19. 
Dans ce contexte, il est d’autant plus nécessaire de fédérer autour de grands projets 
HXURSpHQV�D²Q�GH�GLIIXVHU�XQ�PHVVDJH�SRVLWLI�HW�G¬XQLRQ��/H�FRPEDW�FRQWUH�OH�FKDQJHPHQW�
climatique est un enjeu de taille qui nécessitera l’action et l’entraide de tous les Etats 
membres.

(Q²Q��FHWWH�FULVH�QRXV�FRQFHUQH�WRXV�HW�QH�VHUD�UpVROXH�TXH�JUkFH�j�XQ�HIIRUW�FRPPXQ��
impliquant les citoyens dans la préparation et la prise de décision. La participation 
citoyenne est essentielle, nous le voyons tous les jours dans les nombreuses initiatives 
de solidarité qui germent partout en France pour que nous puissions continuer à vivre 
presque normalement. C’est le moment idéal d’écouter et de prendre en compte les 
remarques des citoyens pour la construction d’une société future.



Sélection de travaux 
en cours à destination 
de l’exécutif pour 
contribuer au plan de 
sortie de crise

Partie 2

Ces propositions n’ont pas encore été votées par la Convention citoyenne pour le climat. 
Elles sont transmises à l’exécutif dans des circonstances exceptionnelles et dans leur 
état actuel d’avancement avec d’éventuels amendements ou réserves. Présentées soit en 
version synthétique, soit en version détaillée, selon le choix des membres de la Convention, 
elles ont été sélectionnées sur la base de trois effets cumulatifs recherchés : un effet 
positif sur le climat, un effet positif sur l’économie à court ou moyen terme dans un esprit 
de justice sociale ainsi que sur la santé et le bien-être des populations. Conformément 
au souhait des membres de la Convention, ces pistes de travail ne seront pas rendues 
publiques.



 

   

 

 

 
 
 
 
 

TRAVAUX SUR LE THÈME 
SE LOGER  

  



 

   

 
OBJECTIF SL1 ± RENDRE OBLIGATOIRE LA RENOVATION 
ENERGETIQUE GLOBALE DES BÂTIMENTS D¶ICI À 2040  
 

Présentation synthétique de O¶RbMecWif 
Les émissions de gaz à effet de serre issues du secteur résidentiel et tertiaire représentent 
16% des émissions nationales. Notre proposition vise à les réduire par 2 en 2040. Rendre 
le bâti, et notamment le logement, plus performant représente donc un gisement essentiel de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

NoWUe ambiWion eVW de paVVeU d¶Xne UpnoYaWion paU peWiWV geVWeV eW j peWiWV paV, j Xne 
rénovation globale (toit, isolation, fenêtre, chauffage et VMC), en multipliant par trois le rythme 
des rénovations dans un souci de justice sociale.  

Cela représente environ 20 millions de logements à rénover de façon globale dont environ 5 
millionV de paVVoiUeV WheUmiTXeV d¶ici j 2030, eW deV bkWimenWV WeUWiaiUeV eW pXblicV.  OXWUe VeV 
effets sur le climaW, ce gUand chanWieU naWional eVW cUpaWeXU d¶emploiV, UpdXiW la facWXUe 
énergétique, améliore le confort des logements (au-delà de la consommation énergétique) et 
réduit les dépenses de santé. 

Pour généraliser la rénovation globale, nous proposons de contraindre les propriétaires 
occXpanWV eW bailleXUV j UpnoYeU d¶Xne maniqUe globale afin d¶aWWeiQdUe XQ QiYeaX de 
performance énergétique A ou B (ou égale à C pour certains logements qui ne pourront pas 
atteindre un niveau plus élevé) : 

Pour les copropriétés et bailleurs sociaux ou privés : 

- Pour les passoires thermiques (F eW G) : UendUe obligaWoiUe la UpnoYaWion globale d¶ici j 
2030 ; 

- Pour le reste des bâtiments énergivores (D et E) : UendUe obligaWoiUe d¶ici j 2040. 
Pour les maisons individuelles avec propriétaires occupants : 

- Rendre obligatoire la rénovation globale au moment des transmissions à partir de 
2024. 

Ces obligations sont accompagnées de leviers incitatifs, et leur non-respect de sanctions pour 
tous : 

- DqV 2021 : bloTXeU l¶aXgmenWaWion deV lo\ers des passoires énergétiques, lors des 
changemenWV de locaWaiUe, WanW TXe le logemenW n¶eVW paV UpnoYp ; 

- A partir de 2028 : interdire de remettre en location les passoires énergétiques ; 

- A partir de 2030 : VancWionneU leV copUopUipWaiUeV eW bailleXUV V¶ilV n¶onW paV UpnoYp, 
entre autres via un malus sur leur taxe foncière. 

Dès la promulgation de la loi, nous souhaitons interdire : 

x L¶inVWallaWion de chaXdiqUeV aX fioXl eW aX chaUbon danV leV bkWimenWV neXfV ;  

x L¶inVWallaWion de noXYelleV chaXdiqUeV aX fioXl eW j chaUbon loUV d¶Xne UpnoYaWion 
globale.  

 

A\anW conVcience de l¶impacW impoUWanW, noXV pUopoVonV deV meVXUeV d¶accompagnemenW en 
particulier pour les classes moyennes et les ménages très modestes et modestes :  



 

   

- Déployer un réseau harmonisé de guichets uniques, service public 
d¶accRPSagQePeQW j Oa UpQRYaWLRQ SRXU WRXV OeV PpQageV eW daQV WRXV OeV 
territoires (du diagnostic initial au contrôle final en passant par le dossier de 
financement et le choix des intervenants agréés), en capitalisant sur le réseau SARE ;  

- AideU aX financemenW Yia Xn V\VWqme pUogUeVVif d¶aideV j la UpnoYaWion, 
comprenant une aide minimum pour tous et pour les ménages modestes et très 
modestes, des subventions permettant un reste à charge minime dans le respect de la 
justice sociale ; 

- FoUmeU l¶enVemble de la filiqUe j la UpnoYaWion globale et au travail 
interprofessionnel SRXU TX¶eOOe Ve VWUXcWXUe eW TX¶eOOe UpSRQde j Oa dePaQde PaVVLYe 
à venir ainsi créée. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

Réserves formulées par les membres de la Convention lors de sa session en 
ligne des 3 et 4 avril  

x Le dpSORLePeQW de Oa UpQRYaWLRQ gORbaOe VeUa ORQg, ce TXL Q¶eVW SaV eQ adpTXaWLRQ 
aYec Oa UaSLdLWp QpceVVaLUe j XQ SOaQ de UeOaQce : OeQWeXU de Oa PLVe eQ °XYUe 
(MaQTXe de YRORQWp d¶XQe partie du secteur professionnel / Besoin de formation des 
acteurs et entreprises = moyen terme) 

x Coût élevé à supporter : encourager O¶eWaW à faire des investissements mais ne pas 
obliger les particuliers à porter les efforts qui ne constitueront pas leur priorité en sortie 
de crise 

x Manque de débouchés professionnels selon certains groupes 
x PURSRVeU O¶eQVePbOe dX bORc SL1, aYec OeV gXLcheWV uniques et les aides financières 

TXL SeUPeWWeQW d¶accRPSagQeU Oa UpQRYaWLRQ 
x Prendre en compte la justice sociale : accompagner les plus fragiles et classes 

moyennes, donc incorporer les mesures sur le prêt à taux 0 pour rénover son 
logement 



 

   

OBJECTIF SL3 ± LUTTER CONTRE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS 
ET L¶ÉTALEMENT URBAIN EN RENDANT ATTRACTIVE LA VIE DANS 
LES VILLES ET LES VILLAGES  
 

PUpVenWaWiRn V\nWhpWiTXe de l¶RbjecWif 
NRWUe ambiWiRQ eVW de lXWWeU cRQWUe l¶aUWificialiVaWiRQ deV VRlV de maQiqUe beaXcRXS SlXV efficace 
SRXU UaleQWiU le U\Whme de cRQVRmmaWiRQ d¶hecWaUeV de SleiQe WeUUe d¶ici j 2040.  
Nous entendons par artificialisation des sols, toute action qui consiste à transformer des 
terrains de pleine terre (espaces naturels, jardins et parcs publics de pleine terre, terres 
agricoles, forêWV«) eQ WeUUaiQV j cRQVWUXiUe, eQ iQfUaVWUXcWXUeV (YRiUieV, RXYUageV d¶aUW, 
parkings...) ou en espaces artificiels (terrains de sports, chemins et chantiers, espaces verts 
artificiels). 

Nous souhaitons ainsi : 

● AgiU SRXU la biRdiYeUViWp, SRXU la SURWecWiRQ deV fRUrWV SpUiXUbaiQeV eW l¶agUicXlWXUe 
de proximité ; 

● Rendre les centres-villes plus attractifs et mixtes socialement, en revitalisant les 
cRmmeUceV eW l¶acWiYiWp pcRQRmiTXe, d¶XQe SaUW, eW eQ aSSRUWaQW de la QaWXUe eQ Yille 
d¶aXWUe SaUW. Cela SeUmeWWUa de UpdXiUe leV dpSlacemeQWV eW dRQc leV 
cRQVRmmaWiRQV d¶pQeUgie cRUUeVSRQdaQWeV. 

 
Pour cela nous proposons les dispositions suivantes : 

 
Limiter les nouvelles artificialisations en renforçant la planification intercommunale 

1. Définir dans le cadre de la planification intercommunale une enveloppe restrictive 
dX QRmbUe d¶hecWaUeV ma[imXm aXWRUiVpV j l¶aUWificialiVation par commune. Sur 
2021-2030, limiter le nombre hectares artificialisés par commune au quart de ce 
qui a été artificialisé entre 2000-2020 ; Ce SUiQciSe V¶aSSliTXe daQV leV dRcXmeQWV 
d¶XUbaQiVme (Schpma diUecWeXUV UpgiRQaX[, SCOT, PLUI eW PLU) qui doivent être 
cRQfRUmeV eQWUe eX[. L¶eQYelRSSe aXWRUiVpe cRmSUeQd leV ]RQeV j XUbaQiVeU dpjj 
existantes et non construites ; 

2. Interdire toute artificialisation des terres ± zones à construire, voiries, services et 
équipements publics - tant que des réhabilitations sont possibles sur des sols déjà 
aUWificialiVpV daQV l¶eQYelRSSe XUbaiQe e[iVWaQWe ; 

3. Prendre immédiatement des mesures coercitives pour stopper les aménagements 
de ]RQeV cRmmeUcialeV SpUiXUbaiQeV QRXYelleV WUqV cRQVRmmaWUiceV d¶eVSace ; 

4. Protéger fermement et définitivement les espaces naturels, les espaces agricoles 
SpUiXUbaiQV eW leV fRUrWV SpUiXUbaiQeV. S¶aVVXUeU d¶XQe geVWiRQ dXUable de 
l¶eQVemble deV fRUrWV SUiYpeV eW SXbliTXeV. S¶aVVXUeU de la cUpaWiRQ de ceiQWXUeV 
maraîchères autour des pôles urbains. 

 

Favoriser la réutilisation des espaces déjà urbanisés en priorité, densifier et renforcer 
les contrôles  

1. FaciliWeU leV chaQgemeQWV d¶XVage deV WeUUaiQV aUWificialiVpV QRQ RccXSpV ; 

2. Autoriser les réquisitions de logements et bureaux vacants ; 



 

   

3. Faciliter les reprises et réhabilitations de friches, notamment en donnant la 
poVVibiliWp aX[ commXneV d¶e[pUopUieU leV fUicheV dplaiVVpeV depXiV 10 anV oX 
plus ; 

4. Évaluer le potentiel de réversibilité de bâtiments avant toute démolition ; 

5. Permettre la constrXcWion d¶immeXbleV collecWifV danV leV ]oneV paYillonnaiUeV ; 

6. Renforcer les contrôles du respect de ce qui précède, sanctionner pénalement les 
manquements. 

 

ChaQgeU le UegaUd VXU l¶habiWaW cRllecWif, eQ UeQdaQW la Yie SlXV aWWUacWiYe daQV leV YilleV 
et les villages 

7. SenVibiliVeU j l¶impoUWance eW l¶inWpUrW de la Yille plXV compacWe, eW conVWUXiUe Xne 
noXYelle cXlWXUe de l¶habiWaW collecWif ;  

8. Financer les rénovations des logements dans les petites communes ; 

9. Rendre les centres plus attractifs par la végétalisation des villes, la revitalisation 
des commerces et le maintien des écoles en milieu rural.   

 
 
Présentation détaillée des mesures et recommandations 
NoXV YoXlonV, dqV pUomXlgaWion de la loi, UpdXiUe dUaVWiqXemenW le U\Whme de l¶aUWificialiVaWion 
des sols en interdisant tout nouveau classement de zone à urbaniser si des réhabilitations de 
]oneV dpjj impeUmpabiliVpeV VonW poVVible danV l¶enYeloppe XUbaine existante. Nous 
VoXhaiWonV pgalemenW qXe VoiW dpfinie Xne enYeloppe ma[imXm d¶hecWaUeV conVWUXcWibleV 
(pour du logement, des activités économiques ou des services publics) ou artificialisables 
(pour des infrastructures ou de la voirie). 

Le plan biodiversité du gouvernement prévoit un objectif de zéro artificialisation nette, avec 
Xne pchpance d¶aUUrW d¶ici 2050 poXU V¶aligneU aYec l¶objecWif de neXWUaliWp caUbone de la 
FUance, maiV ceW objecWif n¶eVW paV aVVocip j deV meVXUeV pUpciVeV, qXi fonW l¶objeW de 
discussions actuellement dans le cadre de la révision de la stratégie nationale biodiversité. 
NoXV penVonV qX¶il faXW agiU YiWe eW engageU Xn pUofond UalenWiVVemenW dqV mainWenanW  en 
prévoyant que sur la période 2021-2030, le QRPbUe d¶hecWaUeV aUWificialisés par 
commune soit limité au quart de ce qui a été artificialisé entre 2000-2020. Le dispositif 
que nous proposons doit se décliner par territoire dans schémas de cohérence territoriale 
(SCOT), puis dans les plans locaux d'urbanisme communal ou intercommunal (PLUi et les 
PLU). NoXV demandonV qXe la compaWibiliWp deV docXmenWV d¶XUbaniVme, qXi peXW pUrWeU j 
interprétation en fonction des situations, soit transformée en conformité avec le SCOT, afin 
qXe le niYeaX de planificaWion inWeUcommXnale V¶impoVe de manière plus contraignante aux 
communes.  

AXjoXUd¶hXi, l¶aUWificialiVaWion deV VolV pUogUeVVe d¶enYiUon 8,5 % paU an, VoiW Xne aXgmenWaWion 
équivalente à un département français moyen en moins de 10 ans entre 2006 et 2015. Si on 
observe un léger ralentissement à partir de 2009-2010, le U\WhPe d¶aUWificialiVaWiRQ aX SURfiW 
dX bpWRQ dRiW VelRQ QRXV ceVVeU WaQW TX¶il e[iVWe deV SRVVibiliWpV d¶XUbaQiVeU daQV 
l¶eQYelRSSe XUbaiQe e[iVWaQWe. En effet, une agglomération et un bâti plus compacts 
peUmeWWenW d¶pYiWeU leV pmiVVionV lipeV aX changemenW d¶XVage deV VolV (caUbone dX Vol 
UenYo\p j l¶aWmoVphqUe), maiV aXVVi de conVeUYeU le poWenWiel deV WeUUeV poXU VWockeU le 
carbone, produire notre alimentation et les matériaux biosourcés nécessaires à la construction 
et la rénovation. 



 

   

Agir conWre l¶pWalemenW Xrbain, c¶eVW agir pour la biodiversité, pour la protection des forêts 
ppriXrbaineV eW l¶agricXlWXre de pro[imiWp WoXW en V¶aWWaqXanW j l¶Xn deV principaX[ poVWeV 
d¶pmiVVion de gaz à effet de serre en France, et socialement pour permettre à tous de réduire 
les déplacements et les consommations. Cela implique cependant que nos représentations de 
la maison individuelle comme de logement idéal évoluent. 

 

A l¶iVVXe d¶pchangeV aYec diffprenWV acWeXrV eW e[perWV, eW aX regard de nos expériences 
indiYidXelleV eW collecWiYeV, noXV conVidpronV en WanW qXe ciWo\enV qX¶il faXdraiW prendre leV 
dpciVionV VXiYanWeV poXr lXWWer conWre l¶arWificialiVaWion deV VolV eW ampliorer leV condiWionV de 
vie en ville : 
 

Limiter les nouvelles artificialisations en renforçant la planification intercommunale 

x Interdire toute artificialisation des terres ± ouverture de zones à construire - tant que 
des réhabilitations de bâtiments existants (logements anciens, friches commerciales, 
artisanales ou indXVWrielleV) VonW poVVibleV danV l¶enYeloppe Xrbaine e[iVWanWe ; 

x Définir, dans le cadre de la planification intercommunale, une enveloppe restrictive du 
nombre d¶hecWareV ma[imXm conVWrXcWibleV par commune : la consommation de terre 
exprimé en hectare doit être réduite du quart sur la période 2021-2030 rapport à la 
période 2000-2020. L¶inWerdicWion d¶arWificialiVaWion, si des potentiels existent dans 
l¶enYeloppe e[iVWanWe eW la dpfiniWion d¶Xne enYeloppe ma[imXm, doivent être conçus et 
appliqués dans un cadre supra communal : au minimum au niveau de 
l¶inWercommXnaliWp eW plXW{W j l¶pchelle dX SCOT. L¶enYeloppe aXWoriVpe comprend leV 
zones à urbaniser déjà existantes et non construites ; 

x Pour les zones commerciales et zones artisanales prendre une mesure au niveau 
naWional d¶inWerdicWion de noXYelle VXrface arWificialiVpe, VaXf danV leV ]oneV o� la 
densité de surface commerciale et artisanale par habitant est très inférieure à la 
moyenne départementale ; 

x Protéger fermement et définitivement les espaces naturels, forestiers et agricoles non 
conVWrXcWibleV eW V¶aVVXrer de leXr effecWiYe VancWXariVaWion eW enWreWien dXrable. NoXV 
VoXhaiWonV qX¶Xn diVpoViWif de VXiYi dX reboiVemenW eW de l¶e[ploiWaWion de la forrW VoiW 
mis en place :  

o Valoriser les compétences de l´ONF et réaffirmer le rôle et les missions de 
service public forestier au service de l´intérêt général et de la biodiversité. 

o Renforcer le contrôle des plans de gestion forestier (les PSG - Plan simple de 
gestion). 

 
Favoriser la réutilisation des espaces déjà urbanisés en priorité, densifier et renforcer 
les contrôles  

x FaciliWer leV changemenWV d¶XVage deV WerrainV arWificialiVpV non occXppV pour 
reconvertir plus rapidement les zones urbaines déjà artificialisées ; 

x Renforcer les dispositifs fiscaux existants contre la vacance des logements et des 
bureaux (augmenter la taxe). Mieux utiliser notamment les dispositifs existants de 
réquisition de logements pour la mise en location et ou la rénovation ;  

x Évaluer le potentiel de réversibilité avant toute démolition de bâtiments ; 

x Faciliter les reprises et réhabilitation de friches, 1 an après la promulgation de la 
mesure, et permeWWre l¶e[propriaWion de WerrainV eW/oX de conVWrXcWion j l¶abandon 
depuis 10 ans ou plus ; 



 

   

x Lever les interdictions de construire des immeubles collectifs dans les zones 
pavillonnaires en favorisant la mixité typologique et programmatique (commerces, 
artisans, tertiaire, «) dans les zones trop dominpes par l¶habitat individuel peu dense 
et périurbain ; 

x Renforcer le contr{le et l¶accompagnement des services de l¶Etat pour appliquer les 
rqgles de lutte contre l¶ptalement urbain dans les documents d¶urbanisme, et sur le 
terrain ; à mettre en °uvre notamment j l¶pchelle intercommunale pour s¶inscrire dans 
un projet de territoire (ex : SCOT). Rendre les PLU et PLUi conformes aux SCOT, si 
existants.  

 
ChangeU le UegaUd VXU l¶habiWaW collecWif, en UendanW la Yie plXV aWWUacWiYe danV leV YilleV 
et les villages 
Pour que la densification de la ville qui permet des pconomies d¶pnergie et protqge les espaces 
ouverts et naturels, soit plus acceptable il faut absolument : 

x Sensibiliser largement j l¶importance et l¶intprrt de la ville plus compacte, et 
construire une nouvelle culture de l¶habitat collectif ;  

x Donner aux villages l¶accqs aux financements et programmes d¶ptat de rpnovations 
des centres-villes (ex : programme c°ur de ville) ; 

x Rendre les centres-villes plus attractifs pour mieux vivre dans un milieu dense et 
se préparer au changement climatique : 

o En revitalisant les commerces et le maintien des écoles en milieu rural et 
l¶accqs pquitable j des niveaux de services (commerce, poste, bureaux, 
internet) 

o En apportant de la nature en ville : créer des fermes urbaines et plus de 
végétal ; les PLU peuvent imposer des surfaces minimum de pleine terre 
dans les projets urbains. 

 

Nous avons conscience que la lutte contre l¶ptalement urbain va impacter l¶ensemble de la 
société et notamment : 

● Les Français qui font le choix résidentiel de la maison individuelle pour des raisons 
économiques et/ou de confort. Cependant, nous avons pris conscience que le modèle 
pavillonnaire a des effets importants sur le changement climatique et savons qu¶il a un 
fort impact sur nos dppenses (de dpplacement, de consommation d¶pnergie «) ; 

● Les agriculteurs qui, faute de revenus et de retraite décente, comptent sur la vente de 
terrains pour mieux vivre j partir d¶un certain kge ; 

● Les communes et intercommunalités, notamment en milieu rural, qui souhaitent 
pouvoir se développer, répondre aux aspirations des habitants, à la croissance 
démographique et aux besoins économiques. Celles-ci s¶assurent, par la construction 
périurbaine à coûts immédiats faibles, des revenus et taxes locales utiles à leur 
développement ; 

● Les propriétaires et/ou occupants des zones d¶activitps et commerciales qui doivent 
revoir leurs modqles fondps sur l¶utilisation de la voiture ; 

● Les industriels qui doivent réhabiliter et dépolluer leurs terrains pour les céder, et 
pourront mieux les valoriser (donc financer la dépollution) s¶ils ne maintiennent pas 
leurs activités ; 



 

   

● Les propriétaires qui ont intérêt parfois à attendre pour mieux vendre ou louer des biens 
qui restent vacants. 

 

Cela npcessite, poXr qXe l¶objectif soit atteint, qXe l¶Etat, les indiYidXs et le secteXr priYp  
prennent les mesures suivantes.  
 

PaU O¶EWaW : 
● L¶accompagnement et le renforcement dX contr{le de lpgalitp des docXments 

d¶Xrbanisme des intercommXnalitps poXr la dpfinition des droits j constrXire sXr des 
terrains de pleine terre ; pour ce faire, les serYices de l¶Etat doiYent rtre dotps de 
moyens humains et financiers qui permettront de suivre et faire appliquer la loi contre 
l¶artificialisation des sols ; 

● La ppnalisation de l¶ptalement qXand la loi n¶est pas respectpe, allant jXsqX¶j 
l¶obligation de dpconstrXire. Il s¶agit en toXt cas d¶pYiter le principe d¶Xn droit j 
artificialiser que les promoteurs et les communes seraient prêts à payer ; 

● L¶attribXtion des aides j la rpnoYation XniqXement aX[ logements occXpps et aX[ 
résidences principales avec obligation d¶occXpation (par Xn locataire oX par le 
propriétaire) pendant un certain temps par le bénéficiaire des aides ; 

● La fi[ation aX niYeaX national d¶Xne rqgle de ]pro sXrface aX sol sXpplpmentaire poXr 
l¶Xrbanisme commercial, saXf dans les ]ones dans lesquelles la densité de surface 
commerciale serait très inférieure à la moyenne départementale. Ainsi ne seraient 
autorisés que les projets réutilisant des espaces déjà urbanisés, par exemple par la 
reprise d¶Xn bktiment abandonnp oX par la crpation d¶ptages sur des bâtiments 
existants ; 

● L¶obligation poXr les enseignes commerciales de remettre en ptat le terrain qX¶elles ont 
occupé soit en déconstruisant et remettant en pleine terre, soit en permettant la 
reconYersion dX bkti qX¶elles n¶e[ploitent plXs ; 

● L¶obligation poXr les e[ploitants de sXrfaces commerciales de constitXer des garanties 
financiqres poXr la remise en ptat en fin d¶actiYitp, comme cela e[iste poXr certaines 
installations classpes poXr la protection de l¶enYironnement (les Xsines les plXs 
dangereuses, les carrières) ; 

● L¶aide aX[ territoires rXraX[ par la pprpqXation et/oX l¶accqs aX[ financements des 
programmes de requalification. Les espaces ruraux ont en effet plus de mal à remettre 
en état le bâti existant et rendre les centres des bourgs et villages plus attractifs. 

 
Par les collectivités  

● Des politiqXes d¶Xrbanisation plXs pconomes en espaces, incitant j la rphabilitation oX 
à la reconstruction sur site ; 

● L¶Xtilisation de droits de prpemption et d¶e[propriation dans des conditions plus souples 
pour faciliter la réhabilitation et la reconstruction de zones artificialisées dans 
l¶enYeloppe Xrbaine e[istante ; 

● La sensibilisation j l¶habitat collectif et plXs de concertation poXr discXter et inclXre toXt 
le monde dans les changements nécessaires ; 

● L¶interYention sXr les logements Yacants : si ceux-ci ne sont pas loués pendant 5 ans, 
les collectivités se chargent de les récupérer pour en faire des logements sociaux. Une 
taxe en zone tendue sur les logements vacants existe au niveau des communes mais 
les sommes peroXes sont ensXite affectpes j l¶ANAH : les fruits de cette taxe pourraient 



 

   

être redirigés vers les communes pour que celles-ci puissent conduire les projets de 
revitalisation et de rénovation des centres-villes.  

 
Par les acteurs   

● La réhabilitation et/ou la reconstruction sur site plutôt que la consommation de 
nouveaux terrains ailleurs ; 

● La parWicipaWion deV promoWeXrV j la rphabiliWaWion deV VecWeXrV en fricheV plXW{W qX¶j 
la construction sur terrain nu. 

Par les associations et les particuliers  

● MeWWre en °XYre eW/oX rela\er Xne campagne naWionale VXr la lXWWe conWre l¶pWalemenW 
Xrbain eW l¶inWprrW de l¶habiWaW collecWif ; 

● Changer noV habiWXdeV d¶habiWer. 
 

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de débat 
et de vote)  

x SXr la meVXre ³ ProWpger fermemenW eW dpfiniWiYemenW leV eVpaceV naWXrelV, foreVWierV 
eW agricoleV non conVWrXcWibleV´ : Remplacer le passage "Pour les forêts privées 
morcelées non exploitée, nous proposons une mise en concession d'exploitation 
suivant le cahier des charges de la forêt publique" par : "Au-delà de 0,5 hectares 
interdire les coupes rases sauf en cas de problèmes sanitaires avérés et maintenir le 
niveau de récolte global de bois au niveau actuel soit 2019/2020 en répartissant 
mieux les efforts de prélèvements entre types de forêts et statuts de propriété (public, 
privé) et les régions." 
 

x SXr la meVXre ³FaciliWer leV rpqXiViWionV de logemenWV eW bXreaX[ YacanWV´ : Ajouter 
leV propoViWionV VXiYanWeV : ³AXWoriVer la conVWrXcWion d'habiWaWV collecWifV eW de 
services de proximité, après obligation de concertation sur les projets, dans les zones 
dominpeV par l¶habiWaW indiYidXel peX denVe (leV ]oneV paYillonnaireV notamment). 
FaYoriVer la mi[iWp deV W\peV de bkWimenWV eW d¶acWiYiWpV (commerceV, arWiVanV, 
WerWiaire, «) noWammenW par la reYaloriVaWion deV re]-de-chaussée. Densifier la nature 
interstitielle et les espaces verts existants." 

 
x SXr la meVXre ³eYalXer le poWentiel de réversibilité des bâtiments avant toute 

dpmoliWion´ : AjoXWer : ³eW pYalXer le poWenWiel de rpYerVibiliWp de WoXWeV conVWrXcWionV 
nouvelles via un volet réversibilité/seconde vie lors du dépôt d'un permis de construire 
(avec notamment une deuxième alternative de plan d'usage et un paragraphe 
argXmenWp).´ 

 



 

 
 
 
 
 
 

TRAVAUX SUR LE THÈME 
SE DEPLACER 

 

  



 

OBJECTIF A.1 - DÉVELOPPER LES AUTRES MODES DE 
TRANSPORT QUE LA VOITURE INDIVIDUELLE 
 
Présentation synthétique de l’objectif 
Les émissions de gaz à effet de serre dues au déplacement en voiture individuelle sont 
majeures (plus de la moitié des émissions dues aux transports, 16% du total des émissions 
territoriales ; 70% des 23 millions de salariés habitant et travaillant en France utilisent leur 
voiture pour les trajets domicile-travail).  

Notre ambition est de dpvelopper massivement les autres modes de transports que la voiture 
individuelle, qui sont moins pmetteurs de gaz à effet de serre.  
 
Pour cela nous proposons de :  

x Inciter à utiliser des moyens de transports doux ou partagés, notamment pour 
les trajets domicile-travail, en généralisant et améliorant le forfait mobilité 
durable, prpvue par la rpcente Loi d¶orientation des mobilitps. 

La loi d’orientation des mobilités adoptée fin 2019, instaure une prime de mobilité durable, qui 
bénéficie aux salariés du secteur privé effectuant tout ou partie de leur trajet domicile-travail 
à vélo ou par le biais du covoiturage, ou des transports en commun (…). Elle est facultative 
pour l’employeur, et plafonnée à 400 euros par an.  

Concrqtement, nous demandons :  
o Aussi vite que possible, de prendre les décrets d’application npcessaires 

pour rendre effective cette prime ; 
o De gpnpraliser la prime de mobilité durable pour toutes les entreprises d¶au 

moins 11 salarips (seuil CSE) : c¶est-à-dire la rendre obligatoire ; 
o D¶augmenter cette prime à 500 euros par an, avec possibilitp de l¶ptendre 

(jusqu¶à 1800 euros) dans des conditions particuliqres (zone rurale, prpcaritp) ; 
o D¶assurer une application équivalente pour les salariés du secteur public. 

 

x Réduire les incitations à l’utilisation de la voiture, en réformant le système 
d’indemnité kilométrique de l¶Imp{t sur le revenu, qui avantage aujourd¶hui les 
voitures puissantes ; 
 

x Inciter les jeunes à utiliser des moyens de mobilité douce. Afin d¶encourager les 
jeunes à prendre le vplo dqs le plus jeune kge, nous proposons de créer un système 
de prêt de vélos basé sur le modèle du prêt de livres scolaires. 

 
 
  



OBJECTIF A.2 - AMÉNAGER LES VOIES PUBLIQUES POUR 
PERMETTRE DE NOUVELLES HABITUDES DE DÉPLACEMENT 
 
Présentation synthétique de l’objectif 
Notre ambition est de rendre possible l¶alternative à la voiture individuelle en solo chaque fois 
que cela est possible, ce qui implique des aménagements, des investissements et des 
évolutions réglementaires. 

S¶il n¶existe pas d¶ampnagement pour les autres moyens de transports, nous ne parviendrons 
pas à changer les habitudes. Nous avons encore des marges très importantes de progrès 
dans ce domaine. 

 

Pour cela nous proposons les dispositions suivantes : 

x « Désinciter » l’accès aux centres-villes pour les véhicules les plus émetteurs 
de gaz à effet de serre en : 

o Créant des parking relais dont le ticket permet un accès aux transports 
publics en centre-ville 

o Interdisant l’accès aux centres-villes pour les véhicules les plus 
polluants (polluants locaux) à court terme, en se basant sur les 
réglementations existantes, puis dans un second temps avant 2030 en 
s¶appuyant sur le niveau d¶pmission de gaz à effet de serre des véhicules. 

x Rendre possible le dpveloppement d¶alternatives à la voiture, en investissant dans les 
infrastructures de mobilitp douce. Nous proposons d’augmenter les montants du 
Fonds Vélo de 50 à 200 millions d’euros par an pour financer des pistes 
cyclables ; 

x Encourager le covoiturage et les transports en commun en généralisant les 
aménagements de voies réservées aux véhicules partagés et aux transports 
collectifs sur les autoroutes et voies rapides notamment les © ppnptrantes ª du 
ppriurbain vers les centres pour rpduire les temps de dpplacements et permettre des 
trajets directs. 

 
  



 
 
OBJECTIF A.4 - CRÉER LES CONDITIONS D’UN RETOUR FORT À 
L’USAGE DU TRAIN AU-DELÀ DES VOIES À GRANDE VITESSE 
 

Présentation synthétique de l’objectif 
Notre ambition est de faire en sorte que le train, qui est peu émetteur de gaz à effet de serre, 
ne soit pas plus co�teux pour les Franoais que d¶autres moyens de transport plus pmetteurs, 
qu¶il soit plus utilisp. 
Au-delà des zones urbaines et des grandes lignes, nous constatons une difficulté dans les 
zones rurales ou de moyenne densité pour accéder au train. Nous souhaitons développer une 
offre de train sur l¶ensemble du territoire et rendre plus attractive l¶offre existante.  

 
Concrètement, nous proposons de  

x Réduire la TVA sur le train de 10% à 5,5%. 
Base juridique : Article 279 du code général des impôts (CGI) - le taux réduit de la TVA 
s'applique aux transports de voyageurs quel que soit le mode de transport utilisé. Il 
peut être fixé à 5,5% ou 10%. 

x Généraliser les mesures tarifaires attractives déjà pratiquées par certaines régions au 
niveau des TER pour rendre l¶usage du train financiqrement intpressant en comparaison 
de la voiture 

x Développer un plan d’investissement massif pour moderniser les infrastructures, les 
matériels roulants et les gares pour en faire des pôles multi-modaux (lien avec les voitures, 
vplo«), mutualisp avec les investissements dans le Fret 

Ce plan d¶investissement pourra rtre pensp en lien avec le développement du transport de 
marchandises. 

 

Présentation détaillée des mesures et recommandations 
Nous voulons que d¶ici 2030, la part du train dans les dpplacements, au-delà des lignes à 
grande vitesse, augmente. 

Nous pensons qu¶une action pour redynamiser et rendre plus attractif le train est importante. 
Cela passe par une action sur la tarification, des investissements dans le réseau et les gares, 
mais également une modernisation des trains. 

 

Concrètement, nous proposons de : 

 

MESURE (SD A4.1) Réduire la TVA sur les billets de train de 10% à 5,5% ce qui 
constituerait un manque à gagner pour l¶État important, mais n¶apparaît pas impossible. En 
outre, cela s¶inscrirait en ligne avec la rpcente dpcision allemande d¶abaisser la TVA dans le 
cadre de son plan climat. 

 

MESURE (SD A4.2) Généraliser les mesures tarifaires attractives déjà pratiquées par 
certaines régions au niveau des TER pour rendre l¶usage du train financiqrement intpressant 



en comparaison de la voiture. La complexité des dispositifs et l¶opacitp de la tarification est 
néfaste au développement du train.  

x Niveau 1 : Il s¶agit ici d¶harmoniser les © tarifs solidaires » proposés par les 
régions sur les TER (et les cars) pour les publics les moins aisés (aujourd¶hui, 
les régions ont des offres différentes) ; 

x Niveau 2 : Il s¶agit d¶plargir si possible ces tarifs à d¶autres populations : un 
peu au-delà des limites de quotient familial actuelles (par exemple, pour inciter 
au basculement des comportements des travailleurs aux revenus moyens) ; 

x Niveau 3 : Il s¶agit enfin de limiter les pcarts majeurs de prix pour un même 
trajet (qui nuisent à la lisibilité et désincite à prendre le train). 

 

MESURE (SD A4.3) Développer un plan d’investissement massif pour moderniser les 
infrastructures, les matériels roulants et les gares pour en faire des pôles multimodaux (lien 
avec les voitures, cars, vplo«)  

x Il s¶agit de ne plus seulement investir dans les grandes lignes, et d¶accroitre 
l¶effort dans les infrastructures des lignes rpgionales : une augmentation de 
50% des investissements de 450 millions d¶¼ par an à 600 millions d¶¼ à partir 
de 2021-2022 puis 750 millions au-delà de 2025, et un investissement annuel 
renforcé en matière de signalisation (ERTMS) et surtout des infrastructures en 
gare (passage de 70 à 100 millions par an) apparait un effort intéressant. 

x Ces investissements sont à coordonner / mutualiser avec ceux à réaliser 
sur le transport de marchandises (présentés plus bas) 

Source d’analyse1  
Chiffrages à préciser et cadre réglementaire de programmation des 
investissements préciser. Le rapport Philizot de février 2020 sur l’avenir 
des petites lignes constitue un base de travail très récente sur le sujet2. 

 
A plus long terme, nous recommandons de développer les trains à hydrogène comme 
alternative aux fossiles, pour réduire les gaz à effet de serre sur les parties du réseau qui 
ne sont pas électrifiées.  

 
Nous avons conscience que la mesure va impacter les acteurs suivants au sein de la 
société : 

x Les usagers qui auront davantage de possibilités pour se déplacer, de manière propre, 
ce qui est positif 

x La SNCF et les collectivités pour développer des pôles multimodaux autour des gares. 
x Le dpveloppement du train et le dpveloppement d¶une tarification incitative 

représentera un coût à financer pour la puissance publique (État et collectivités). 
 
Cela nécessite, pour que l’objectif soit atteint, que l’État et la SNCF prennent les 
mesures suivantes :    
Par l’État : 

x Évolution de la réglementation ; 

                                                
1 https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/11/28/sncf-6-2-milliards-d-euros-pour-le-reseau-en-
2020_6020911_3234.html 
2 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/20200220_JBD_DP_Petites_lignes_vf.pdf 

https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/11/28/sncf-6-2-milliards-d-euros-pour-le-reseau-en-2020_6020911_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/11/28/sncf-6-2-milliards-d-euros-pour-le-reseau-en-2020_6020911_3234.html
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/20200220_JBD_DP_Petites_lignes_vf.pdf


x Investissement pluriannuel dans le réseau, en partage avec la SNCF en charge du 
réseau. 

Par les collectivités territoriales et particulièrement les régions : 

x Investissements complémentaires et évolution dans la tarification. 

 
 

Réserve formulée par les membres de la Convention lors de sa session en 
ligne des 3 et 4 avril  
 

x Il faut développer de manière massive les transports en commun, et faire attention 
au point sur le déplacement des salariés en inter-entreprises, déjà en 
expérimentation mais difficile à mettre en place.  

 

 

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de 
débat et vote) 
 

x SD A4.3 : Ajouter aprqs la phrase suivante :"Cela npcessite, pour que l¶objectif soit 
atteint, que l¶État et la SNCF prennent les mesures suivantes. La disposition 
suivante :"Investissement MASSIF dès 2020 dans le développement des 
infrastructures pour les transports en commun propre dans les départements 
d'outre-mer" 

x SD A4.3 : Ajouter la proposition suivante : ³Crper un nouveau concept de train qui 
puisse accueillir aussi bien des voyageurs que des marchandises. Wagons 
spécifiques à la marchandise. Wagons spécifiques aux voyageurs. Créer de 
nouveaux concepts de camions et de wagons avec containers incorporps.´ 
 

 
 
 
  



 
Objectif B.1 - RÉDUIRE LA CIRCULATION DES POIDS LOURDS 
ÉMETTEURS DE GAZ À EFFET DE SERRE SUR DE LONGUES 
DISTANCES, EN PERMETTANT UN REPORT MODAL VERS LE 
FERROVIAIRE ET / OU LE FLUVIAL 
 

Présentation synthétique de l’objectif 
Notre ambition est de redonner une place plus grande au train, au fluvial et au maritime dans 
le transport de marchandises, car 19% des émissions de gaz à effet de serre liées aux 
transports ont pour origine les poids lourds. 

Notre intention est de réduire significativement la part des poids lourds dans le transport de 
marchandises global, en offrant des solutions pour mieux combiner les différents modes de 
transport de marchandises : plus de trains, plus de fluvial/maritime, des camions plus propres. 

Nous proposons :  

x D’investir dans les infrastructures pour développer la multi-modalité (mesure 
fusionnée avec la SDA 4.3) 

o Augmenter (doubler) la part du transport ferroviaire et rppondre à l¶enjeu de 
saturation des n°uds ferroviaires par des investissement dans les 
infrastructures (augmentation de 4 milliards d¶euros sur 10 ans, soit 400 
millions par an) ; 

o Nous recommandons de développer ou renforcer et interconnecter des 
plateformes multimodales de triages, groupages, dégroupages régionales « 
amont » et « aval » comme les Centres de Distribution Urbaine pour permettre 
l¶acheminement des marchandises jusqu¶aux grandes centres de 
consommation. Unr étude devrait être menée pour préciser les zones ayant le 
plus de besoin et le nombre de plateforme à financier (à titre indicatif : une 
dizaine pourrait sembler raisonnable) ; 

o Développer les autoroutes de fret maritime, sur des trajets déterminés et rendre 
plus attractif le transport fluvial, par des incitations. 
 

x De réduire les émissions des poids-lourds 
o Imposer aux transporteurs un suivi régulier, par exemple une fois tous les deux 

ans, de la formation des chauffeurs poids lourds à l¶pcoconduite ; 
o Imposer aux constructeurs de poids lourds d¶adopter la mrme filiqre 

énergétique car cela doit permettre des progrès en termes d¶pmissions mais 
exige des investissements coordonnés ; 

o Sortir progressivement des avantages fiscaux sur le gazole, en échange de 
compensations fortes pour les transporteurs sous forme d¶aides au 
financement accrue pour l¶achats de poids-lourds neufs plus propres. 

x D’inciter par des obligations réglementaires et fiscales et à combiner entre elles, 
au report partiel vers d’autres moyens de transport de marchandises moins 
émetteurs 

o Introduire une vignette payée par les poids-lourds français et étrangers ; 
o Obliger les chargeurs à intégrer des clauses environnementales, pour agir sur 

les commanditaires des transporteurs ; 
x De favoriser le transport de marchandises sur circuits courts par une modulation 

de la TVA (TVA réduite pour les circuits courts). 

 



Présentation détaillée des mesures et recommandations 
Nous voulons que d¶ici 2030, la part du transport routier de marchandises soit rpduite, au profit 
du transport par voie ferrée ou fluviale. 

Le transport de marchandise par voie ferrée ou fluviale est nettement moins émetteur de CO2 
(au global il représente moins de 3% du total des émissions) que le transport par camion. Or 
sa part n¶a cessp de dpcrovtre depuis 15 ans. Pour les grandes distances, comme la traverspe 
de la France (depuis la Belgique pour se rendre en Espagne par exemple), le train apparaît 
comme une solution pertinente.  
Pour les grandes distances, comme la traversée de la France (depuis la Belgique pour se 
rendre en Espagne par exemple), le train apparait comme une solution pertinente.  

Il ne s¶agit pas d¶interdire les camions, mais bien de les combiner beaucoup mieux avec le 
transport ferré et fluvial. 

 

Concrètement nous proposons :  

 
1. Développer le fret ferroviaire et les plateformes multimodales : (mesure fusionnée 

avec la SDA 4-3) 
L¶objectif est d¶augmenter (doubler) la part du transport ferroviaire et rppondre à 
l¶enjeu de saturation des n°uds ferroviaires par des investissements dans les 
infrastructures (augmentation de 4 milliards d’euros sur 10 ans, soit 400 
millions par an) 

En complpment, il est proposp d¶investir pour mettre en place des plateformes 
multimodales (une dizaine) dans les 5 prochaines années. 

Nota : Idée du groupe d’appui reprise par les citoyens : développer ou renforcer et 
interconnecter au total plus de 48 plateformes multimodales de triages, groupages, 
dégroupages régionales « amont » (au moins 2 par région de France hexagonale 
assurant un maillage tous les 200 à 300km) et « aval » comme les Centres de 
Distribution Urbaine pour permettre l’acheminement des marchandises jusqu’aux 
grandes centres de consommations. Æ après vérification du groupe d’appui, le 
besoin prioritaire s’élèverait  à 10 plateformes multimodales et non pas 48 .(coûts 
importants, plateformes déjà existantes). 

 
2. RECOMMANDATION (SD B1.1) Développer les autoroutes de fret maritime (et 

fluvial), sur des trajets déterminés  
Objectif et proposition : sur des parcours déterminés (exemple existant entre 
Nantes et Gijón en Espagne) établir des liaisons entre deux ports, à heure fixe 
offrant des services maritimes pour l¶acheminement de poids-lourds et remorques, 
accompagnées ou non de leur chauffeur.  
Nous proposons d¶ptudier les possibilitps de dpvelopper de nouveaux parcours, 
permettant de réduire sensiblement les émissions de CO2. 
 
Au-delà du fret maritime, il s’agit également de rendre plus attractif le 
transport fluvial, par des incitations.  Sur les grands canaux (futur canal Seine-
Nord) et les fleuves navigables, le trafic pourrait être développés 
En matière d’incitation : 
o la réduction de la taxation du carburant pour le fluvial a été proposée (les 

citoyens ont conscience du caractère contre-intuitif d¶une baisse de la taxation 
du carburant comme soulignp par le groupe d¶appui, mais estiment qu¶il s¶agit 
d¶un calcul en comparaison du trafic routier pour un même tonnage) ; 



o Une option alternative pour un même objectif serait le développement de 
subventions au transport fluvial. 

En complément, la modernisation des navires pour que ceux-ci soient plus 
verts doit être soutenue3.   
 

 
3. MESURE (SD B1.2) : Imposer aux transporteurs un suivi régulier, par exemple 

une fois tous les deux ans, de la formation des chauffeurs poids lourds à 
l¶écoconduite, qui peut permettre au total d¶atteindre jusqu¶à 15% d¶pconomie de 
carburant. 

Aujourd¶hui les chauffeurs routiers ont l¶obligation de se former à l¶pco-conduite 
tous les 5 ans (norme européenne). 

 

4. RECOMMANDATION (SD B1.3) : Imposer aux constructeurs de poids lourds 
d’adopter la même filière énergétique dans leur R&D, à savoir l¶hydrogqne car elle 
doit permettre des progrqs en termes d¶pmissions mais exige des investissements 
coordonnés.  

Objectif : investir dans les technologies de demain, de manière coordonnée. La 
R&D représente des dépenses très importantes et il est important de faire des 
choix. A ce stade des connaissances du groupe, il apparait que la filière hydrogène 
est prometteuse (le groupe d¶appui souligne toutefois qu¶elle n¶est pas mature à ce 
jour) et complémentaire des batteries électriques ou des biocarburants. 

Pour ce faire nous proposons :  

- D¶imposer aux constructeurs de poids- lourds d¶adopter la mrme filiqre 
énergétique dans leur R&D, en les incitants à développer des camions à 
hydrogène. 

- De dpvelopper et accplprer le plan hydrogqne proposp par l¶Etat, pour 
déployer une filière hydrogqne (production de l¶pnergie, stations) propre. 

 Nota : le groupe d¶appui suggqre plut{t d¶plargir la recommandation aux nouvelles 
pnergies, y compris l¶hydrogqne, mais de ne pas se concentrer sur une seule 
technologie qui n¶est pas mature à ce jour. 

 

5. MESURE (SD B1.4) : Sortir progressivement des avantages fiscaux sur le gazole, 
en échange de compensations fortes pour les transporteurs sous forme d’aides 
au financement accrue pour l’achats de poids-lourds neufs plus propres en 
remplacement d’un poids lourd polluant  

Le parc français de poids lourds représente environ 600 000 véhicules4. 
Aujourd¶hui les transporteurs routiers bpnpficient d¶un taux rpduit de TICPE (taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques) par rapport aux 
vphicules particuliers et d¶un remboursement partiel. Pour l¶achat d¶un camion 
propre ils peuvent bpnpficier d¶un mpcanisme de suramortissement (dpduction 
fiscale). 

Pour ce faire nous proposons de réduire puis supprimer progressivement d¶ici 2030 
les avantages fiscaux sur le gazole pour les poids-lourds et de redistribuer les 
recettes supplpmentaires sous la forme d¶aides au financement accrues pour 

                                                
3 https://les-aides.fr/fiche/bJ5kDXxGxfTeBGZeTUzZ4$Vm/vnf/aide-a-l-accompagnement-pour-le-
renouvellement-des-acteurs-et-de-la-filiere-pami.html, http://www.leparisien.fr/economie/le-grand-
retour-du-transport-fluvial-porte-par-la-vague-verte-16-09-2019-8152821.php 
4 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2045167 

https://les-aides.fr/fiche/bJ5kDXxGxfTeBGZeTUzZ4$Vm/vnf/aide-a-l-accompagnement-pour-le-renouvellement-des-acteurs-et-de-la-filiere-pami.html
https://les-aides.fr/fiche/bJ5kDXxGxfTeBGZeTUzZ4$Vm/vnf/aide-a-l-accompagnement-pour-le-renouvellement-des-acteurs-et-de-la-filiere-pami.html
http://www.leparisien.fr/economie/le-grand-retour-du-transport-fluvial-porte-par-la-vague-verte-16-09-2019-8152821.php
http://www.leparisien.fr/economie/le-grand-retour-du-transport-fluvial-porte-par-la-vague-verte-16-09-2019-8152821.php
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2045167


l¶achat de vphicules moins pmetteurs par les entreprises en remplacement de 
véhicules anciens très émetteurs. 

 

6. MESURE (SD B1.5) : Inciter, par des obligations réglementaires et fiscales au 
report partiel vers d’autres moyens de transport de marchandises moins 
émetteurs 

Objectif : Rendre moins attractif le transport routier en France, notamment, pour 
les poids lourds étrangers traversant la France, sans désavantager les 
transporteurs nationaux. 
Pour ce faire nous proposons :  

- De crper une vignette qui serait paype par l¶ensemble des poids lourds, 
français et étrangers, qui empruntent les routes françaises. Elle permet 
d¶une part d¶intpgrer des co�ts d¶entretien des routes pour tous les camions 
et d¶autres part de rppquilibrer un peu les co�ts par rapport au transport 
fluvial ou ferroviaire qui est aujourd¶hui plus cher ; 

- En parallqle, un abaissement de la taxe à l¶essieu pourrait être envisagé 
pour les entreprises.  
Nota 1 : la taxe à l’essieu (ou taxe spéciale sur certains véhicules routiers 
TSVR) n’est payée que par les entreprises installées en France. Elle a pour 
but de financer l’entretien de la voirie pour des véhicules de fort tonnage. 
Comme elle n’est pas payée par les véhicules étrangers passant sur les 
routes françaises, elle n’est pas très efficace.  

Nota 2 : le plus logique pour limiter les camions serait d’augmenter 
fortement la taxe à l’essieu, mais comme celle-ci n’est payée que par les 
transporteurs français, l’effet incomplet : entreprises françaises touchées 
injustement. 

Nota : d’autres scénarios avaient été évoqués avec le groupe d’appuis, 
mais ils représentaient un trop grand risque juridique (discrimination entre 
transporteurs nationaux et internationaux. 

 
7. MESURE (SD B1.6) : Obliger les chargeurs à intégrer des clauses 

environnementales, pour agir sur les commanditaires des transporteurs  

Objectif : Faire peser la contrainte non pas seulement sur les transporteurs mais 
aussi impliquer les plus grosses entreprises commanditaires (c¶est-à-dire les 
chargeurs, par exemple les enseignes de la grande distribution) dans la réduction 
des émissions du transport  

Pour ce faire nous proposons que les entreprises dont le siège ou un 
ptablissement se situe sur le territoire franoais et dont le chiffre d¶affaires annuel 
est assez important (il ne s¶agit pas de viser les plus petites commanditaires, mais 
bien les gros) dpfinissent des plans d¶actions visant à rpduire les pmissions de 
polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre liées au fret. Ces plans sont 
régulièrement mis à jour. Ils comportent un résumé qui est rendu public et ils sont 
contrôlés. 

Détail :  

x Au regard des impacts du secteur du transport de marchandises en matière 
d’émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, la mesure 
proposée vise à inciter les entreprises chargeurs à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et de polluants atmosphériques induites par leurs chaînes de transport. En 



définissant un plan d’action, ces entreprises peuvent s’engager dans des actions 
concrètes pour réduire leur empreinte environnementale, dans le respect de la 
spécificité de leur activité et dans leurs contraintes économiques. 

 

 Les modalités pourraient être les suivantes (proposition du groupe d’appui à préciser juridiquement) : 

o Afin de réduire l’empreinte environnementale du transport de marchandises, les entreprises dont 
le siège ou un établissement se situe sur le territoire français et dont le chiffre d’affaires annuel 
hors-taxes est égal ou supérieur à 100 M¼ (proposition) définissent des plans d’actions visant à 
réduire les émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre liées au fret. Ces 
plans sont régulièrement mis à jour. Ils comportent un résumé qui est rendu public. Ils comportent 
des objectifs et des indicateurs permettant le suivi de leur mise en œuvre. Ces plans ainsi que 
leurs indicateurs sont transmis par voie électronique à l’autorité administrative ; 

o Les premiers plans d'action sont transmis au plus tard le 30 juin 2021 ; 
o Un bilan national des plans d’action prévus par les entreprises est publié par le ministre chargé 

du climat. Le bilan porte sur l’efficacité globale à attendre des plans d’actions, au regard 
notamment des objectifs de la stratégie bas-carbone mentionnée à l’article L. 221-1 B du code 
de l’environnement ; 

o En cas de non-application, des pénalités / astreintes sont prévues. 
 
 

8. RECOMMANDATION (SD B1.7) Favoriser le transport de marchandises sur 
circuits courts par une modulation de la TVA (TVA réduite pour les circuits courts). Il 
s¶agit ici d¶une recommandation.  

Objectif : Favoriser les marchandises/biens produits et consommés dans un 
périmètre limité (à définir) par rapport à ceux qui impliquent des distances 
importantes et donc des transports émetteurs de CO2.  
Pour ce faire nous proposons d¶ptudier les possibilitps d¶appliquer des taux de 
TVA super réduits sur les biens produits à proximité, ou au contraire d¶appliquer 
des taux de TVA augmentés pour les biens ayant transité sur une distance 
importante, ou encore de trouver une modalité de taxation nouvelle plus 
appropriée. 

 
 

Globalement nous avons conscience que ces mesures vont impacter les acteurs 
suivants au sein de la société : 

x L¶ensemble des transporteurs routiers franoais et ptrangers empruntant le rpseau 
franoais, dont l¶activitp sera plus encadrpe. 

x Les acteurs ferroviaires français (SNCF en premier lieu) et du transport fluvial ou 
maritime. 

Cela nécessite, pour que l’objectif soit atteint, que l’État, les individus et le secteur privé 
prennent les mesures suivantes :    

x Par l’État : 
o Evolution de la réglementation ; 
o Appui financier à la filière de transport routier pour se doter de nouveaux 

véhicules moins émetteurs, et si le trafic baisse fortement  
x Par les collectivités territoriales notamment les régions :  appui financier 

 

 

Amendement déposé par les membres de la Convention (en attente de débat 
et vote) 
 



x SD B1.7 : Ajouter après le paragraphe les propositions suivantes : "Pour les 
départements d'outre-mer ptudier les possibilitps d¶appliquer des taux de TVA 
super réduits sur les biens produits au niveau local et d'une TVA plus élevée pour 
les mêmes produits importés pour lesquels la production locale peut subvenir aux 
besoins du territoire (une liste devra rtre ptablie). ³ 

  



 
Objectif C - AGIR SUR LA RÉGLEMENTATION ET AIDER À LA 
TRANSITION VERS UN PARC PLUS PROPRE 
 
Présentation synthétique de l’objectif 
Notre ambition est de faire évoluer le plus vite possible et avant 2030 le paysage du parc 
automobile français qui est encore majoritairement thermique, et qui comporte une part 
croissante de SUV (sport utily vehicle). 

Les véhicules thermiques très émetteurs doivent disparaître progressivement et laisser la 
place à un parc plus propre (hybride, électrique, hydrogène). Cette transition doit être 
encadrpe et accompagnpe. Nous refusons d¶octroyer des droits d¶pmettre aux populations à 
fort pouvoir d¶achat et aux constructeurs de pouvoir encore produire des véhicules fortement 
émetteurs. 
Nos mesures concernent également les petits utilitaires des artisans / commerçants 
(ces utilisateurs représentent 19% des émissions des transports), et plus largement les 
professionnels. 

Nous avons bien compris que la loi LOM adoptée en décembre 2019 prévoit des mesures 
concrètes de verdissement des flottes et entreprises et des administrations, mais nous 
pensons que cela n¶est pas suffisant. 
Concrètement nous proposons un bouquet d¶actions complpmentaires permettant d¶aller 
plus loin dans le renouvellement du parc : 

x Augmenter le bonus pour les vphicules peu polluants, afin d¶aider davantage les 
ménages et les professionnels dans leur évolution ; 

x En compensation, renforcer très fortement le malus sur les véhicules polluant et 
introduire le poids comme un des critères à prendre en compte. Les familles nombreuses 
disposant de véhicule en sont exemptées ; 

        Des exemptions pour les familles nombreuses seront à prévoir. 

x Interdire dès 2025 la commercialisation de véhicules neufs très émetteurs ; les 
véhicules anciens pouvant continuer de circuler ; 

x Moduler les taxes sur les contrats d’assurance en fonction de l¶pmission de CO2 pour 
encourager les vphicules propres et inciter les compagnies d¶assurance à favoriser dans 
les contrats les véhicules propres ; 

x Permettre l’accès à des véhicules propres en développant la location de longue 
durée (vphicules plectriques ou hybrides) par une aide de l¶Etat. Cela pvite un 
investissement important en une fois et rend moins dépendant à la voiture ; 

x Proposer des prêts à taux Zéro, avec la garantie de l’État, pour l’achat d’un véhicule 
propre ; 

x Agir sur les comportements en créant des vignettes vertes à positionner sur les 
plaques d¶immatriculation pour les vphicules les plus propres et donnant accès à des 
services particuliers : accès au centre-ville, places de parking. Ces vignettes seront un 
signe positif et visible de tous que le vphicule est propre. (Annexe graphique d¶exemple 
apportpe par le groupe d¶appui) ; 

x Pour accompagner la transformation progressive du parc (nouveaux moteurs, carburants, 
systèmes), prévoir un plan de formation pour les garagistes et plus largement de la 
filière « pétrole ». 

Ces mesures peuvent être renforcées progressivement mais doivent être lancées dès 2021.  

 



 

Présentation détaillée des mesures et recommandations 
Nous voulons que d¶ici 2030, le parc automobile ait trqs sensiblement pvolup dans le sens de 
la disparition progressive des véhicules thermiques, qui sont les principaux émetteurs de CO2. 

Pour ce faire, nous pensons qu¶il faut inciter les Franoais à s¶pquiper de vphicules faiblement 
émetteurs ou non carbonés et aider les ménages les moins aisés à changer progressivement 
de véhicule. Des actions existent dans ce sens, mais elles doivent être considérablement 
accentuées. 

Les véhicules thermiques très émetteurs doivent disparaître progressivement et laisser la 
place à un parc plus propre (hybride, électrique, à plus long terme peut-être hydrogène). Cette 
transition doit être encadrpe et accompagnpe. Nous refusons d¶octroyer des droits d¶pmettre 
aux populations à fort pouvoir d¶achat et aux constructeurs de pouvoir encore produire des 
vphicules fortement pmetteurs (du fait d¶un calcul d¶objectif basp sur une moyenne de parc 
vendu, ce qui nous paraît être une manière habile de donner une autorisation pour continuer 
à produire des véhicules hors normes). 

Ces mesures doivent aussi concerner les poids lourds et les livraisons (38% du total des 
émissions liés aux transports). 

Concrètement, nous proposons un bouquet d¶actions complpmentaires permettant un 
renouvellement du parc automobile : 

 
1. MESURE (SD C1.1) Augmenter le bonus pour les véhicules peu polluants, afin 

d’aider davantage les ménages et les professionnels dans leur évolution  
x Aprqs pchange avec le groupe d¶appui : augmentation du montant du bonus à 

9 000 euros (soit + 25%), en répartissant ce bonus entre le bonus poids et le 
bonus CO2 ; 

x En complpment, crper un bonus de 1000 euros pour l¶achat de vphicules 
d¶occasion peu polluants, à condition de conserver le véhicule pendant au 
moins 3 ans et que le véhicule ait au moins 5 ans. Des garde-fous juridiques 
devront être prévus pour limiter les éventuels abus ; 

x Ouvrir la prime à la conversion pour les véhicules très polluants quelle que soit 
l¶anciennetp du vphicule. 

 
Pour information : le bonus dépend des émissions du véhicule et de son prix. Il est de 6 000 euros pour 
les véhicules électriques de moins de 45 000 euros 

x Pour les particuliers 

Prix du véhicule Voiture électrique Utilitaire électrique / voiture hydrogène 

< 45.000 ¼ 6.000 ¼ 6.000 ¼ 

45.000 ± 60.000 ¼ 3.000 ¼ 3.000 ¼ 

> 60.000 ¼ 0 ¼ 3.000 ¼et tombe à 0 ¼ au-delà de 60.000 ¼. 

 
x Pour les professionnels 

Prix du véhicule Voiture électrique Utilitaire électrique / voiture hydrogène 

< 45.000 ¼ 3.000 ¼ 3.000 ¼ 

45.000 ± 60.000 ¼ 3.000 ¼ 3.000 ¼ 

> 60.000 ¼ 0 ¼ 3.000 ¼ 



 

 
2. MESURE (SD C1.2) En compensation, renforcer très fortement le malus sur 

les véhicules polluant et introduire le poids comme un des critères à prendre 
en compte  
Les familles nombreuses disposant de véhicule en sont exemptées.  
o À ce jour, le malus a un seuil de déclenchement assez élevé : 110 gCO2/km. 

L¶objectif europpen pour 2020 est de 95 gCO2/km. Au total, moins de 5% des 
véhicules ont un malus de plus de 1 000 euros. L¶objectif est d¶accentuer la 
courbe. 

o Des exemptions pour les familles nombreuses seront à prévoir. 

 
S’agissant du bonus et du malus, éléments d’information apportés par le groupe d’appui :  

Actuellement, le malus dépend uniquement des émissions de CO2 du véhicule, en grammes de 
CO2/km. Il commence à 110 gCO2/km, puis il croît jusqu’à atteindre un plafond de 20 000 euros pour 
les véhicules émettant 185 gCO2/km ou plus. A 133 gCO2/km, le malus est de 1000 euros.  

Ö Au total, ce dispositif semble insuffisant pour atteindre l’objectif européen d’une moyenne de 
95 gCO2/km en 2021.  

Ö En outre, l’existence d’un plafond signifie que le carbone n’est plus taxé pour les véhicules très 
polluants 

 

La forme actuelle du -malus actuel est résumée dans le graphique suivant 

 
 

En 2018, les ventes de véhicules étaient majoritairement dans la tranche entre 100 et 120 gCO2/km. 
Seuls 2,65% des véhicules émettaient davantage que 140 gCO2/m. Ces ventes sont résumées dans 
le graphique suivant : 



 
NB : les achats de véhicules neufs sont pour moitié réalisés par des entreprises, et pour moitié par des ménages, 
généralement aisés. Les ménages moins aisés se tournent davantage vers le marché d’occasion.  

Ce malus ne prend pas en compte le poids, alors que des véhicules plus lourds ont un impact bien plus important 
sur le climat : ils consomment davantage de carburants, ils nécessitent davantage de matériaux pour être construits 
et, pour les véhicules électriques, des batteries bien plus importantes. En outre, les véhicules plus lourds 
présentent de nombreuses autres externalités : les accidents qu’ils causent sont plus graves (en particulier pour 
les véhicules hauts, type SUV, dont les pare-chocs sont à hauteur des organes vitaux des piétons), le freinage 
émet davantage de particules fines, et ils occupent davantage d’espace public, au détriment des autres modes de 
transports moins polluants. Intégrer le poids dans le barème se justifie donc à divers titres. 

En revanche, le groupe a bien noté le fait que des véhicules plus grands peuvent être nécessaires pour les familles 
nombreuses, ce qui justifie de maintenir une exemption de malus pour les familles nombreuses sur certains types 
de véhicules familiaux. 

 

Proposition du groupe d’appui après échange en webinaire avec les citoyens 

Pour le malus CO2 : 

- Taxer plus tôt, dès 95 gCO2/km, à 50 euros 
- Atteindre un malus dissuasif plus rapidement, avec un malus de 1000 euros dès 110 gCO2/km et 

de 15 000 euros à 150 gCO2/km 
- Supprimer le plafond du malus, pour ne plus avoir de carbone non taxé 

En pratique, le barème pour 2021 pourrait être le suivant : 

 
 



Les réductions ou exemptions actuelles du malus sont conservées, en particulier la réduction 
pour les familles nombreuses (trois enfants ou plus) avec une réduction de 20gCO2/km pour 
chaque enfant à partir du troisième enfant. 

À long terme, le bonus-malus devra continuer à évoluer pour atteindre les objectifs nationaux 
de décarbonation du secteur des transports en 2050, ainsi que les objectifs européens de 
réduction d’émissions, soit une moyenne de 81 gCO2/km en 2025 et 59 gCO2/km en 2030 
sur les ventes de véhicules neufs. 

 

3. (MESURE (SD C1.3)) Interdire dès 2025 la commercialisation de véhicules 
neufs très émetteurs ; les véhicules anciens pouvant continuer de circuler  
o La France s¶est engagpe à atteindre la fin des ventes pour 2040. Dans cet 

esprit, et afin de fixer un jalon intermédiaire, cette mesure vise à fixer un 
calendrier pour interdire progressivement la vente des véhicules les plus 
polluants ; 

o En 2018, les ventes de véhicules étaient majoritairement dans la tranche entre 
100 et 120 gCO2/km. Seuls 2,65% des véhicules émettaient davantage que 
140 gCO2/m. Ces ventes sont résumées dans le graphique suivant : 

 
o Après échange avec le groupe d’appui, choix d’une option volontariste 

en ligne avec l’objectif global : interdiction des ventes de véhicules neufs 
: 90 gCO2/km en 2030 et 110 cCO2/km en 2025 ; 

o Nous demandons pgalement à l¶État de mieux contrôler l’utilisation des 
aides et financements publics (à l¶emploi, à la R&D«) accordps aux 
constructeurs automobiles pour s¶assurer qu¶elles contribuent bien à des 
investissements vers des véhicules plus propres, et d’accentuer les 
sanctions si ce n¶est pas le cas.   
 

4. MESURE (SD C1.4) Moduler les taxes sur les contrats d’assurance en 
fonction de l’émission de CO2 pour encourager les véhicules propres et 
inciter les compagnies d¶assurances à favoriser dans les contrats les vphicules 
propres  
Objectif : moduler les taxes sur les contrats d¶assurance automobile en fonction de 
l¶pmission de CO2 et du poids du vphicules pour encourager les vphicules propres 
et inciter les compagnies d¶assurance à favoriser dans les contrats les vphicules 
propres. 
Pour ce faire nous proposons de : mettre en place, en se plaçant sur le même 
barème que les bonus-malus, une majoration et une minoration de la taxe à coût 
global constant pour les finances publiques (l¶idpe est que les + et les ± se 
compensent) 



L¶État contr{lera que l¶adaptation de cette taxe n¶a pas d¶effet global sur 
l¶augmentation des contrats d¶assurance et pourra, par un label, inciter les 
compagnies d¶assurance à favoriser les vphicules propres. 

 

5. MESURE (SD C1.5) Permettre l’accès à des véhicules propres en 
développant la location de longue durée (véhicules électriques ou hybride) par 
une aide de l¶Etat, pour les ménages les moins favorisés, les personnes âgées ou 
en situation de précarité. Cela évite un investissement important en une fois et 
rend moins dépendant à la voiture. 
o Un fonds national pourrait être créé. 
o Pour agir sur les loueurs, il pourrait rtre intpressant d¶autoriser des durpes 

d¶amortissement accplprpes, rendant ainsi que attractives pour eux le 
verdissement de leur flotte. 

 

6. MESURE (SD C1.6) Proposer des prêts à taux Zéro, avec la garantie de l’État, 
pour l’achat d’un véhicule peu émetteur (léger et pas trop cher) 
Objectif : les véhicules propres étant à ce jours plus onéreux, il est utile de favoriser 
la transition, en mettant en °uvre des dispositifs permettant leur achat. Les 
véhicules propres achetps neufs constitueront le parc de vphicule d¶occasion de 
demain : il est intéressant « d¶amorcer la pompe » en favorisant leur acquisition. 
Pour ce faire nous proposons de : proposer des prêts à taux Zéro, avec la garantie 
de l¶Etat pour l¶achat d¶un vphicule propre. Ces prêts pourront être limités à des 
gammes de véhicules légers et pas trop chers. 

Dans cette mesure, les prêts à taux zéro pourraient être élargis au changement 
de moteur d¶un vphicule ancien : 

x Cette évolution (par exemple installer un moteur Ethanol, ou électrique 
dans une voiture dont le moteur ptait thermique à l¶origine), appelpe retrofit 
est permise par les textes5 ; 

x Nous souhaitons que les aides prpvues pour l¶achat d¶un vphicule neufs 
soient plargies au changement de moteur d¶une voiture existante. 

 

7. MESURE (SD C1.7) Créer des vignettes vertes à positionner sur les plaques 
d’immatriculation pour les véhicules les plus propres et donnant accès à des 
services particuliers : accès au centre-ville, places de parking. Ces vignettes 
seront un signe positif et visible de tous que le véhicule est propre.   
Nota : des exemples et illustrations ont été apportés par le groupe d’appui. 
 

8. MESURE (SD C1.8) Pour accompagner la transformation progressive du parc 
(nouveaux moteurs, carburants, systèmes), prévoir un plan de formation 
pour les garagistes et plus largement de la filière « pétrole ». Ce plan peut être 
progressivement renforcés mais doit être lancé dès 2021.  

 
Nous avons conscience que la mesure va impacter les acteurs suivants au sein de la 
société : 

                                                
5 https://reporterre.net/changer-de-voiture-et-si-on-changeait-plutot-le-moteur 
https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/12/17/la-france-devrait-autoriser-en-2020-la-
conversion-electrique-des-vehicules-thermiques_6023128_3234.html 

https://reporterre.net/changer-de-voiture-et-si-on-changeait-plutot-le-moteur
file://Users/clarapisaniferry/Library/Containers/com.apple.mail/Data/Library/Mail%20Downloads/987E6FA5-1779-4E79-8C82-11ECAA5696C7/%252522http
file://Users/clarapisaniferry/Library/Containers/com.apple.mail/Data/Library/Mail%20Downloads/987E6FA5-1779-4E79-8C82-11ECAA5696C7/%252522http


x L¶ensemble des automobilistes et notamment les mpnages les plus dpfavorisps (pour 
lesquels le remplacement d¶un vphicule est difficile) et les habitants des zones rurales 
ou moins densément peuplées qui sont plus dépendantes de la voiture. Si les 
incitations ne sont pas suffisantes pour aider les ménages à acquérir un véhicule 
moins émetteur de CO2, la transition sera plus lente et injuste socialement ; 

x Les entreprises, et notamment les plus petites qui auront plus de difficulté à verdir leur 
flotte ; 

x Les constructeurs automobiles, qui devront accélérer leur évolution. 

Cela nécessite, pour que l’objectif soit atteint, que l’État, les individus et le secteur privé 
prennent les mesures suivantes.  
Par l’État : 

x Évolution de la réglementation sur les différents points évoqués. 

Par les constructeurs automobiles 

x Dpveloppement d¶une stratégie visant les véhicules moins émetteurs et moins lourds. 
 
 

Réserves formulées par les membres de la Convention lors de sa session 
en ligne des 3 et 4 avril  

x Cette mesure va toucher une part marginale de la population, elle ne fera 
pas levier massivement et pèse sur le particulier. On peut demander de 
s¶assurer que l¶effort porte sur la transformation des transports publics et 
les flottes d¶entreprises. 

x Anticiper la réticence du secteur automobile industriel et la limite du 
développement de la voiture électrique (les prix vont bientôt augmenter). 
S¶il s¶agit de toujours avoir autant de voitures (même propres) par ménage, 
cela manque d'intérêt. 

x L¶application de cette mesure semble difficile tant pour les industriels 
(chavne de production à l¶arrrt) que pour les mpnages (bonus trop faible 
pour investir réellement dans une nouvelle voiture). 

x Risque en termes de justice sociale (comment garantir accès à tous) - 
mesure du prêt à taux zéro à associer à d¶autres. 

 
 

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de 
débat et vote) 
 

x Sur la SD C1 : Ajouter la proposition suivante : "Les prix des voitures dans les 
départements d'outre-mer étant en moyenne 5 à 8 % plus chers nous proposons 
l'augmentation du montant du bonus spécifique pour les outre-mer à 10 000 euros 
(soit +33%), en répartissant ce bonus entre le bonus poids et le bonus CO2" 

x Sur la SD C1.6 : Ajouter la proposition suivante : ³En complpment nous 
recommandons de favoriser le changement de moteur en conservant un véhicule 
(retrofit) en permettant de bénéficier d'une aide comparable à l'achat d'un véhicule 
neuf mais aussi pour les personnes à faibles et très faibles revenus de la prise en 



charge totale du coût du changement de moteur quand elles souhaiteront passer 
d'un moteur thermique vers un moteur fonctionnant à l'éthanol.´ 

 

  



Objectif D.1 - IMPLIQUER LES ENTREPRISES ET LES 
ADMINISTRATIONS POUR ORGANISER MIEUX LES 
DÉPLACEMENTS 
 

Présentation synthétique de l’objectif 
Notre ambition est de rendre les administrations et les entreprises encore plus actives en les 
incitant à organiser mieux les mobilités de leurs salariés/agents dans une optique de réduction 
du CO2. Cette notion doit s¶appliquer à la fois pour les entreprises mais aussi les collectivitps 
territoriales et l¶État.  
 

Nous pensons qu¶au niveau local, les entreprises et les salariés ont la possibilité de trouver 
des solutions pour mieux organiser les déplacements. 

Concrètement nous proposons de renforcer la dimension réglementaire des plans de mobilités 
et l¶ensemble des mesures qui visent à optimiser les dpplacements de salariés et diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre :   

x Renforcer les plans de mobilité en les rendant obligatoires pour toutes les 
entreprises.  Il s¶agit d¶impliquer davantage les entreprises au travers d¶incitations ou 
de sanctions. 

x Les Autorités Organisatrice des Mobilités (AOM) peuvent aider à mettre en place 
ces plans en accompagnant les entreprises, notamment les plus petites, et en les 
sanctionnant le cas échéant.  

Dans ce cadre il s¶agit de favoriser : 

x Les plans interentreprises (covoiturage, ramassage des salariés en bus, vplo«) 
[nota : compte tenu des votes de citoyens, une mesure a été retirée de cet objectif] 

 
Présentation détaillée des mesures et recommandations 
Nous voulons que dès 2020, les entreprises et les administrations s’engagent avec les 
employés, à organiser les mobilités pour réduire les émissions de CO2. 
Nous pensons qu¶au niveau local, les entreprises et les salarips ont la possibilitp de trouver 
des solutions pour mieux organiser les déplacements. 
Concrètement nous proposons de renforcer la dimension réglementaire des plans de 
mobilités et l’ensemble des mesures qui visent à optimiser les déplacements de 
salariés et diminuer l’émission des gaz à effet de serre :   
 

1. MESURE (SD D1.1) Renforcer les plans de mobilité en les rendant obligatoires 
pour toutes les entreprises. Il s¶agit d¶impliquer davantage les entreprises au travers 
d¶incitations ou de sanctions.  
Objectif : Rendre effectifs et opérationnels les plans de mobilités. Beaucoup 
d¶entreprises dpjà soumises à cette obligation n¶ont en rpalitp pas plaborp de plan de 
mobilitp. Les plus petites n¶y sont pas soumises.  
Pour ce faire nous proposons de : Rendre obligatoire le fait d¶plaborer un plan de 
mobilitp pour toutes les entreprises (modification de l¶Article L2242-17 du Code du 
travail), quelle que soit leur taille. Ces plans de mobilités pourront être adaptés aux 
spécificités de chaque entreprise, mais leur existence et leur application devront être 
mieux contrôlées (les citoyens avaient évoqué une mobilisation des DREAL pour le 
contrôle). Le même objectif devra être poursuivi pour tous les organismes publics. 



Note juridique : le plan de mobilité vise à assurer l'amélioration des mobilités 
quotidiennes des personnels des entreprises et des collectivités publiques en incitant 
ces divers employeurs, notamment dans le cadre d'un plan de mobilité employeur ou 
en accompagnement du dialogue social portant sur les sujets mentionnés au 8° de 
l'article L. 2242-17 du code du travail, à encourager et faciliter l'usage des transports 
en commun et le recours au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux 
mobilités actives ainsi qu'à sensibiliser leurs personnels aux enjeux de l'amélioration 
de la qualité de l'air. 

 
2. RECOMMANDATION (SD D1.2) : Les Autorités Organisatrice de la Mobilité (AOM) 

peuvent aider à mettre en place ces plans en accompagnant les entreprises, 
notamment les plus petites, et en les sanctionnant le cas échéant. Ce point pourrait 
utilement être précisé dans la réglementation. 

Nota : Les AOM assurent l’organisation du réseau de transport urbain6. 

Les communes, les groupements de communes, la métropole de Lyon et les syndicats 
mixtes de transport sont les autorités compétentes pour l’organisation des transports 
urbains. Elles gèrent les transports collectifs sur leurs territoires respectifs, baptisés 
ressorts territoriaux. Pour la mise en œuvre de cette compétence, les autorités 
organisatrices de la mobilité peuvent élaborer un plan de déplacement urbains (PDU). 
Obligatoire pour les AOM inclus dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants 
et facultatif pour les autres, ce document détermine les principes régissant 
l'organisation du transport de personnes et de marchandises, la circulation et le 
stationnement. 

 

3. RECOMMANDATION (SD D1.3) Dans le cadre des plans de mobilité, il s’agit de 
favoriser les plans interentreprises / intra-entreprise (covoiturage, ramassage 
des salariés en bus, vélo…).  
Objectif : Trouver des arrangements localement pour créer des plans de mobilité 
« intelligents » : plusieurs entreprises d¶un mrme site, possibilitp pour des TPE ± PME 
de se raccrocher au plan de mobilitp d¶une entreprises plus grande situpe à 
proximitp«L¶objectif est de faciliter l¶inventivitp pour trouver des solutions locales 
partenariales. Il s¶agit de créer des « alliances » mobilité, entre entreprises « voisines ». 

Pour ce faire nous proposons de : favoriser, par des dispositifs incitatifs, le 
développement des plans inter-entreprises de mobilité (concrètement, plusieurs 
entreprises d¶un mrme site s¶organisent pour rpaliser des navettes pour leurs salariés, 
mettre en place des solutions de covoiturage, mettre à disposition des vplos«)  

 

 

Au-delà, nous recommandons aux collectivités territoriales et aux acteurs locaux à 
développer des flottes de véhicules en libre-service, au-delà des grandes métropoles, 
dans les petites villes et près des lieux d’activités (entreprises) et des autres sites de 
transports (comme les gares). Il existe des exemples intéressants, et un travail de 
capitalisation et transfert de compptence pourrait rtre utilement rpalisp (par l¶Agence nationale 
de la cohésion des territoires, par exemple). Æ Pour que cette recommandation soit suivie 
d¶effet, le groupe a trouvp une solution : Voir la mesure SD-D3 « Inclure les citoyens dans la 
gouvernance des mobilités au niveau local comme au niveau national ». 

                                                
6 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lorganisation-mobilite-en-france 
 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lorganisation-mobilite-en-france


 

Nous avons conscience que ces mesures vont impacter les acteurs suivants au sein 
de la société : 

x Les entreprises, notamment les plus petites ; 
x Les salariés ; 
x Les collectivités territoriales. 

Cela nécessite, pour que l’objectif soit atteint, que l’Etat, les individus et le secteur privé 
prennent les mesures suivantes :    
Par l’Etat : 

x Évolution de la réglementation ; 
x Contrôle et accompagnement des entreprises ; 
x Sanction. 

 



 
 

 

 

 
 
 
 
 

TRAVAUX SUR LE THÈME 
PRODUIRE ET TRAVAILLER   



 
 

 

MESURE PT1.1 : AUGMENTER LA LONGÉVITÉ DES PRODUITS ET 
RÉDUIRE LA POLLUTION 
 
E[WUaiW de l¶RbjecWif PT1 ± Favoriser une production plus responsable, développer les filières 
de réparation, de recyclage et de gestion des déchets 

 
Présentation de l¶RbjecWif de l¶eQVemble de l¶RbjecWif PT1 
Face aux limites matérielles des ressources naturelles, il faut favoriser une production plus 
responsable : intégrer le recyclage de tous les produits à la fin de leur vie dès la conception 
des produits. Réduire les déchets des activités économiques. Développer les filières de 
réparation, de réemploi1 et de rec\clage d¶ici 2023. 
Nous voulons que d¶ici 2023 une production plus responsable soit favorisée et que les filières 
de réparation, de réemploi, de recyclage et de gestion des déchets soient développées pour 
contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 

La dégradation du climat nous oblige de modifier notre appareil de production, nos techniques 
et compétences actuelles afin de mettre en place une société décarbonée souhaitée et 
attendue. Dans ce modèle, de nombreuses entreprises seront obligées de modifier leurs 
activités pour pouvoir assurer la baisse de gaz à effet de serre programmé. Nous proposons 
d'accompagner les industries et les personnes dans cette transition en les aidant d¶inscrire nos 
ambitions de baisse des gaz à effet de serre dans la logique de leurs entreprises dans une 
dynamique de justice sociale et éthique tout en respectant les droits fondamentaux. 

Notre ambition est de renforcer les exigences des mesures déjà existantes en matière de 
conception, production, réemploi, recyclage des produits et de gestion des déchets ainsi que 
d¶accplprer la mise en °uvre de ces mesures en mettant en place des incitations et des 
sanctions.  

 

Dans ce sens, nous voulons : 

x Encourager l¶pcoconception et inciter les entreprises j une plus grande sobriptp dans 
leurs modes de production et fonctionnement ;  

x Développer des filières de réparation et de réemploi et mettre à disposition les pièces 
détachées ;  

x Renforcer les filières de recyclage ;  

x Gprer les dpchets d¶une maniqre plus responsable et respectueuse de 
l¶environnement. 

 

Nous sommes conscients que les impacts de cette mesure sont moins importants sur les 
émissions de gaz à effet de serre que sur les ressources et les pollutions. Toutefois, nous 
considprons que cette mesure est emblpmatique d¶un changement de sociptp que nous 

                                                             

 

 

 



 
 

souhaitions : fin de la surconsommation et du jetable pour (un retour) à des objets moins 
nombreux et qui durent plus longtemps avec des effets j l¶ptranger (pour adapter les produits 
à nos règles). 

Nos propositions visent à mettre en place des mesures à effet rapide en France et nous 
demandons au gouvernement de le défendre au niveau européen. 

 
Présentation détaillée de la mesure 
Face aux limites matérielles des ressources naturelles, il faut favoriser une production plus 
responsable : intégrer le recyclage de tous les produits à la fin de leur vie dès la conception 
des produits. Réduire les déchets des activités économiques. Développer les filières de 
réparation, de réemploi2 et de rec\clage d¶ici 2023. 
 

Nous voulons que d¶ici 2023 une production plus responsable soit favorispe et que les filiqres 
de réparation, de réemploi, de recyclage et de gestion des déchets soient développées pour 
contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 

La dégradation du climat nous oblige à modifier notre appareil de production, nos techniques 
et compétences actuelles afin de mettre en place une société décarbonée souhaitée et 
attendue. Dans ce modèle, de nombreuses entreprises seront obligées de modifier leurs 
activités pour pouvoir assurer la baisse de gaz à effet serre programmé. Nous proposons 
d'accompagner les industries et les personnes dans cette transition en les aidant d¶inscrire nos 
ambitions de baisse des gaz à effet de serre dans la logique de leurs entreprises dans une 
dynamique de justice sociale et éthique tout en respectant les droits fondamentaux. 

Nos propositions visent à mettre en place des mesures à effet rapide en France et nous 
demandons au gouvernement de le défendre au niveau européen. 

Notre ambition est de renforcer les exigences des mesures déjà existantes en matière de 
conception, production, réemploi, recyclage des produits et de gestion des déchets ainsi que 
d¶accplprer la mise en °uvre de ces mesures en mettant en place des incitations et des 
sanctions.  
Dans ce sens, nous voulons : 

 

Éco-conception 
A partir de 2021 gpnpraliser l¶pco-conception avec plus de transparence et le contrôle 
du respect des normes. 

x Augmenter la longévité des produits et réduire la pollution (productions, 
déchets, etc.) en encourageant l¶pco-conception et l¶inclusion des matiqres rec\clpes 
en amont (introduction de matière recyclées dans la production, fixer le taux de 
matiqres rec\clpes par secteur des produits et l¶augmenter progressivement) ainsi 
qu¶une conception plus robuste des produits (prolonger de manière conséquente la 
durée de garantie (5-10 ans) pour obtenir une production de meilleure qualité. Interdire 
la conception de produits non-recyclables ; 

x Inciter les entreprises à une plus grande sobriété dans leurs modes de 
production et de fonctionnement (pconomie d¶eau, plectricitp, pnergie etc«) et crper 

                                                             

 

 

 



 
 

des doubles circuits d¶eau[ usagpes au sein des entreprises. Rpduire au ma[imum les 
défauts de production/fabrication et donner une deuxième vie aux pièces 
défectueuses. Revoir les circuits de déplacements, les optimiser au maximum. Réduire 
au ma[imum tous les emballages. Revoir le s\stqme d¶pchantillons et supprimer les 
échantillons individuels. 

 

Les éléments présentés ci-deVVRXV cRQceUQeQW l¶eQVemble de l¶RbjecWif PT 1 dRQW la meVXUe 
PT 1 « Augmenter la longévité des produits et réduire la pollution » est extraite.  

 
Nous sommes conscients que les impacts de cette mesure sont moins importants sur les 
émissions de gaz à effet de serre que sur les ressources et les pollutions. Toutefois, nous 
considprons que cette mesure est emblpmatique d¶un changement de sociptp que nous 
souhaitions : fin de la surconsommation et du jetable pour (un retour) à des objets moins 
nombreux et qui durent plus longtemps avec des effets j l¶ptranger (pour adapter les produits 
à nos règles). 
Nous avons conscience que ces décisions vont demander un véritable changement du modèle 
actuel, et impacter toute la chaîne de production (industries), les fabricants de produits 
manufacturés et les sous-traitants. Nous avons également conscience que les PME pourraient 
avoir davantage besoin d¶rtre accompagnpes.  
EW dRQc cela QpceVViWe, SRXU TXe l¶RbjecWif VRiW aWWeiQW, TXe : 

x Le cR�W fiQaQcieU d¶XQe labelliVaWiRQ VRiW UpdXiW ou que cette dernière soit gratuite 
(ou rembourspe si l¶entreprise correspond au[ standards attendus), grkce j une ta[e 
qui pèserait sur les entreprises non labellisées (opérer une inversion de la charge du 
financement) et notamment les PME (Par la suite, cette mesure devrait être mis en 
application sur toute l¶Europe pour ne pas dpsavantager les sociptps franoaises); 
 

x En ajoutant aux entreprises dans leurs rapports RSE, l¶RbligaWiRQ de SlaQifieU leXUV 
SURjeWV d¶pcR-conception et de production de déchets (dont emballages), celles-ci 
pourraient se doter ainsi d¶un outil interne supplpmentaire qui leur permettrait de 
connaître réellement leurs intentions en matière de production. De plus, les entreprises 
d¶une certaine taille (j prpciser) devraient remettre tous les 5 ans un plan de prpvention 
de leurs déchets et de leur éco-conception (individuel ou sectoriel), au moyen de 
méthodes harmonisées afin que le plan fourni puisse être comparé au précédent, et 
également à ceux des autres entreprises. 

  



 
 

 

MESURE PT 2.1 ± D'ICI 2025 TOUT SOUTIEN A L'INNOVATION DOIT 
S'INSCRIRE DANS UNE LOGIQUE DE SORTIE D'UN MODÈLE BASÉ 
SUR LE CARBONE 
 

PUpVeQWaWiRQ V\QWhpWiTXe de l¶RbjecWif  
Nous voulons que d¶ici 2025 tout soutien j l¶innovation s¶inscrive dans la logique de sortie d¶un 
modèle basé sur le carbone pour contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de serre.  

L¶innovation se fait souvent en dppit de toute logique environnementale et climatique.  
L¶innovation doit rtre vertueuse. 
Par ailleurs, l¶innovation doit bien rtre consacrpe j la fin des pmissions carbones. Il s¶agit bien 
avec cette proposition de soutenir en priorité une disparition progressive et rapide de toutes 
les pmissions plut{t que d¶investir dans des innovations qui viseraient j compenser des 
émissions. 

Par ailleurs, le groupe comprend que l¶innovation s¶inscrit dans le long terme. Face j l¶urgence, 
il souligne donc l¶importance de s¶appu\er sur les techniques existantes ± et ne pas attendre 
de potentielles innovations ± pour réduire nos émissions. 
 

Présentation détaillée de la mesure  
Nous voulons que d¶ici 2025 tout soutien j l¶innovation s¶inscrive dans la logique de sortie d¶un 
modèle basé sur le carbone pour contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 

Nous constatons que l¶innovation se fait souvent en dppit de toute logique environnementale 
et climatique.  L¶innovation doit rtre vertueuse. Par ailleurs, l¶innovation doit bien rtre 
consacrée j la fin des pmissions carbones. Il s¶agit bien avec cette proposition de soutenir en 
prioritp une disparition progressive et rapide de toutes les pmissions plut{t que d¶investir dans 
des innovations qui viseraient à compenser des émissions. 

Par ailleurs, nous comprenons que l¶innovation s¶inscrit dans le long terme (l¶impact serait 
davantage j 2050 qu¶j 2030 en se concentrant sur les innovations). Face j l¶urgence nous 
jugeons qu¶il est important de s¶appu\er sur les techniques e[istantes ± et ne pas attendre de 
potentielles innovations ± pour réduire nos émissions. Nous ne préconisons cependant pas 
d¶abandonner l¶innovation, nous 

A l¶issue d¶pchanges avec diffprents acteurs et e[perts, et au regard de nos e[ppriences 
individuelles et collectives, nous considprons en tant que cito\ens qu¶il faudrait prendre les 
dpcisions suivantes afin d¶orienter cet argent : 

x EQcRXUageU l¶iQQRYaWiRQ eW le dpYelRSSemeQW deV QRXYelleV WechQRlRgieV plus 
vertueuses contribuant j la rpduction de l¶pnergie carbonpe 

x SRUWiU de © l¶iQQRYaWiRQ SRXU l¶iQQRYaWiRQ ª, sans prise en compte de l¶impact 
pcologique et carbone, ni mrme de l¶utilitp pour la population. Par e[emple, le passage 
de la 4G vers la 5G gpnprerait plus de 30% de consommation d¶pnergie carbonpe en 
plus, sans réelle utilité (pas de plus-value pour notre bien-rtre). L¶innovation doit rtre 
vertueuse pour sortir du carbone ; 

x Décourager les solutions techniques plus gourmandes en énergie et qui ne sont 
pas en accord avec une logique de sortie d¶un modqle basp sur le carbone ; 

x L¶innovation n¶est cependant pas la prioritp. Il faut V¶aSSX\eU VXU ce TXi e[iVWe SRXU 
répondre rapidement aux enjeux de baisse des émissions. Il faut ainsi, avant 
d¶investir dans des innovations, faire un diagnostic de l¶e[istant puis gpnpraliser ces 
solutions existantes (si efficaces et satisfaisantes) pour progresser rapidement 



 
 

(l¶innovation s¶inscrivant dans un temps long) et s¶appu\er dessus en ampliorant leur 
performance.  

  
Cinq domaines sont retenus pour innover davantage. Mettre en place les recherches, tests et 
évaluations des résultats pour aller plus loin en termes de : 

o   Efficacitp pnergptique (moins de perte d¶pnergie et de chaleur) 
o   Electrification (généraliser le fonctionnement électrique notamment dans 

l¶industrie) ; 
o   Substitution aux énergies fossiles ; 

o   Modalités de stockage des énergies (voir mesure sur la gestion locale de 
l¶pnergie) ; 

o   Dans le domaine de la captation des produits polluants et du traitement des 
déchets nocifs à la biodiversité (voir mesure consacrée à cet enjeu) ; 

 

Sur la base des pchanges avec des e[perts, il s¶agit des sujets identifips par le groupe 
comme a\ant le plus d¶impact sur la baisse des pmissions de ga] j effets de serre. 
Nous considérons que les modalités suivantes pouvant être mises en place pour arriver à cet 
objectif sont :  

x FiQaQceU la UecheUche SXbliTXe daQV leV VecWeXUV de l¶iQQRYaWiRQ ayant un intérêt 
environnemental et écologique ; 

x AQal\VeU V\VWpmaWiTXemeQW l¶imSacW VXU l¶eQYiURQQemeQW eW la WUaQViWiRQ 
énergétique des innovations de façon indépendante (voir plus bas l¶enjeu de 
labellisation) ; 

x Mettre en place une filière nationale sur les innovations : pour que tout le monde 
puisse s¶inspirer des innovations e[istantes (voir point ci-dessous : enjeu de 
coordination nationale et régionale pour avoir une vision globale et accompagner 
l¶appropriation j chaque fois que c¶est opportun dans les territoires)3 ; 

x  Mettre en place un pilotage local et décentralisé (par les collectivités territoriales 
ou j l¶pchelon rpgional) pour inciter j l¶utilisation des solutions innovantes, pour rtre 
au plus près des enjeux du terrain et adapter localement les solutions. Les PME 
notamment doivent être accompagnées pour saisir les opportunités que représenteront 
ces innovations et se les approprier (ce sera une mission dans le cadre de 
l¶organisation prpvue dans la mesure sur l¶accompagnement des entreprises dans leur 
transformation et celle des métiers); 

x CréeU XQ fRQdV de UachaW deV bUeYeWV afiQ de baiVVeU le cR�W d¶adRSWiRQ deV 
innovations vertueuses tout en rétribuant les inventeurs. 

x Mettre en place une coordination centrale de cette innovation, tout en développant 
les liens avec les différents territoires et leurs besoins, en particulier pour diffuser les 
innovations.  Ainsi les différents acteurs qui accompagneront la reconversion des 
entreprises et des métiers (PT4) seront des acteurs centraux de la diffusion des 
innovations de la transition. 

                                                             

 

 

3 Le niǀeaƵ de piloƚage de l͛innoǀaƚion peƵƚ êƚƌe Ɛecondaiƌe͘ Paƌ ailleƵƌƐ͕ beaƵcoƵp d͛innoǀaƚionƐ impliƋƵenƚ deƐ 
partenaires internationaux, européens ou non 



 
 

Nous avons conscience que cela va impacter l¶ensemble de la sociptp notamment : 

x Que l¶innovation reprpsente une prise de risque non seulement pour le dpveloppeur, 
mais aussi pour l¶utilisateur. Il faut donc penser j l¶intprrt qu¶auront les diffprents 
acteurs, à prendre ce risque ; c¶est j dire ; © quelle rpmunpration ? pour quel risque ? 
». Aussi, prenant en compte ce problème, nous proposons un fond de rachat des 
brevets relatifs aux innovations vertueuses, pour les rendre accessibles aux 
entreprises, afin d¶aider celles-ci dans leur transition et dans la transformation de leur 
activité. 

Cela npcessite, pour que l¶objectif soit atteint, que l¶Etat, les individus et le secteur privp 
prennent les mesures suivantes :   

x Pour rendre cette mesure efficace, il faut faciliter l¶accqs au[ labellisations t\pe ETV 
(Environmental Technology Verification) de vérification des performances 
d¶pcotechnologies innovantes attestant que l¶innovation est effectivement vertueuse. 
Au-delà du fond de rachat, il pourrait être opportun de flécher ces technologies dans la 
commande publique pour contribuer au retour sur investissement des organisations 
qui ont développé ces innovations. 

  



 
 

 

MESURE PT 3.1 - Réglementer l'utilisation de l'épargne réglementée 
gérée par la CDC et les banques pour financer des investissements 
verts - Faire évoluer la gouvernance de la CDC pour soutenir cette 
logique  
 
E[WUaiW de l¶RbjecWif PT 3 - Organiser et soutenir le financemeQW de la WUaQVfRUmaWiRQ de l¶RXWil 
de production des entreprises dans le cadre de la transition écologique 

 

PUpVeQWaWiRQ V\QWhpWiTXe de l¶RbjecWif glRbal  
Nous voulons que d’ici 2030 tout l’appareil de production soit adapté pour contribuer à diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre.  

L¶ambition poursuivie est d¶adapter le mode de production au[ e[igences de la transition 
écologique. Pour cela il faut anticiper les changements que cela implique au niveau des 
entreprises, des acteurs publics et des salariés, et orienter les investissements sur des projets 
© verts ª, innovants et porteurs d¶avenir. L¶enjeu est pgalement d¶aller vers une production plus 
locale, plus durable et d¶\ intpgrer la npcessitp du rec\clage. La proposition porte notre 
prpoccupation de ne pas crper des effets d¶aubaine ou de financer uniquement les plus 
grandes entreprises qui sont a priori les plus à même de prendre en compte les nouveaux 
dispositifs ou de plaider pour leur cause. Notre souci est bien de permettre à tous les acteurs 
dans leur diversité, notamment aux plus petits ou modestes, de profiter de ces financements.  

Le constat rpalisp est que l¶argent e[iste et pourrait suffire j financer la transition. Cependant 
les financements, les investissements ne sont pas aujourd¶hui orientps vers les activitps, les 
développements industriels et les innovations qui permettent de réduire les émissions de CO2 
et, à terme, de les faire disparaître. Tous les équipements achetés et tous les investissements 
nouveau[ rpalisps par les entreprises j partir de 2021 doivent s¶inscrire dans la logique de 
transition et de réduction de gaz à effet de serre.  

Le groupe a identifié que la Caisse des dépôts et consignation est un acteur clé qui pourra 
très fortement contribuer à une meilleure orientation de l’argent vers le financement de la 
transformation des outils de production et des entreprises.  

 

Également pour augmenter les financements, un prélèvement annuel à hauteur de 4% sur les 
dividendes des entreprises au-dessus de 10Millions ¼ alimentera un fonds dpdip j cette 
transition. 

 
Présentation détaillée de la mesure 
Nous voulons que d¶ici 2030 tout l¶appareil de production soit adaptp pour contribuer j diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre. 

L¶ambition poursuivie est d¶adapter le mode de production au[ e[igences de la transition 
écologique. Pour cela il faut anticiper les changements que cela implique au niveau des 
entreprises, des acteurs publics et des salariés, et orienter les investissements sur des projets 
© verts ª, innovants et porteurs d¶avenir. L¶enjeu est pgalement d¶aller vers une production plus 
locale, plus durable et d¶\ intpgrer la npcessitp du rec\clage. La proposition porte notre 
prpoccupation de ne pas crper des effets d¶aubaine ou de financer uniquement les plus 
grandes entreprises qui sont a priori les plus à même de prendre en compte les nouveaux 



 
 

dispositifs ou de plaider pour leur cause. Notre souci est bien de permettre à tous les acteurs 
dans leur diversité, notamment aux plus petits ou modestes, de profiter de ces financements. 

Le constat rpalisp est que l¶argent e[iste et pourrait suffire j financer la transition. Cependant 
les financements, les investissements ne sont pas aujourd¶hui orientps vers les activitps, les 
développements industriels et les innovations qui permettent de réduire les émissions de CO2 
et, à terme, de les faire disparaître. 

Nous considprons en tant que cito\ens qu¶il faudrait prendre les dpcisions suivantes afin 
d¶orienter cet argent : 

x S¶aSSX\eU VXU la Caisse des dépôts et consignation. C¶est un acteur clp qui pourra 
trqs fortement contribuer j une meilleure orientation de l¶argent vers le financement de 
la transformation des outils de production et des entreprises (3.1) ; 

x Nous proposons ainsi de réglemeQWeU l¶XWiliVaWiRQ de l¶pSaUgQe UpglemeQWpe gérée 
par la Caisses des dépôts et consignations (CDC) et les banques pour financer les 
investissements verts tels qu¶ils sont dpfinis par l¶UE (3.1) 
 

Nous proposons ainsi de : 

x Créer - sous l¶pgide de la CDC, et/ou d¶une banque filiale dpdipe au financement de la 
transition écologique et des investissements verts - des réseaux et des actions à 
l¶pchelle UpgiRQale d¶pWXde eW de fiQaQcemeQW de SURjeWV. Il s¶agit ainsi de ne pas 
favoriser les plus grandes entreprises mais bien d¶accompagner et financer tout le tissu 
industriel avec une attention spéciale pour les particularités des territoires et les petites 
et moyennes entreprises. Il y aura ainsi un ou des intermédiaires dans les régions pour 
orienter les financements et aider les entreprises dans leur diversitp j s¶en saisir pour 
réaliser leur transition. 

L¶utilisation de cette ppargne visera j : 

x Modifier les méthodes et les outils de production pour réduire les émissions de 
CO2 de toutes les entreprises industrielles ; 

x Renforcer le tissu industriel français, tout en favorisant la réimplantation 
d¶acWiYiWpV eW d¶eQWUeSUiVeV VXU le VRl QaWiRQal (relocation d¶entreprises). 

Nous envisageons les modalitps suivantes d¶attribution des financements et de contr{le de 
l¶utilisation des fonds d¶ppargne rpglementp : 

x Dpfinir ce qu¶est l¶investissement vert en lien avec le rqglement europpen sur la © 
taxonomie des activités vertes » définissant un référentiel européen en matière de 
finance durable adopté en décembre 2019. Ce système de classification des activités 
pconomiques durables distingue trois catpgories d¶activitps, les activitps vertes neutres 
en carbone, les activités en transition et celles qui rendent possible la transition. Elle a 
également instauré une liste de technologies assorties de seuils de performance. 

x Modifier la gouvernance de la CDC : En vue de l¶orientation massive de l¶ppargne 
réglementée vers les investissements verts, il faut modifier la réglementation de la 
gouvernance de la CDC pour bien assurer le fléchage en toute transparence des fonds 
d¶ppargne rpglementps dpdips au financement de projets d¶investissements j faible ou 
zéro intensité carbone. 
Les statuts de la Caisse des dépôts et consignation - dont le cadre relatif aux missions 
est fixé par la loi - seront modifiés. En particulier au travers des articles L. 518-2 et 
suivants du code monptaire et financier et du dpcret en Conseil d¶Etat qui complqte et 
précise son fonctionnement. Il faut que sa gouvernance soit multipartite : donc y 
intégrer des acteurs de la sociptp civile : partenaires sociau[, ONG, cito\ens « 

x NRmmeU XQ RbVeUYaWRiUe de l¶pSaUgQe UpglemeQWpe gaUaQW dX flpchage de ceWWe 
pSaUgQe YeUV ceV SURjeWV d¶iQYeVWiVVemeQWV. Pour assurer ce rôle, la gouvernance 
de l¶observatoire devra intpgrer des représentants de la société civile (représentants 



 
 

du patronat et des syndicats, ONG, etc.). Le véhicule juridique permettant de nommer 
l¶observatoire de l¶ppargne rpglementpe garant du flpchage doit rtre dpfini. 

Nous proposons pgalement d¶autres mesures pour soutenir et financer la transformation de 
l¶outil de production : 

x Le QRXYeaX PlaQ d¶iQYeVWiVVemeQW d¶aYeQiU (PIA) devra fixer comme priorité le 
financement de projets R&D dpdips j l¶pconomie bas et ]pro carbone, en \ intpgrant 
la dimension de justice sociale. Il sera également géré par la CDC, parallèlement au 
nouveau réseau ; 

x Augmenter le plafond des livrets de développement durable (% à déterminer) ; 
x La mRdificaWiRQ de l¶aUWicle 173 de la lRi WUaQViWiRQ pQeUgpWiTXe cURiVVaQce YeUWe 

(août 2015 ± demandpe dans la PT6 sur le bilan carbone) permettra d¶intpgrer finances 
publiques et fonds bancaires dans le financement de cette transition ; 

x  SRXWeQiU la cUpaWiRQ d¶XQ fRQdV cRllecWif eW VRlidaiUe dpdip j l¶pconomie sociale et 
solidaire. 

 

Nous avons conscience que cela va impacter l¶ensemble de la sociptp (notamment des 
pertes d¶emplois et de capitau[) d�s j la disparition des activitps carbonpes. 

 
 
  

Réserve formulée par les membres de la Convention lors de sa session en ligne 
des 3 et 4 avril  

 
Aller au-delà de cette mesure et organiser et soutenir le financement de l¶innovation et de la 
transformation de l¶outil de production des entreprises dans le cadre de la transition pcologique  
 

 



 
 

OBJECTIF PT 4 - ACCOMPAGNER LA RECONVERSION DES 
ENTREPRISES ET LA TRANSFORMATION DES MÉTIERS AU 
NIVEAU REGIONAL  
 

PUpVeQWaWiRQ V\QWhpWiTXe de l¶RbjecWif  
Nous voulons que d¶ici 2025 (date du prochain Plan d¶Investissement d¶Avenir) chaque 
entreprise, chaque organisation et chaque personne soient accompagnées pour faire évoluer 
leur activité, voire en changer si elle devait disparaître et ainsi contribuer à diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre. 

La transition vers la baisse puis la disparition des gaz à effets de serre est à la fois une 
opportunité pour créer des emplois et/ou les relocaliser et un risque particulièrement pour les 
petites et moyennes entreprises qui ont peu de capacité à anticiper les changements en cours, 
à transformer leur activité, et à faire évoluer leurs compétences. Pour réaliser ce soutien, il 
faudra accompagner techniquement et financièrement les entreprises et autres organisations 
en fonction de leurs moyens et de leurs besoins - par l¶intermpdiaire d¶instances rpgionales ± 
telles que les Conseils Régionaux. 

Avec la transition écologique, des emplois vont rtre perdus, et d¶autres seront crpps. D¶ici 
2025, au moment des plans d¶investissement d¶avenir, il faut que chaque entreprise, chaque 
organisation et chaque personne soit accompagnée pour faire évoluer son activité, voire en 
changer si elle devait disparaitre et ainsi contribuer à diminuer les émissions de gaz à effet de 
serre.  

Les grosses entreprises sont outillées pour faire face à ces transformations. Les 
transformations seront plus difficiles j mettre en °uvre pour les PME, les sous-traitants, les 
TPE (artisans, etc.). 

Il faut donc anticiper la conversion des entreprises, anticiper les transformations sur le marché 
de l¶emploi pour apporter les formations adaptpes. Des instances e[istent dpjj et peuvent rtre 
mis à contribution pour mettre en °uvre ces changements : 

o IPARCEF : Instance Paritaire Régionale Compétence Emploi Formation 
o CREFOP : Comité Régional Emploi Formation Professionnelle  
o Opérateurs de compétences (OPCO) qui travaillent pour les entreprises de 

moins de 50 salariés 
 

Les conseils régionaux ont la compétence emploi, économie et formation professionnelle, 
donc ils constituent le bon échelon pour accompagner ce changement. 

 
Présentation détaillée des mesures et recommandations   
Nous voulons que d¶ici 2025 (date du prochain Plan d¶Investissement d¶Avenir) chaque 
entreprise, chaque organisation et chaque personne soient accompagnées pour faire évoluer 
leur activité, voire en changer si elle devait disparaître et ainsi contribuer à diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre. 

La transition vers la baisse puis la disparition des gaz à effets de serre est à la fois une 
opportunité pour créer des emplois et/ou les relocaliser et un risque particulièrement pour les 
petites et moyennes entreprises qui ont peu de capacité à anticiper les changements en cours, 
à transformer leur activité, et à faire évoluer leurs compétences. Pour réaliser ce soutien, il 
faudra accompagner techniquement et financièrement les entreprises et autres organisations 
en fonction de leurs moyens et de leurs besoins - par l¶intermpdiaire d¶instances rpgionales ± 
telles que les Conseils Régionaux. 



 
 

Notre ambition est de soutenir la transformation de toutes les filières professionnelles par la 
formation et l¶accompagnement des entreprises pour qu¶elles rppondent au[ npcessitps de la 
transformation des pratiques dans le cadre de la trajectoire de rpduction d¶au moins 40 % des 
gaz à effet de serre, puis d¶atteindre la neutralitp carbone. 
L¶objectif final de cette mesure est que chaque entreprise et chaque métier revoient leurs 
pratiques afin d¶accompagner les entreprises et de former les professionnels dqs aujourd¶hui 
aux exigences de la lutte contre le changement climatique. 

A l¶issue d¶pchanges avec diffprents acteurs et experts, et au regard de nos expériences 
individuelles et collectives, nous considprons en tant que cito\ens qu¶il faudrait prendre les 
décisions suivantes : 

x Anticiper et planifier la reconversion des entreprises qui seront touchées par ces 
évolutions ; 

x Créer et financer les formations professionnelles initiales et continues. Il y a un 
besoin d¶investissement massif pour la transition sociale et professionnelle dans le 
cadre de la transition pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et de la forte 
transformation de nos entreprises que cela implique ; 

x Accompagner les personnes qui perdraient leur emploi, former les personnes et 
entreprises dont les emplois évoluent (cf. secteur du bâtiment avec une 
sppcialisation dans l¶isolation) ; 

x Maintenir le niveau des salaires : les évolutions des métiers des personnes doivent 
permettre d¶accpder j un emploi stable et valorisant ; Il faudra valoriser les mptiers qui 
incluent des pratiques éco-responsables (notamment la revalorisation des salaires au 
regard des nouvelles compétences acquises) ; 

x Identifier et aider les petits entreprises et les sous-traitants dans le redressement 
lorsque leur activité disparait (par exemple des sous-traitants automobiles vont se 
retrouver sans commandes dans un futur proche, certains voient déjà leurs 
commandes diminuer) : les sous-traitants (petites entreprises ou artisans) doivent être 
conseillés et aidés techniquement et financièrement pour ne pas se retrouver sans 
travail. Ces aides et accompagnements leur permettront de développer leur activité 
dans le nouveau contexte ; 

o Faire un diagnostic régional par filière afin d¶identifier les besoins par rpgion 
en fonction des secteurs d¶activitps e[istants, ceu[ en transformation, les 
secteurs qui disparaissent, les opportunitps d¶activité à développer par région, 
et les régions qui ont les compétences pour les formations, ainsi que les 
formations à développer dans chaque région ; 

o S¶aSSX\eU VXU le PlaQ de SURgUammaWiRQ emSlRi, cRmSpWeQceV (PPEC) et 
le renforcer pour mettre en °uvre de manière massive ces dispositifs et outils 
de GPEC dédiés à la transition énergétique et écologique ; Le plan PPEC 
datant de 2015 sera mis en °uvre dqs 2021, puis renforcp dqs l¶annpe 
suivante.  

o MeWWUe eQ °XYUe SaU pWaSe leV diVSRViWifV GPEC WeUUiWRUiale eW 
multisectorielle avec projets pilotes, en vue d¶une gpnpralisation. Les 
initiatives existantes peuvent être généralisées (type CEP ECECLI, Contrat 
d¶ptude prospective, pvolution des emplois et compptences plan climat 
territorial Ile-de-France et outils passerelles métiers croisant les niveaux 
secteur, filière et territoire, complétés par des outils de GPEC type CV 



 
 

(Curriculum Vitae) de site4). Des instances de gouvernance, de coordination et 
d¶pchange dans chaque rpgion incluront les acteurs de l¶environnement et de 
la transition. Ces instances par leur constitution doivent montrer le changement 
de paradigme et la priorité mise à la prise en compte du climat et de 
l¶environnement. Elles assureront un lien entre l¶e[istant et le nouveau.  

Ces instances seront en charge notamment de produire dans la même logique 
que le PPEC national, la dpclinaison d¶un plan d¶action rpgional (GPEC 
territorial multisectoriel).  

x Il faut valoriser la formation sur site et la formation interprofessionnelle (action 
de formation en situation de travail) ; 

x ImSRVeU TX¶XQ % (à déterminer) minimum de salariés (en progression dans les 10 
années à venir) en activité dans les entreprises, soient obligatoirement formés aux 
gestes et compétences identifiées ; 

x Instaurer un label de qualité environnementale pour les entreprises respectant 
des critères définis par la commission environnementale de France Compétences (% 
de salariés formés aux pratiques environnementales, nombre de formations 
différentes, etc.). 

x Créer une instance de coordination et de suivi / contrôle multipartite (Etat, 
collectivitps publiques, partenaires sociau[, ONG«). Un des objectifs de cette 
coordination est de rpaliser un diagnostic national par filiqre ou branche afin d¶identifier 
besoins et objectifs pour mettre en lumière des pratiques pédagogiques innovantes 
pour la réduction des GES ; 

x Créer par décret PPEC de la « loi sur la transition énergétique pour une 
croissance verte », une nouvelle instance de dialogue multipartite (Etat, Collectivités 
publiques, Partenaires sociaux, ONG, autres acteurs de la société civile comme des 
personnalitps qualifipes) et de pilotage des plans d¶action pour la reconversion des 
emplois & compétences fragilisés, vers des emplois et compétences vertes et 
verdissantes dans les activités émergeantes produit-process bas carbone. Cette 
nouvelle instance pourrait rtre instaurpe au sein d¶une organisation e[istante du t\pe 
Agence France Compptences. Sa mission sera d¶organiser le dialogue entre tous les 
acteurs de la formation professionnelle dans les branches et entre les branches ; ils 
pourront ainsi s¶organiser pour crper, optimiser et adapter les actions de formation 
générant des pratiques écoresponsables. Il est nécessaire de développer une 
articulation entre vision nationale (voire européenne) et échelon régional notamment 
par le biais des instances e[istantes (dont l¶IPARCEF - Instance Paritaire Régionale 
Compétence Emploi Formation - et le CREFOP - comité Régional Emploi Formation 
Professionnelle). 

  

Nous voulons que les caractéristiques locales des territoires et régions soient pris en compte 
ainsi que les pratiques pédagogiques innovantes répondant aux besoins des professionnels 
dans les territoires. Nous soulignons pgalement qu¶il faut crper un dialogue en amont de la 
GPEC dans les territoires. A l¶heure actuelle, mrme s¶il \ a crpation d¶emploi ³verts´, il peut \ 
avoir des déficits dans les recrutements. Il existe un besoin important de décloisonner 
l¶pcos\stqme, des acteurs travaillant sur l'environnement, sur l¶emploi, ou sur le 
développement économique. Il faut créer des lieux de dialogue en amont de la GPEC sur les 
territoires afin d¶injecter les prpoccupations de la transition dans le rpseau des maisons de 

                                                             

 

 

 



 
 

l¶emploi (EPCI), les p{les de compptitivitp (impulsps par l¶Etat comme vitrines internationale) 
et les clusters (régional)5. 

Par ailleurs, nous avons précisé les modalités suivantes à mettre en place pour accomplir les 
objectifs précités : 

x Renforcer le rôle des CSE (Comités sociaux et économiques) dans la transition 
bas carbone des produits et des process des entreprises : 

o   Rendre obligatoire et annuelle la négociation de la GEPPMM (Gestion des 
Emplois et des Parcours Professionnels et sur la Mixité des métiers)6; 

o Intégrer obligatoirement dans la procpdure d¶information et de consultation des 
orientations stratpgiques et des politiques sociales de l¶entreprise, l¶pvolution 
des emplois, des compétences et des formations appropriées liées à la 
transition bas carbone (ou réduisant les émissions de gaz à effet de serre) des 
produits et des process. 

x CUpeU eW gpQpUaliVeU le mrme W\Se d¶iQVWaQce daQV la fRQcWiRQ SXbliTXe 
(territoriale, hospitaliqre«). 

Dans le cadre de la nécessaire sensibilisation de tous, nous proposons de mettre en place 
pour tous les salarips une formation d¶une journpe obligatoire au[ gestes professionnels et 
citoyens qui renforcent la lutte contre le changement climatique (dans le plan de formation des 
entreprises).  

Nous souhaitons un déploiement immédiat de la mesure. 

Nous avons conscience que cela va impacter l¶ensemble de la sociptp notamment : 

x Tous les territoires (national ± régional ± intercommunal) et leurs instances ; 
x Toutes les filières professionnelles et les organismes de formation professionnelle ; 
x Tous les publics : entreprises, artisans, indépendants, salariés, administrations, 

collectivités territoriales. 

L¶intpgration des e[igences de la lutte contre le changement climatiques dans le monde du 
travail nécessite, dans le champ de la formation professionnelle, l¶articulation entre une vision, 
des objectifs et mo\ens dpfinis j l¶pchelon national, ainsi qu¶un diagnostic, des objectifs et une 
mise en °uvre j l¶pchelle de chaque rpgion, afin de s¶adapter plus finement au conte[te et 
aux opportunités de chaque territoire. 

Nous estimons que la transition écologique sera socialement acceptable si elle est anticipée 
et si les opportunitps en termes de maintien et/ou dpveloppement de l¶emploi sont mises en 
avant. 

 

Spécificités de la branche du BTP : Préconisations spécifiques 
Nous voulons que d¶ici 2030 que l¶ensemble de la profession du bktiment soit sensibilisp et 
formp pour rppondre j la demande que va engendrer l¶obligation de rpnovation globale, pour 
qu¶il rec\cle plus et mieu[ les matpriau[ et pour qu¶il utilise des matériaux bas-carbone. 
L¶objectif est de gpnpraliser et financer la formation au[ nouveau[ matpriau[ et j la pratique 
interprofessionnelle sur le terrain car cela fera levier sur la performance de la rénovation 
globale qui contribue largement à diminuer les émissions de GES. 

                                                             

 

 

 
. 



 
 

Nous souhaitons également diffuser les bonnes pratiques auprès des particuliers et que les 
professionnels utilisent plus massivement des matériaux biosourcés dans leurs métiers. Pour 
cela nous souhaitons renforcer les labels existants tel que le RGE. 

L¶objectif est de gpnpraliser et financer la formation au[ nouveau[ matpriau[ et j la pratique 
interprofessionnelle sur le terrain et de former les professionnels du bâtiment pour assurer une 
transition de tous les corps de métiers du BTP vers des pratiques éco-responsables et 
pluridisciplinaires (interprofessionnelles) pour répondre aux besoins actuels et futurs. 

Pour cela nous proposons de : 

Revoir la formation continue et initiale des différents corps de métier : introduire la notion 
de travail en interdisciplinaritp, l¶utilisation de matpriau[ bas carbone dans la rpnovation et la 
construction de tous les bâtiments et le recyclage (moins de béton et des bétons moins 
polluants) ; 

Développer l'apprentissage ; 

Développer la formation sur site et interprofessionnelle (j l¶instar de la formation t\pe 
DOremi) ; 

ImSRVeU TX¶XQ % de ValaUipV eQ acWiYiWp daQV l¶eQWUeSUiVe VRiW RbligaWRiUemeQW fRUmp. Et 
ce dans les entreprises de toute la filiqre de l¶amont j l¶aval (de l¶audit j l¶pvaluation de  la 
performance en passant par les architectes et les artisans) [préciser en fonction du nombre de 
salarips dans l¶entreprise] ;  
FaiUe pYRlXeU le label RGE SRXU TX¶il VRiW SlXV e[igeaQW eW TX¶il iQWqgUe leV QRWiRQV de 
système interprofessionnel et de formation sur chantier ;  
Valoriser les métiers de la rénovation (notamment via la revalorisation des salaires)  



 
 

 
 

  

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de débat 
et vote)  

x « Accompagner les salariés et les entreprises dans la transition » : Ajouter : "L¶etat 
doit apporter un effort plus important au PIC (Programme d'investissements 
Compétences), peut être 100 000 formations /an vers les métiers verts et verdissants. 
Actée cette mesure dès la prochaine loi de finances PLF 2021 soit en révisant les 
priorités du budget PIC actuel soit en l'augmentant." 

x « Créer une nouvelle gouvernance de la transition des emplois et compétences 
au niveau national et régional » : Ajouter les modalitps suivantes : ³Rpaliser un 
diagnostic national par filiqre ou branche afin d¶identifier les besoins et objectifs pour 
mettre en lumière les pratiques pédagogiques innovantes pour la réduction des gaz à 
effet de serre, à travers l'ensemble des métiers. Intégrer par région et selon les 
caractéristiques locales, les pratiques pédagogiques innovantes répondant aux 
besoins des professionnels dans les territoires. Intégrer obligatoirement dans tous les 
dispositifs de formation existants un bloc de compétences environnementales, liés à la 
lutte contre le changement climatique. Pour ce faire, il faudra : Créer les formations 
professionnelles initiales et continues en lien avec les pratiques écoresponsables et/ou 
pour créer les compétences nécessitées par la transition environnementale, dans tous 
les secteurs d¶activitp. Les financements npcessaires à ces formations utiliseront les 
dispositifs de droit commun et/ou rporienteront les fonds utilisps jusqu¶alors pour 
financer des formations liées à des activités carbonées. Des financements 
supplémentaires pourront être dédiés. Confier à France Compétences la mission 
d¶organiser le dialogue entre tous les acteurs de la formation professionnelle dans les 
branches et entre les branches ; ils pourront ainsi s¶organiser pour crper, optimiser et 
adapter les actions de formation générant des pratiques écoresponsables, afin de les 
déployer au plus près des acteurs économiques. Il est nécessaire de développer une 
articulation entre vision nationale (voire européenne) et échelon régional par le biais 
des instances existantes." 

x « Créer une nouvelle gouvernance de la transition des emplois et compétences 
au niveau national et régional » : Supprimer la modalitp suivante : ³Instaurer un label 
de qualité environnementale pour les entreprises respectant des critères définis par la 
commission environnementale de France Compétences (% de salariés formés aux 
pratiques environnementales, nombre de formations diffprentes, etc.).´ 

 



 
 

 
OBJECTIF PT 8 - ÉVALUER LES IMPACTS SUR LA BIODIVERSITE EN 
AMONT DE NOTRE SYSTEME DE PRODUCTION ET DE TRAVAIL / 
MODIFIER NOTRE FAÇON DE PRODUIRE EN VUE DE PROTÉGER LES 
ÉCOSYSTÈMES ET LA BIODIVERSITÉ 
 
PUpVeQWaWiRQ V\QWhpWiTXe de l¶RbjecWif  
Nous voulons qu¶j partir de 2021 les impacts sur la biodiversitp soient pris en compte en amont 
du système de production et de travail afin prévenir les effets néfastes et contribuer à diminuer 
les émissions de GES. Nous souhaitions que la réflexion à propos des effets néfastes sur la 
biodiversité (direct et indirect) soit une étape importante dans la définition de chaque projet. 
En effet, certaines solutions semblent bonnes en termes de rpduction d¶impact carbone et 
environnemental, mais peuvent avoir des effets néfastes sur la biodiversité. Il est donc 
imppratif d¶instaurer des rpunions sur chaque projet entre acteurs, scientifiques et politiques 
sur les scénarios à court et long terme. Ces réunions ne doivent en aucun cas aborder les 
intprrts financiers, seulement l¶ptude de la rpalitp pconomique. Il est pgalement npcessaire j 
veiller à un équilibre constant entre le respect de la biodiversité qui est vital pour l¶absorption 
du CO2 et la lutte contre le GES qui peuvent dans certains cas être en opposition. 

Nous cro\ons que la sociptp franoaise partage nos prpoccupations d¶environnementales et 
écologiques et que cette mesure pourrait contribuer à une plus importante mobilisation pour 
les sujets climatiques également.  

 
Présentation détaillée de la mesure 
Nous voulons qu¶j partir de 2021 les impacts sur la biodiversitp soient pris en compte en amont 
du système de production et de travail afin de prévenir les effets néfastes et contribuer à 
diminuer les émissions de GES. Nous souhaitions que la réflexion à propos des effets néfastes 
sur la biodiversité (direct et indirect) soit une étape importante dans la définition de chaque 
projet. En effet, certaines solutions semblent bonnes en termes de rpduction d¶impact carbone 
et environnemental, mais peuvent avoir des effets néfastes sur la biodiversité. Il est donc 
imppratif d¶instaurer des rpunions sur chaque projet entre acteurs, scientifiques et politiques 
sur les scénarios à court et long terme. Ces réunions ne doivent en aucun cas aborder les 
intérêts financiers mais veiller à un équilibre constant entre le respect de la biodiversité qui est 
vital pour l¶absorption du CO2 et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre (qui 
peuvent dans certains cas être en opposition). 

Dans ce sens, nous souhaitons introduire la notion de juste équilibre entre les enjeux 
environnementaux, climatiques et les impacts sur la biodiversité (notamment dans les 
domaines de la bioénergie, énergie éolienne ou encore des barrages hydrauliques et 
l¶artificialisation des sols). 
La notion de « compensation » doit être mieux définie en ce sens, car cette notion est pour le 
moment floue au sein du système juridique, ce qui permet au[ porteurs de projets d¶rtre libres 
de l¶interprpter. 
Nous croyons que la société française partage nos préoccupations environnementales et 
écologiques. 

 

 

 



 
 

Dans le cadre de la protection de la biodiversité, nous faisons une série de 
préconisations :  

- DaQV le cadUe de l¶iQfRUmaWiRQ aX[ cRQVRmmaWeXUV, nous pensons que les :  
x Dpmarches d¶anal\se complqtes du c\cle de vie (ACV) sont prpfprables j une 

information environnementale limitée au GES car :  
o L¶ACV ne se limite pas j la phase de l¶usage d¶un produit ou service mais 

prend en compte toutes les ptapes de la vie d¶un produit ou service, de sa 
conception à son élimination ; 

o L¶ACV inclut notamment les aspects pcoto[icologiques et l¶artificialisation 
des sols, cruciaux dès que des processus agricoles sont en jeu 
(alimentation/textile notamment) ;  

- Dans le cadre de la gestion des forêts : 
x FaiUe XQ mRUaWRiUe VXU l¶e[SlRiWaWiRQ miQiqUe j gUaQde pchelle eQ GX\aQe et 

arrêter immédiatement tous les projets de ce type déjà engagés ; 
x Ne pas augmenter la récolte de bois en forêt au-delà de ce qui est déjà prélevé 

en 2020 ; 
x Interdire les coupes-rases supérieures à 0,5 ha sur un périmètre de 5km (sauf si 

raisons légitimes, type arbres malades) ; 
x Imposer une replantation de la forêt suite à son exploitation ; 
x Interdire la replantation des résineux non justifiés par les besoins de 

l¶eQYiURQQemeQW ; 
x VeilleU aX mplaQge deV YaUipWpV d¶aUbUeV. Préserver les vieilles forêts et en 

interdire la coupe rase car un vieil arbre absorbe beaucoup plus de carbone qu'un 
jeune arbre ; 

x Les forêts étant indispensables pour la réduction des émissions de GES, il est 
impératif de pérenniser l'existence de l'ONF et même d'en augmenter les 
effectifs. Ceci afin d'assurer efficacement l'entretien et la surveillance de nos forêts 
existantes, ainsi que son extension ultérieure. Par ailleurs, il est essentiel que cet 
organisme reste public pour en garantir une gestion nationale et indépendante de 
tout intérêt financier privé. 
 

 

Afin de protéger le climat nous proposons de limiter les transports de matières et 
nous souhaitons que toute ressource naturelle consommée en France doit être 
exploitée et produite en France, sauf dans les cas où nous n'avons pas les équipements 
appropriés ou dans le cas où nous n'avons pas les techniques de travail appropriées.  

Il devra être mis en place dans un délai à déterminer : 

o   le développement d¶équipement adaptés dans notre pays sauf si cela est en 
opposition avec la lutte contre les GES ; 

o   des formations ; 

o   un recrutement du personnel qualifié. 

Et donc cela npcessite, pour que l¶objectif soit atteint, de : 

x MeWWUe eQ Slace deV VRlXWiRQV afiQ d¶aVVXUeU XQe SURWecWiRQ deV eVSaceV, deV 
parcs naturels, des forêts, des prairies, etc. et restaurer les sources d¶eau (rivières 
dans les ]ones d¶assqchement). Il faut toujours agir dans le besoin de l¶environnement 
; 

x ReQfRUceU le cRQWU{le d¶eQgagemeQWV eW d¶pYalXaWiRQV eQYiURQQemeQWaleV SRXU 
leV SURjeWV d¶iQYeVWiVVemeQWV, actuellement déjà soumis à une évaluation 
environnementale avec un avis de l¶autoritp environnementale ptudiant l¶ensemble des 
enjeu[. Le porteur de projet se doit d¶adopter une dpmarche ERC : pviter, rpduire, 



 
 

compenser. Cette séquence théorique permet de limiter au mieux les impacts sur 
l¶environnement, et oriente l¶avis de l¶autoritp environnementale (souvent le Prpfet) qui 
peut s¶opposer j un projet. Npanmoins, actuellement la compensation n¶est pas bien 
dpfinie, ce qui permet au porteur de l¶investissement de justifier d¶une compensation 
sans prendre de réels engagements. Un renforcement de cette contrainte obligerait le 
porteur de projet à reconsidérer réellement ces impacts. 
 

Nous avons identifié une série de mesures en pour détailler nos intentions : 

x L'importation à l'international de plantes créé des dpplacements d'°ufs d'insectes qui 
attaquent nos forêts et nos abeilles. Mettre en place des contrôles pour éviter 
l'arrivée de nouveaux ravageurs ou maladies. Si importation il y a, les plantes doivent 
être contrôlées/traitées et les racines doivent être à nues (on ne doit pas importer de 
la terre, de l'humus, du compost, des débris végétaux de la litière végétale - voir la 
réglementation canadienne qui est stricte à ce sujet) ; 

x Pour les chaudiqres biomasse, n¶utiliser que les parties d¶arbres qui ne peuvent pas 
rtre e[ploitpes ailleurs (dpchets de l¶e[ploitation non valorisables autrement) et 
uniquement les arbres dpjj abattus (pas d¶abattage sppcifique pour de la 
méthanisation) ; 

x MeWWUe eQ Slace deV VRlXWiRQV afiQ d¶aVVXUeU XQe SURWecWiRQ deV eVSaceV, des 
parcs naturels, des forrts, des prairies, etc. et restaurer les sources d¶eau (riviqres 
dans les ]ones d¶assqchement) ; 

x Protéger et conserver l'ensemble des hydrosystèmes incluant les cours d'eau, 
les zones humides, les eaux souterraines, les lacs naturelles et artificielles, ainsi 
que la neige et les glaciers de la manière la plus naturelle ; 

x Replanter dans les zones humides notamment afin d¶pviter les crues si c¶est 
compatible avec la préservation de la nature ; 

x Instaurer la notion de « terres protégées », limiter les habitations (% limitatif de 
crpation d¶artificialisation sauf en ville) et rpajuster les terres dpdipes au[ plantations ; 

x Interdire tout contact de produits nocifs avec tout organisme vivant dans 
l'ensemble de notre territoire. Il s¶agit d¶interdire et contr{ler l'usage de produits 
toxiques pour l'humain et la biodiversité pas seulement en France mais en Europe. Il 
faut unifier la loi pour que cela soit efficace (exemple des pesticides et conservateurs 
utilisés et autorisés en Espagne et qui passent facilement la frontière achetée par des 
particuliers peu scrupuleux) ;  

x  PURmRXYRiU l¶iQQRYaWiRQ daQV le dRmaiQe de la caSWaWiRQ eW dX WUaiWemeQW deV 
déchets ; 

x Rendre obligatoire sur chaque barrage en France un passage pour les poissons ; 
x Mettre en place des systèmes de protection pour préserver la biodiversité marine 

comme le plancton qui est un absorbeur de CO2 ; 
x IQWeUdiUe l¶eQfRXiVVemeQW deV dpcheWV WR[iTXeV (traitement du dossier Stocamine 

dans les plus brefs délais) ; 
x Renforcer la police « climat/écologie sur les zones aquatiques et terrestres » : 

sur le traitement des déchets, de décharges sauvages, des rejets de carburant, 
netto\age de grillages d¶pgouts, etc ; 

x Eliminer la pollution lumineuse qui perturbe les espèces sauvages ; 
x Définir XQe mpWhRdRlRgie de geVWiRQ deV UeVVRXUceV eW d¶aQal\Ve d¶imSacWV qui 

prenne en compte les points ci-dessus. 

Nous avons conscience que ces décisions vont impacter les entreprises, notamment le 
secteur agricole et industriel. 



 
 

 

  

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de débat 
et vote)  

x  "A la place de recommandation mettre réglementation. Je propose que la fiche 
mesure PT 8 : "évaluer les impacts des effets sur le climat en amont de notre système 
de production et de travail et modifier notre façon de produire en vu de protéger 
l'écosystème et la biodiversité", soit de l'ordre de la réglementation et non pas de 
l'ordre de la recommandation comme elle est rédigée actuellement". 

x Ajouter la proposition suivante : ³Instaurer la notion de terre protpgpe, et rpajuster le 
terrain dédié aux plantations. Modifier la production et la vente des produits nocifs dans 
notre territoire et sur nos importations et exportations : tous produits nocifs ne peut 
être vendus qu'à condition qu'il n'existe pas un produit non nocif pouvant le remplacer. 
Il s'agit de renforcer les contrôles et appliquer ce processus à l'usage des produits pour 
l'humain et la biodiversité." 

x Ajouter la proposition suivante : ³L¶importation mondiale de plante crpp des 
déplacements d'oeufs d'insectes qui attaquent nos abeilles et nos forêts. Pour cesser 
ce processus dès 2020 : toute plante importée doit être traitée et contrôlée afin 
d'éradiquer ses oeufs. D'ici 2022, si malgré le traitement, ces insectes nuisibles à notre 
écosystème continuent à proliférer dans notre pays ou que son traitement est trop 
nocif, son importation ne deviendrait possible que dans un cadre professionnel pour 
une utilisation à but non commercial." 

x Fusionner cet objectif avec la SN7 sur l¶pcocide qui couvre dpjj la protection de la 
biodiversité. Garder uniquement « Obligation d'intégrer les évaluations d'impact dans 
tout projet » en la transférant dans la mesure « Bilan Carbone » 

 

 

Réserves formulées par les membres de la Convention lors de sa session en 
ligne des 3 et 4 avril  

x Cette mesure ne revrt pas le caractqre d¶urgence permettant de rppondre j la crise 
sanitaire. 

x Protpger l¶environnement permet de protéger les populations les plus vulnérables qui 
sont souvent celles qui pâtissent le plus de sa dégradation. 

 

 



 
 

 
MESURE PT 11.2 - PARTICIPATION DES CITOYENS, ENTREPRISES 
LOCALES, ASSOCIATIONS LOCALES ET COLLECTIVITES LOCALES AUX 
PROJETS ENR  
  
E[WUaiW de l¶RbjecWif PT11 : Production, stockage et redistribution d'énergie pour et par tous 

 

PUpVeQWaWiRQ V\QWhpWiTXe de l¶RbjecWif glRbal  
Nous voulons que d¶ici 2023 tout le monde puisse participer j la production d¶pnergie verte j 
toutes les échelles du territoire en cohérence entre les différentes démarches (périmètre, 
planning et contenu), des engagements en termes de dplais d¶instruction et un suivi de 
l¶avancement accessible au[ participants du projet. 
Nous sommes particulièrement attachés à la participation de tous ± particuliers, petites 
entreprises, collectivités territoriales ± j la production d¶pnergie verte j partir des ressources 
locales. Cela participera à un changement de modèle de société que nous souhaitons, tout en 
sensibilisant tout le monde aux enjeux et à la sobriété énergétique. Par ailleurs, cette 
production locale aura un effet direct sur les pertes dues au transport de l¶pnergie. 
Nous avons compris sur la base des échanges avec des experts, toutes les difficultés ainsi 
que les freins qui peuvent e[ister au dpveloppement de la production locale d¶pnergie par des 
petits acteurs et souhaitons j la fois faciliter l¶implication de tous, dpvelopper une coordination 
et une vision plus fine des enjeu[ et ressources j l¶pchelle rpgionale. Pour cela nous devons 
changer le cadre rpglementaire qui favorise pour le moment les plus grands acteurs j l¶pchelle 
nationale. 

Cette évolution est importante parce que chaque région ou pilote régional connaît beaucoup 
mieux ses capacités et ses opportunités en énergies renouvelables. La gestion locale est une 
maniqre de mieu[ gprer la ressource parce qu¶on est j son contact. Des initiatives locales 
e[istent depuis longtemps dans beaucoup d¶endroits. Elles ont dpmontrp que c¶est possible. Il 
faut maintenant gpnpraliser cette approche de production d¶pnergie par les acteurs et habitants 
de territoires locaux. 

Nous proposons que les projets collectifs locau[ soient accompagnps et soutenus et qu¶ils 
réunissent les particuliers, collectivités, entreprises comme actionnaires de projets locaux sous 
forme de coopprative ou d¶entreprise. La confiance du particulier j investir sera assurpe par 
la prpsence dans le financement d¶organisations publiques. Le pilote/accompagnateur rpgional 
sera présent pour soutenir et contrôler la réalisation des projets locaux. 

Au-delà des projets collectifs évoqués ci-dessus, des soutiens financiers et administratifs 
devraient rtre mis en place pour les particuliers afin qu¶ils crpent leurs propres outils de 
production d¶énergies renouvelables. 

En bref nous voulons : 

x Favoriser le rpseau de production d¶énergies renouvelables et les petites unités de 
production :  solaire, bioénergie, géothermique, hydraulique, éolien, marémotrice, 
houlomotrice, etc«. afin de permettre j tout le monde de produire de l¶pnergie : 
particuliers, collectifs, collectivités territoriales ; 

x Identifier les sources de chaleur autres que les énergies renouvelables, notamment qui 
proviennent de l¶industrie. Par e[emple, il faudra s\stpmatiquement utiliser la cha leur 
des data centers ; 

x Dans la conception des nouveaux bâtiments et les rénovations, penser 
s\stpmatiquement j la production/rpcuppration de la chaleur et d¶pnergie. Utiliser 
systématiquement le potentiel des toitures pour y installer du photovoltaïque. Il 



 
 

convient de préciser davantage les incitations pour aller vers de vert. Enfin un frein 
identifip est lip au[ bktiments de France et la protection du patrimoine. L¶instance 
régionale qui soutiendra le développement localisé des énergies renouvelables devra 
intervenir comme médiateur pour permettre de trouver une solution adaptée ; 

x Les projets devront être menés dans une logique de sobriété énergétique, afin de 
consommer moins d¶pnergie, et dans une logique de prpservation de la biodiversitp. 
En effet, il faudra rpaliser des ptudes d¶impact sur l¶environnement au prpalable. Enfin, 
cela ne doit pas amener à une artificialisation des sols. Par ailleurs, le stockage local 
pour redistribution fait également partie des projets à développer et soutenir. 

 
Présentation détaillée de la mesure 
Nous voulons que d¶ici 2023 tout le monde puisse participer j la production d¶pnergie verte j 
toutes les échelles du territoire en cohérence entre les différentes démarches (périmètre, 
planning et contenu), des engagements en termes de dplais d¶instruction et un suivi de 
l¶avancement accessible au[ participants du projet. 
Nous sommes particulièrement attachés à la participation de tous ± particuliers, petites 
entreprises, collectivités territoriales ± j la production d¶pnergie verte à partir des ressources 
locales. Cela participera à un changement de modèle de société que nous souhaitons, tout en 
sensibilisant tout le monde aux enjeux et à la sobriété énergétique. Par ailleurs, cette 
production locale aura un effet direct sur les pertes dues au transport de l¶pnergie. 
Nous avons compris sur la base des échanges avec des experts, toutes les difficultés ainsi 
que les freins qui peuvent e[ister au dpveloppement de la production locale d¶pnergie par des 
petits acteurs et souhaitons j la fois faciliter l¶implication de tous, dpvelopper une coordination 
et une vision plus fine des enjeu[ et ressources j l¶pchelle rpgionale. Pour cela nous devons 
changer le cadre réglementaire qui favorise pour le moment les plus grands acteurs à l¶pchelle 
nationale. 

Cette évolution est importante parce que chaque région ou pilote régional connaît beaucoup 
mieux ses capacités et ses opportunités en énergies renouvelables. La gestion locale est une 
maniqre de mieu[ gprer la ressource parce qu¶on est à son contact. Des initiatives locales 
e[istent depuis longtemps dans beaucoup d¶endroits. Elles ont dpmontrp que c¶est possible. Il 
faut maintenant gpnpraliser cette approche de production d¶pnergie par les acteurs et habitants 
de territoires locaux. 

Nous proposons que les projets collectifs locau[ soient accompagnps et soutenus et qu¶ils 
réunissent les particuliers, collectivités, entreprises comme actionnaires de projets locaux sous 
forme de coopprative ou d¶entreprise. La confiance du particulier j investir sera assurée par 
la prpsence dans le financement d¶organisations publiques. Le pilote/accompagnateur rpgional 
sera présent pour soutenir et contrôler la réalisation des projets locaux. 

Au-delà des projets collectifs évoqués ci-dessus, des soutiens financiers et administratifs 
devraient rtre mis en place pour les particuliers afin qu¶ils crpent leurs propres outils de 
production d¶énergies renouvelables. 

Il est évident que tous les territoires ne sont pas également dotés, et que des villes pourront 
difficilement produire une part importante de leur pnergie j partir d¶énergies renouvelables 
directement dans leur territoire. Nous préconisons des mécanismes de solidarité et une 
production ambitieuse d¶pnergie locale. 
A l¶issue d¶pchanges avec diffprents acteurs et experts, et au regard de nos expériences 
individuelles et collectives, nous considprons en tant que cito\ens qu¶il faudrait prendre les 
décisions suivantes : 

x FaYRUiVeU le UpVeaX de SURdXcWiRQ d¶énergies renouvelables et les petites unités 
de production :  solaire, bioénergie, géothermique, hydraulique, éolien, marémotrice, 



 
 

houlomotrice, etc«. afin de permettre j tout le monde de produire de l¶pnergie : 
particuliers, collectifs, collectivités territoriales ; 

x Identifier les sources de chaleur autres que les énergies renouvelables, 
notamment qui proviennent de l¶industrie. Par e[emple, il faudra s\stpmatiquement 
utiliser la chaleur des data centers ; 

x Dans la conception des nouveaux bâtiments et les rénovations (logements, 
commerces, industrie, «), penser s\stpmatiquement j la production/rpcuppration de 
la chaleur et d¶pnergie. Utiliser s\stpmatiquement le potentiel des toitures pour \ 
installer du photovoltaïque. Il convient de préciser davantage les incitations pour aller 
vers de vert. Enfin un frein identifié est lié aux bâtiments de France et la protection du 
patrimoine. L¶instance rpgionale qui soutiendra le dpveloppement localisp des EnR 
devra intervenir comme médiateur pour permettre de trouver une solution adaptée ; 

x Les projets devront être menés dans une logique de sobriété énergétique, afin 
de cRQVRmmeU mRiQV d¶pQeUgie, eW daQV XQe lRgiTXe de SUpVeUYaWiRQ de la 
biodiversité. En effet, il faudra rpaliser des ptudes d¶impact sur l¶environnement au 
préalable. Enfin, cela ne doit pas amener à une artificialisation des sols. Par ailleurs, 
le stockage local pour redistribution fait également partie des projets à développer et 
soutenir. 

 

Extrait : 

2. Participation des citoyens aux projets EnR, aux côtés des acteurs locaux 
Sur les projets-cito\ens, on peut en effet proposer de renforcer les incitations ou d¶inclure des 
critqres prpfprentiels dans les appels d¶offres (e[ : critqre de pro[imitp et favoriser les PME), 
mais il faut faire attention à ne pas en faire une obligation au risque de ralentir les projets de 
développement EnR. 

Pour développer les plus petites unités de production, des projets EnR à gouvernance locale 
pourraient être développés.  Pour cela, le soutien des institutions publiques par le biais d¶outils 
(subvention, appel d¶offre, guichet ouvert du coordinateur rpgional) est un levier essentiel au 
montage et au financement des projets. Il s¶agit ici d¶inciter et de favoriser les projets-citoyens 
d¶pnergie renouvelable. Cela doit rtre vu comme un double levier d¶acceptabilitp et d¶incitation 
: d¶abord par la confiance gpnprpe par la prpsence d¶investissements publics et le soutien du 
coordinateur régional qui garantit du sérieux du projet, et ensuite par la gouvernance qui est 
un outil efficace d¶appropriation/acceptation et permettra d¶adapter le projet j la rpalitp du 
territoire. 

Aujourd¶hui, deu[ mouvements s¶opposent. La demande sociale d¶autoproduction et le 
phénomène « NIMBY » - on est d¶accord mais pas prqs de che] nous (e[ : poliennes). Afin de 
limiter ces difficultés, la participation des habitants aux projets de son territoire est essentielle 
et c¶est dans ce sens que notre proposition veut rendre un ma[imum de cito\ens acteurs de 
la production locale d¶pnergie et de les impliquer dans les projets. Par ailleurs, en devenant « 
actionnaire ª d¶un projet, le bpnpfice financier sera un levier j l¶appropriation par les cito\ens 
des EnR et à leur bonne implantation dans les territoires. 
 
Cela npcessite, pour que l¶objectif soit atteint, qu¶une instance régionale de coordination 
d¶utilitp publique soit mise en °uvre (ce pourrait par e[emple rtre une compptence accrue 
des conseils rpgionau[). Cette instance sera l¶interlocuteur principal et unique avec un r{le de 
: 

x Encadrer, piloter et contrôler les projets et les professionnels impliqués dans ces projets ; 
x Suivre et contr{ler les installations d¶EnR, en liaison avec les instances « finances/fraudes 

et techniques » ; 
x Les normes RGE EU et FR devront par ailleurs, être améliorées ; 



 
 

x Mettre en place une garantie décennale (à préciser) ; 
x Dpvelopper les © communautps d¶pnergies renouvelables ª d¶ici 2025 dans les petites et 

grandes villes (prévoir des regroupements de municipalités). Ces dernières devraient être 
compospes d¶institutions publiques (villes, régions) et de membre de la société civile 
(cito\ens et entreprises volontaires). L¶idpe est que cette communautp puisse partager les 
surplus produits et ainsi assurer la gestion des pics de consommation (par exemple une 
entreprise fermée le weekend partage son énergie solaire consommée par les particuliers 
dont le fo\er consomme davantage le weekend qu¶en semaine) ;  

x Exiger que les objectifs de 20% des productions EnR décarbonées au niveau national et 
rpgional soient atteints d¶ici 2023 au plus tard. La France aujourd¶hui est l¶un des 2 plus 
mauvais plqves de l¶Europe ;  

x E[iger la crpation d¶au moins une communautp d¶EnR par EPCI (Etablissements Publics 
de Cooppration Intercommunale) d¶ici 2023. L¶instance de coordination sera chargpe 
d¶accompagner les territoires et pvaluer l¶atteinte des objectifs ;  

x Mettre en place au niveau départemental une concertation annuelle entre les responsables 
des collectivitps territoriales et les responsables des rpseau[ de distribution d¶pnergie, pour 
discuter et adapter l¶investissement npcessaire sur les EnR pour les rpseau[ (mise en 
place et entretien) du territoire concerné ; 

 

Les projets doivent rtre dpveloppps en respectant la biodiversitp, l¶environnement, l¶utilisation 
de matpriau[ adpquats/pcoresponsables, l¶emplacement« L¶instance rpgionale en sera le 
garant. 

Cela npcessite, pour que l¶objectif soit atteint, que l¶État, les individus et le secteur privé 
prennent les mesures suivantes : 

L¶État peut : 

x Augmenter la limite des appels d¶offre de 100 j 500KW et relever le seuil du permis de 
construire et de l¶pvaluation environnementale j 500 kW (PV au sol) afin de permettre 
plus de petits projets locau[ sans appel d¶offre et ainsi encourager l¶utilisation des 
dispositifs précités ;  

x Rpglementer la production d¶pnergie par mpthanisation, prohiber l¶utilisation de 
cultures uniquement à la méthanisation ;  

x Conditionner le soutien public (subvention, appels d¶offre et guichet ouvert du MTES 
gprps par la CRE) des projets d¶pnergie renouvelable en particulier plectriques (polien, 
PV, méthanisation, hydraux) à la participation des citoyens et des collectivités au 
montage et au financement des projets ;  

x Augmenter les bonus dans le tarif d¶achat lip j un projet participatif (actuellement de 
1¼/MWh pour un financement participatif et de 3¼/MWh pour un investissement 
participatif) et moduler le tarif de rachat en fonction de la zone climatique RT2012 (3 
zones). 

x Permettre le dpveloppement des projets sans qu¶ils aient j pa\er de tarif d¶utilisation 
des réseaux7 ; 

x Mettre en place un guichet unique rassemblant les différents interlocuteurs techniques 
et administratifs (Enedis, EDF OA, prpfecture«) pour les porteurs de projet cito\ens et 
publics (dossier unique dans une base de données partagée ; un nombre réduit de 

                                                             

 

 

7 Toutes ces mesures visent à renforcer ou adapter les dispositifs de soutien aux projets citoyens et publics afin 
que ces derniers ne soient pas en concurrence directe avec des projets développés par des grandes entreprises 
privées. 



 
 

documents dans un format commun et simplifié ; une mise en cohérence des 
différentes démarches (périmètre, planning et contenu), des engagements en termes 
de dplais d¶instruction ; un suivi de l¶avancement accessible au pptitionnaire8. 

Les entreprises :  

x Peuvent participer au[ communautps locales d¶pnergie renouvelable avec une 
participation financiqre (fonds de placement, actionnariat, etc«). Ces investissements 
pourraient être fléchés comme des actions vertes (en lien avec la proposition de bilan 
carbone des entreprises et l¶orientation de l¶ppargne des entreprises comme des 
particuliers vers les actions de transition) ; 

x Optimiser la méthanisation par le biais des entreprises locales et des particuliers en 
récoltant leurs déchets organiques. La méthanisation des déchets permet la production 
de gaz. Des structures seront mises en place pour réinjecter ce gaz dans le réseau. Le 
gaz peut-être également stocké et a donc une grande utilité pour être mobilisé quand 
les autres sources d¶EnR sont peu disponibles (e[emple le soir quand il n¶\ a pas de 
vent). L¶instance de coordination veille au respect de toutes les normes de spcuritp et 
environnementales établies. Dans la méthanisation : utiliser l'argent de la taxe sur les 
décharges (la TGAP) pour financer la collecte sélective des déchets organiques ; 
  

Les particuliers peuvent : 

x S¶engager dans la sobriptp pnergptique (en lien avec les groupes Se loger et 
Consommer) ; 

x Des travau[ d¶e[perts ainsi que plusieurs e[emples tels que Loos en Gohelle ou 
Limousin (o� des projections soulignent un potentiel rapide d¶autonomie partielle avec 
plus de 30% d¶EnR locales) dpmontrent la pertinence du dpveloppement de la 
production locale d¶pnergie.  

Toutefois, nous sommes conscients qu¶il reste des craintes j lever : 

x Les citoyens pourraient être réticents à investir dans certaines EnR (par exemple des 
panneaux solaires pour la maison) quand on vit dans les Hauts de France à cause du 
climat et de l¶ensoleillement ; 
 

Afin d¶essa\er de lever ces craintes et faciliter l¶engagement des cito\ens dans ces 
communautps locales d¶pnergie, nous envisageons de : 

x Mettre en avant, par une instance de coordination régionale, le retour sur 
investissement pour les particuliers (mais aussi pour les entreprises, collectivités ou 
encore associations). Il est important d¶assurer une lisibilitp claire du co�t, de 
l¶engagement et de la rpmunpration de ce t\pe d¶investissement ; 

x Donner à tout le monde la possibilité de participer à hauteur de sa capacité 
d¶investissement afin de n¶e[clure aucun citoyen de ces démarches ; 

x Rpmunprer les actionnaires dans la logique d¶un collectif de cito\ens ; 
x Assurer l¶engagement de la collectivitp dans les projets car il donne, du point de vue 

des citoyens, de la confiance et des garanties ; 
x Assurer des subventions et des aides simples j obtenir afin de rassurer sur l¶pquilibre 

financier ; 

                                                             

 

 

8 Il existe un gros enjeu de simplification des procédures et de sécurisation des projets. 



 
 

x Encourager l¶investissement en mettant en place la dpfiscalisation (pour les particuliers 
comme pour les projets collectifs) que l¶investisseur soit un particulier ou une entreprise 
; 

x Garantir la qualitp de l¶installation par l¶instance rpgionale qui jouera un r{le de contr{le 
et de certification des installateurs, par un service spécialement dédié ; 

x Inclure dans le pri[ d¶achat, le montant de l¶enlqvement et du rec\clage des matériaux 
utilisés pour les installations ; montant reversé à un organisme dédié qui aura la 
responsabilité ultérieure ; 

x Montant qui sera reversé à un organisme dédié qui aura la responsabilité ultérieure de 
l¶enlqvement et du rec\clage des matpriau[. 

Réserves formulées par les membres de la Convention lors de sa session en 
ligne des 3 et 4 avril  

x Il faut considérer les énergies renouvelables dans leur ensemble et ne pas les spécifier 
nommément (ou alors toutes les citer). 

x La production associée à cette mesure doit être durable et se baser sur des énergies 
décarbonées. 

x Ce développement est préconisé sur des filières françaises permettant d¶encourager 
la production et l¶innovation nationales.  

x L¶important est de sortir des pnergies fossiles.  

 
 

 



 
 

 

 
 
 
 

  
 

TRAVAUX SUR LE THÈME 
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OBJECTIF C2 ± RÉGULER LA PUBLICITÉ POUR RÉDUIRE LES 
INCITATIONS À LA SURCONSOMMATION 
 
Présentation synthétique GH O¶RbMHcWLI 
La publicité a un impact très fort sur la création de besoin et sur la consommation : nous 
pensons ainsi qu¶il s¶agit d¶un des principau[ leYiers j actionner pour faire pYoluer les 
comportements de consommateur de manière durable, du fait son rôle majeur sur la 
fabrication de nos modes de vie. 

Nous considprons ainsi comme essentiel d¶agir sur la publicitp afin de limiter incitations j la 
consommation des produits les plus polluants et de faYoriser l¶information et la communication 
autour de produits, services et comportements écoresponsables. 

Ainsi, nous voulons, dès 2023, à la fois interdire la publicité sur les produits les plus polluants 
(une sorte de loi Evin sur le climat) et réguler la publicité en général, afin de réorienter la 
consommation sur des produits plus vertueux sur le plan climatique et en mettant un frein à 
la surconsommation. 

Pour ce faire, nous proposons de : 

x Interdire de manière efficace et opérante la publicité des produits les plus émetteurs de 
gaz à effet de serre, sur tous supports publicitaires 

x Réguler la publicité pour limiter fortement les incitations quotidiennes et non-choisies à la 
consommation 

x Mettre en place des mentions pour inciter à moins consommer 

 

Présentation détaillée des mesures et recommandations 
Nous voulons, dès 2023, mettre en place des instruments permettant de réduire 
significatiYement les pmissionsௗde gaz à effet de serre imputables à la consommation de biens 
et de services en réduisant les incitations publicitaires à la surconsommation et en 
créant un nouveau régime juridiquH G¶HQcaGUHPHQW GH Oa SXbOLcLWp. 

En tant qu¶indiYidu, la publicitp fait partie de notre quotidien. Si les chiffres ne sont pas 
stabilisps selon les diYerses sources obserYpes, il faut considprer qu¶un indiYidu mo\en est 
exposé chaque jour à des centaines, si ce n¶est des milliers, de messages publicitaires : radio, 
presse, télévision, applications mobiles, téléphone portable, boîte-aux-lettres, transport en 
commun, Yoie publique« tous les mpdiums possibles sont utilisps pour inciter j consommer 
toujours plus. 

Nous considprons, d¶une part, que cette sure[position incite de maniqre plus ou moins directe 
à la surconsommation en créant des besoins nouveaux ou encore en invitant à renouveler 
des produits pourtant encore fonctionnels (exemple de la fast fashion). D¶autre part, les 
publicités émises nous paraissent souvent en contradiction avec l¶Accord de Paris : un produit 
particulièrement nocif pour le climat ± sans qu¶il soit interdit pour respecter la libertp de 
commerce et de consommation ± ne devrait pas être promu auprès du grand public. 

Pourtant, face à cette exposition voire surexposition publicitaire, seuls quelques rares produits 
et messages sont interdits à la diffusion, notamment pour cause de dangerosité pour les 
consommateurs (alcool, tabac, médicaments) ou encore du fait de réglementations 
sppcifiques (armes j feu, publicitps politiques«). Au-delà de ces interdictions certaines 
rpglementations sont en °uYre pour faire respecter l¶pthique (cf. recommandation « 
DpYeloppement durable ª de l¶ARPP) et ainsi limiter l¶impact npgatif de la publicitp. 



 
 

Toutes ces mesures nous paraissent insuffisantes pour limiter la consommation des produits 
les plus polluants et plus largement la surconsommation (Cf. Affaire Ademe contre Cdiscount 
dans laqXelle l¶ARPP a donnp raison j CdiscoXnW) : noXs considprons qX¶elles npcessiWenW Xn 
dXrcissemenW afin de permeWWre les pYolXWions en faYeXr d¶Xne rpdXcWion des pmissions de gaz 
à effet de serre liées à la consommation des ménages. 

ToXWefois, noXs pensons qXe l¶informaWion eW la communication, sont de puissants vecteurs de 
messages poXYanW changer les praWiqXes, l¶e[emple le plXs marqXanW pWanW celXi de la spcXriWp 
routière. Nous souhaitons ainsi que ce levier soit actionné pour permettre une prise de 
conscience élargie des enjeux environnementaux ainsi que des solutions possibles pour y 
répondre. 

FinalemenW, noXs proposons Xne meilleXre gesWion de l¶espace pXbliciWaire franoais afin de 
rpdXire l¶e[posiWion aX[ comporWemenWs eW prodXiWs nocifs poXr le climaW WoXW en faYorisanW la 
promoWion des comporWemenWs eW prodXiWs les plXs YerWXeX[ : il s¶agiW ainsi de faire pYolXer les 
comportements sans les contraindre pour permettre des changements profonds et pérennes 
des habitudes de consommation. 

 
A O¶LVVXe deV pcKaQJeV aYec dLffpUeQWV acteurs et experts, et au regard de nos expériences 
LQdLYLdXeOOeV eW cROOecWLYeV, QRXV cRQVLdpURQV eQ WaQW TXe cLWR\eQV TX¶LO faXdUaLW SUeQdUe OeV 
décisions suivantes pour la régulation de la publicité : 

 
Mesure (C2.1.) : Interdire de manière efficace et opérante la publicité des produits les 
plus émetteurs de gaz à effet de serre, sur tous supports publicitaires 
Génératrice de besoins, la publicité influence le comportement des consommateurs en 
exposant des produits et des modes de vie ou de pensée associés. Ainsi, il paraît difficile 
d¶enYisager Xne pYolXWion des modes de consommaWion Yers le consommer mieX[ sans Xne 
évolution de la publicité elle-même. 

En effet, la consommation des ménages génère une part importante des émissions de gaz à 
effet de serre des individus. Toutefois, nous voulons laisser le choix aux consommateurs : 
nous ne souhaitons pas imposer des nouveaux modes de consommation mais éviter toutes 
les inciWaWions j la consommaWion de prodXiWs non YerWXeX[ poXr l¶enYironnemenW.     
Si des interdictions et régulations de la publicité existent déjà en France (voir supra), elles 
restent peu adaptées aux enjeux climatiques. Ainsi, nous proposons le renforcement de la 
rpglemenWaWion en YigXeXr afin de sXpprimer l¶e[posiWion pXbliciWaire des produits les plus 
polluants.   

Pour être applicable, cette réglementation doit alors reposer sur des critères bien établis et 
objecWifs, j l¶image des inWerdicWions poXr caXse de sanWp pXbliqXe (cf. Loi EYin). 
Pour ce faire, nous proposons de : 

x Interdire sur tous supports publicitaires (télévision, radio, papier, internet et panneaux 
physiques, téléphone et SMS, mails, etc.) les produits ayant un fort impact sur 
l¶enYironnemenW.  
Cet impact sera évalué à partir du CO2-score [nota : en cours de travail par la 
Convention]. Le seXil j parWir dXqXel l¶inWerdicWion sera appliqXpe deYra faire l¶objeW 
d¶Xne fi[aWion sXffisammenW concerWpe aYec les acWeXrs pconomiqXes, les associaWions 
de consommateurs ainsi que les scientifiques mais devra être en accord avec nos 
ambitions : l¶inWerdicWion ne deYra pas rWre XniqXemenW s\mboliqXe en WoXchanW 
seulement quelques produits mais être suffisamment restrictive pour avoir un impact 
significatif.  



 
 

D¶ici ceWWe iQWeUdicWiRQ gpQpUaliVpe baVpe VXU deV cUiWqUeV RbjecWifs, nous pensons 
nécessaire de mettre en place au plus tôt des interdictions plus ciblées lorsque des 
PeVXUeV d¶iPSacW eQYiURQQePeQWal e[iVWeQW dpjj : SaU e[ePSle VXU l¶iQWeUdicWiRQ deV 
SXbliciWpV SRXU leV YphicXleV VXU leVTXelV V¶aSSliTXeQW le PalXV pcRlRg ique. Des 
PpcaQiVPeV pTXiYaleQWV SRXU d¶aXWUeV W\SeV de SURdXiWV VRQW j UeceQVeU SRXU eQ 
dresser une liste exhaustive.  

 

x Mettre en place des moyens pour un contrôle renforcé et un respect effectif des règles, 
assortis de sanctions financières suffisamment importantes pour être incitatives 

¾ Les modalités de contrôle restent à déterminer finement mais nous souhaitons 
TXe leV RUgaQiVPeV e[iVWaQWV WelV TXe le CSA, l¶ARPP RX eQcRUe leV aXWRUiWpV 
municipales soit mobilisés à cet effet et disposent des pouvoirs et moyens 
adéquats pour faire appliquer les nouvelles règles de diffusions 

¾ Notre volonté va vers des modalités et montants suffisamment dissuasifs. 
S¶iQVSiUaQW deV diVSRViWiRQV de la lRi EYiQ (AUW. 12) QRXV SURSRVRQV la diVSRViWiRQ 
suivante : « Les infractionV aX[ diVSRViWiRnV d¶inWeUdicWiRn de SXbliciWp deV SURdXiWV 
SRllXanWV VRnW SXnieV d'Xne amende de 100.000 ¼. En caV de SURSagande RX de 
publicité interdite le maximum de l'amende peut être porté à 50 % du montant des 
dépenses consacrées à l'opération illégale et 100 % en cas de récidive ». Par 
ailleurs, nous ne souhaitons pas que la sanction soit nécessairement prononcée 
par un tribunal : nous souhaitons une prise de décision rapide pour une sanction 
immédiate dès le constat du manquement.  
En cas de doute, la SXbliciWp VeUa VXVSeQdXe jXVTX¶j la SUiVe de dpciViRQ. Lj 
encore, nous nous référons à la Loi Evin : « La cessation de la publicité peut être 
ordonnée soit sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge 
d'instruction ou le tribunal saisi des poursuites. La mesure ainsi prise est 
exécutoire nonobstant toutes voies de recours. Mainlevée peut en être donnée 
par la juridiction qui l'a ordonnée ou qui est saisie du dossier. La mesure cesse 
d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe. ». 
PaU ailleXUV, leV aVVRciaWiRQV deYURQW diVSRVeU d¶XQ dURiW d¶iQWeQWeU XQe acWiRQ eQ 
référé SRXYaQW eVWeU eQ jXVWice aX WiWUe de la SURWecWiRQ de l¶eQYiURQQePeQW RX de 
la lutte contre le changement climatique.  
 

 
Mesure (C2.2.) : Réguler la publicité pour limiter fortement les incitations quotidiennes 
et non-choisies à la consommation 
NRXV cRQVidpURQV TXe la VXUe[SRViWiRQ SXbliciWaiUe Q¶eVW SaV cRPSaWible aYec leV RbjecWifV de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40% d¶ici 2030.  EQ effet, il semble 
également difficile de consommer moins lorsque les incitations à la consommation, à tous les 
âges et sans en avoir le choix, sont aussi présentes dans la vie quotidienne. 

Nous ne proposons pas pour autant la suppression de la publicité. Celle-ci génère 
effecWiYePeQW deV UeceWWeV iPSRUWaQWeV SRXU de QRPbUeX[ acWeXUV pcRQRPiTXeV dRQW c¶eVW le 
business model. EQ UeYaQche, QRXV SURSRVRQV TXe l¶e[SRViWiRQ SXbliciWaiUe VRiW acceptée par 
les individus. 

Pour ce faire, nous proposons de : 

x Interdire les panneaux publicitaires dans les espaces publics extérieurs hors 
iQfRUPaWiRQ lRcale eW cXlWXUelle aiQVi TXe leV SaQQeaX[ iQdiTXaQW la lRcaliVaWiRQ d¶XQ lieX 
de distribution 

x Limiter les SXbliciWpV VXU l¶eVSace QXPpUiTXe eQ : 



 
 

o donnant systématiquement le choix au consommateur pour les contenus en 
accès limité entre un service payant sans publicité et un service gratuit avec 
publicité ; 

o imposanW aX[ naYigaWeXrs inWerneW la mise en place d¶Xn bloqueur de 
publicité par défaut. 

x Conditionner obligatoirement le dépôt des publicités papiers dans les boites à lettre à 
l¶approbaWion e[pliciWemenW indiqXpe par Xne menWion (j l¶inYerse d¶aXjoXrd¶hXi) ; 

x Interdire les avions publicitaires ; 

x Appliquer stricWemenW l¶arWicle 9 de la recommandaWion © dpYeloppemenW dXrable ª de 
l¶ARPP en inWerdisanW les pXbliciWps incitant, directement ou indirectement, à des 
modes de consommaWion e[cessiYe oX aX gaspillage d¶pnergies eW ressoXrces 
naturelles. Plus particulièrement cette interdiction concerne les publicités comprenant 
les éléments suivants : 

¾ La vente par lot 
¾ La réduction de prix 
¾ Les soldes 

Toutefois, nous précisons que nous avons conscience que pour certains ménages, les 
réductions, ventes par lot ou encore soldes, sont des moyens de réduire leur dépenses 
eW ainsi d¶aYoir Xn meilleXr conforW de Yie. AXssi, dans Xn espriW de jXsWice sociale, noWre 
mesure ne vise pas à interdire ses pratiques de vente mais à en interdire la publicité : 
tout un chacun pourra consommer libremenW en magasin o� l¶informaWion sera donnpe ; 

x InWerdire la disWribXWion aXWomaWiqXe d¶pchanWillons poXr rWre remplacpe par Xne 
disWribXWion sXr demande eW en donnanW la possibiliWp aX[ consommaWeXrs d¶XWiliser 
leurs propres contenants ; 

x Interdire le gain, dans les jeux télévisés, radiophoniques, internet et autres tombolas, 
de produits fortement émetteurs de gaz à effet de serre (d¶aprqs leXr CO2-score). 

  
Recommandation (C2.3) : mettre en place des mentions pour inciter à moins 
consommer 
Pour certains produits ou usages (tabac, alcool, sécurité routière, produits gras, salés ou 
sucrés, etc.) des mentions viennent informer les consommateurs sur leur dangerosité. 
Considérant la surconsommation comme un danger pour notre planète, nous proposons 
d¶insWaXrer ce W\pe de menWion afin d¶inciWer le consommaWeXr j rpflpchir j ses besoins aYanW 
l¶acWe d¶achaW. 
Pour ce faire, nous proposons de : 

x Rendre obligatoire dans toutes les publicités, quel que soit le médium utilisé, 
l¶inscripWion de la menWion dX W\pe © En aYe]-vous vraiment besoin ? La 
surconsommation nuit à la planète »  

x Rendre obligaWoire aYanW la confirmaWion des achaWs sXr inWerneW l¶inscripWion d¶Xn 
message du type « En avez-vous vraiment besoin ? La surconsommation nuit à la 
planète » 

x Porter des messages positifs sur les comportements de consommation : par exemple 
sXr l¶alimenWaWion, sXr la qXaliWp de l¶alimenWaWion, le © mieX[ manger » ou le « manger 
plus sain » tout en rassurant sur le fait que les agriculteurs seront accompagnés dans 
cette transition [nota : en référence à une autre proposition de la Convention non 
communiquée] ; 



 
 

x Imposer, dqs sa crpation, l¶indication du CO2-score sur tous les produits et supports 
de vente des services, ainsi que sur toutes les publicités [nota : en référence à une 
autre proposition de la Convention non communiquée] ; 

x Promouvoir le C02-score par des campagnes de communication omnicanales [nota : 
en référence à une autre proposition de la Convention non communiquée] ; 

x Faire porter ces messages par des initiatives citoyennes. Des concours de courts-
métrages pourront être organisés dans les établissements scolaires et notamment au 
sein des quartiers prioritaires de la ville, avec comme objectif de porter un message 
sur la réduction de la consommation de viande, par exemple 

x Porter des messages comparatifs : par exemple dans le cadre de l¶alimentation 
« manger de la viande une fois par jour pollue autant que « ») 

 

Nous avons conscience que cette proposition de UpJXOaWLRQ GH O¶H[SRVLWLRQ j Oa SXbOLcLWp 
va avoir un impact sur les entreprises du secteur publicitaires, les médias et la presse ainsi 
que les communes dont les pratiques et les recettes vont être considérables modifiées. 

Aussi, nous considérons important de rappeler que la Convention Citoyenne pour le Climat 
ne souhaite pas la suppression totale de la publicité mais la réorientation vers la promotion 
des produits et initiatives vertueuses pour changer les mentalités et la manière dont les 
consommateurs choisissent leurs produits et services. Par ailleurs, la suppression d¶emplois 
que cela engendrerait est en contradiction avec les objectifs de la Convention. 

Et donc cela npcessite, pour que l¶objectif soit atteint, que des actions d¶accompagnement ou 
de compensations soient mises en °uvre : 

x Mise en °uvre j 2023 afin de permettre la transition du secteur publicitaire et des 
médias 

  

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de 
débat et vote) 
 

x C 2.1 : "Actuellement, les produits les plus émetteurs ne sont pas tous identifiés. Il 
convient d¶interdire les publicitps sur tous les supports des vphicules consommant 
plus de 4 l/100km et/ou émettant plus de 95gr de CO2 au km. " 

 

x C 2.2 : Ajouter la disposition suivante : ""Interdire les panneaux publicitaires dans 
les espaces publics extérieurs hors information locale et culturelle. La régulation 
de la publicité doit se faire concernant l'affichage et en particulier sur les affichages 
avec écrans vidéo : DOOH (Digital Out Of Home). Les écrans vidéo publicitaires 
envahissent notre quotidien et les citoyens se trouvent ainsi soumis à une pression 
publicitaire croissante synonyme avec ce média de gaspillage d'énergie et de 
ressources et de pollution lumineuse. Je propose l'interdiction de ces écrans dans 
l'espace public, les transports en commun et dans les points de ventes." 

 

x C 2.2 : Ajouter après la phrase les dispositions suivantes : "Interdiction du dépôt 
de toute publicité dans les boîtes aux lettres, à partir de janvier 2021. Dans les 
petites communes (moins de 8000 habitants par exemple), afin de ne pas pénaliser 
la ré-implantation de petits commerces dans les villages et petites villes, ni la 



 
 

production locale ; Une dérogation à cette mesure pourra être accordée dans les 
cas suivants : Petits commerces indépendants de proximité (surface de vente maxi 
à déterminer) situés dans la commune ; Petits artisans indépendants locaux 
(surface à déterminer ) situés dans un rayon de 5 km maximum ; Petits agriculteurs 
(taille à préciser) situés dans un rayon de 5 km, et si en bio : 10 km AMAP locales 
(rayon de 10 km) ; Associations humanitaires, et culturelles ; Événements 
municipaux (marchés, fêtes, etc ...) À L'EXCLUSION DE : Grandes marques et 
enseignes régionales, nationales, internationales ; Magasins à succursales 
multiples (+ de 2) ; Franchises, Ceci dans tous les secteurs d'activité : alimentation, 
habillement, bricolage, jardineries, immobilier, etc ... " 

  



 
 

OBJECTIF C4 ± ENCOURAGER LA SOBRIÉTÉ NUMÉRIQUE AFIN 
D¶EN RÉDUIRE LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

 
Présentation synthétique dH O¶RbMHcWLI 
Le numérique est à la fois un formidable levier pour la transition écologique mais aussi un fort 
gpnpUaWeXU d¶pmiVVion de gaz à effet de serre. 

En effet, nous ignorons trop souvent que les émissions actuelles de gaz à effet de serre liées 
à notre consommation numérique sont très importantes et surtout sont en constante 
augmentation (les émissions de gaz à effet de serre représentent 3% en 2018 et ce sera 7% 
en 2025, aX mrme niYeaX TXe l¶aXWomobile). Il \ a SlXV de WeUminaX[ VXU la SlanqWe TXe 
d¶habiWanWV eW Xn data center TXi V¶oXYUe SaU Vemaine danV le monde. 

DanV l¶eVSUiW deV genV, le nXmpUiTXe eVW immaWpUiel eW SeXW faiUe l¶objeW d¶Xn XVage illimité. De 
même, les effets de mode nous incitent à renouveler très rapidement nos appareils 
numériques, alors que leur cycle de vie est très fortement émetteur de gaz à effet de serre. 

Pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre de 40% d¶ici 2030, dans un esprit de justice 
sociale, il est indispensable de nous orienter vers des consommations numériques sobres.  

Pour ce faire, nous proposons de : 

x Systématiser les écolabels sur tous les équipements numériques ; 

x PUomoXYoiU l¶infoUmaWion eW l¶pdXcaWion VXr les pratiques de sobriété numérique ; 

x Rendre accessibles au consommateur les engagements de neutralité carbone des 
acteurs du numérique ; 

x Étendre la durée de vie effective des équipements numériques. 

 
Présentation détaillée des propositions de mesures et recommandations  
NoXV YoXlonV TXe d¶ici 2030 une transformation de nos usages du numérique, pour une 
plus grande sobriété numérique, soit réalisée pour contribuer à diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre. 

Le numérique est à la fois un formidable levier pour la transition écologique et la lutte contre 
le changement climatique. 

Nous ignorons trop souvent que les émissions actuelles de gaz à effet de serre liées à notre 
consommation numérique sont très importantes et surtout sont en constante augmentation 
(les émissions de gaz à effet de serre représentent 3% en 2018 et ce sera 7% en 2025, au 
mrme niYeaX TXe l¶aXWomobile). Il \ a SlXV de WeUminaX[ VXU la SlanqWe TXe d¶habiWanWV, Xn 
data center TXi V¶oXYUe SaU Vemaine danV le monde. 

Au total, les évaluaWionV diVSonibleV SeUmeWWenW de UpYpleU l¶emSUeinWe j la foiV de la SUodXcWion 
d¶pTXiSemenWV nXmpUiTXeV eW de leXUV XVageV : 

x En moyenne, il faut mobiliser de 50 à 350 fois leur poids en matières pour produire 
des appareils électriques à forte composante électronique, soit par exemple 800 kg 
pour un ordinateur portable et 500 kg pour un modem1. 

x La part du numérique dans les émissions de gaz à effet de serre a augmenté de moitié 
depuis 2013, passant de 2,5 % à 3,7 % du total des émissions mondiales. Les 
émiVVionV de CO2 dX nXmpUiTXe onW aXgmenWp deSXiV 2013 d¶enYiUon 450 millionV de 

                                                
1 ADEME, La face cachée du numérique, 2018. 



 
 

WRnneV danV leV Sa\V de l¶OCDE, dRnW leV pmiVViRnV glRbaleV RnW diminXp de 250 Mt 
CO2 eq2. 

DanV l¶eVSUiW deV genV, le nXmpUiTXe eVW immaWpUiel eW SeXW faiUe l¶RbjeW d¶Xn XVage il limité. 
Nous avons-nous-même été stupéfaits, pendant la Convention Citoyenne pour le Climat, de 
dpcRXYUiU l¶imSacW caUbRne de nRV SUaWiTXeV. 
De même, les effets de mode et certaines pratiques commerciales des opérateurs nous 
incitent à renouveler très rapidement nos appareils numériques, alors que leur cycle de vie 
est très fortement émetteur de gaz à effet de serre. 

AXjRXUd¶hXi ceWWe SaUW dX nXmpUiTXe danV leV pmiVViRnV de gaz à effet de serre est très 
méconnue : il est donc indispensable de rendre le consommateur (les particuliers, mais 
pgalemenW leV enWUeSUiVeV eW inVWiWXWiRnV SXbliTXeV) cRnVcienW de l¶imSacW climaWiTXe deV 
produits numériques (smartphones, ordinateurs, tablettes, produits connectés) et de leur 
usage (stockage de données, streaming, e-commerce, VOD, etc.). Nous devons ainsi 
UeWURXYeU Xne caSaciWp j V¶inWeUURgeU indiYidXellemenW eW cRllecWiYemenW VXU nRV beVRinV : 
avons-nRXV beVRin d¶aXWanW d¶pTXiSemenWV plecWURniTXeV eW d¶en changeU Vi VRXYenW ? AYRnV-
nous besoin de la 5 G ? 

C¶eVW SRXUTXRi, pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre d¶aX mRinV 40% d¶ici 2030, 
dans un esprit de justice sociale, il est indispensable de nous orienter vers des 
consommations numériques sobres. 
 

A O¶LVVXe d¶pcKaQJeV aYec dLffpUeQWV acWeXUV eW e[SeUWV, eW aX UeJaUd de QRV e[SpULeQceV 
LQdLYLdXeOOeV eW cROOecWLYeV, QRXV cRQVLdpURQV eQ WaQW TXe cLWR\eQV TX¶LO faXdUaLW SUeQdUe OeV 
décisions suivantes en faveur de la sobriété numérique : 

 

Mesure (C4.1) : systématiser les écolabels sur tous les équipements numériques 
Objectif : permettre aux consommateurs de faire des choix éclairés et de prendre conscience 
du bilan carbone des équipements numériques tout au long de leur cycle de vie tout en incitant 
leV SURdXcWeXUV j V¶engageU danV l¶pcRcRnceSWiRn.  
Plus particulièrement, nous proposons de : 

x S\VWpmaWiVeU, Yia l¶affichage enYiURnnemenWal, leV pcRlabelV VXU WRXV leV pTXiSemenWV 
numériques (tablettes, ordinateurs, smartphones e-cRmmeUceV«), immpdiaWement 
lisibles et permettant de favoriser des services numériques sobres en données via leur 
écoconception.  

CeV pcRlabelV YRnW SeUmeWWUe d¶Xne SaUW aX[ cRnVRmmaWeXUV de faiUe deV chRi[ 
éclairés et de prendre conscience du bilan carbone des équipements numériques tout 
aX lRng de leXU c\cle de Yie. PaU ailleXUV, l¶e[iVWence d¶pcRlabelV SeXW inciWeU leV 
SURdXcWeXUV j V¶engageU danV deV dpmaUcheV d¶pcRcRnceSWiRn, SRXU ne SaV 
apparaître comme étant moins vertueux que leurs concurrents. 

 

Recommandation (C4.2) : PrRPRXYRLU O¶LQIRUPaWLRQ HW O¶pdXcaWLRQ VXU OHV SUaWLTXHV dH 
sobriété numérique 
Objectif : informer pour aXgmenWeU l¶XVage deV pcRgeVWeV eW de la VRbUipWp en maWiqUe 
numérique. 
Plus particulièrement, nous proposons de :  

                                                
2 https://theshiftproject.org/article/pour-une-sobriete-numerique-rapport-shift/ 

https://theshiftproject.org/article/pour-une-sobriete-numerique-rapport-shift/


 
 

x promoXYoir l¶informaWion eW l¶pdXcaWion sur les pratiques de sobriété numérique. Cette 
sensibilisaWion j l¶impacW carbone dX nXmpriqXe doiW prendre plXsieXrs formes 
complpmenWaires poXr s¶adresser j WoXs les ciWo\ens : 

o par des actions au sein des établissements scolaires, informant sur les éco 
gestes numériques, mais également invitant les élèves à réfléchir à leur 
consommaWion, aX c\cle de Yie des objeWs, j l¶pcoconcepWion ; 

o Par des messages / campagnes de commXnicaWion (comme celle de l¶Ademe) 
adressps sXr les rpseaX[ sociaX[, poXr s¶adresser aX[ XWilisaWeXrs aX c°Xr 
même de leurs pratiques numériques ; 

o Lors de la formation des salariés, par une information continue des salariés et 
des entreprises, via les chambres consulaires notamment, notamment sur des 
pco gesWes simples d¶opWimisaWion des impressions, de maitrise du voyage et 
du stockage des données (par exemple, multiplier par 10 le nombre des 
desWinaWaires d¶Xn mail mXlWiplie par 4 son impacW carbone). 

 

Mesure (C4.3) : Rendre accessibles au consommateur les engagements de neutralité 
carbone des acteurs du numérique 
Objectif : Informer le consommateur pour lui laisser le choix de son fournisseur internet, en 
WenanW compWe de ses engagemenWs en maWiqre de neXWraliWp carbone, comme c¶esW le cas 
poXr son foXrnisseXr d¶pnergie. 
Pour ce faire, nous proposons de :  

x Rendre accessibles au consommateur les engagements de neutralité carbone des 
acteurs du numérique, afin de permettre un choix informé, notamment de son 
fournisseur internet. 

Chaque citoyen doit avoir le choix de son fournisseur internet, en tenant compte de 
ses engagemenWs en maWiqre de neXWraliWp carbone, comme c¶esW le cas poXr son 
foXrnisseXr d¶pnergie.  
Obliger les foXrnisseXrs inWerneW j commXniqXer sXr leXrs engagemenWs, c¶esW aXssi 
les inciter ± voire les contraindre ± à concevoir des services numériques plus sobres. 

 
Recommandation (C4.4) : Étendre la durée de vie effective des équipements numériques 
NoXs considprons qX¶allonger la dXrpe de Yie de nos pqXipemenWs nXmpriqXes consWiWXe le 
geste le plus efficace pour en diminXer leXrs impacWs. En effeW, passer de 2 j 4 ans d¶Xsage 
pour une tablette ou un ordinateur améliore de 50 % son bilan environnemental (source : 
ADEME). 

Par ailleXrs, noXs pensons qXe cela poXrra sWimXler l¶emploi local aX WraYers dX 
développement de filières de réparation et de réemploi.  

Objectif : RpdXire l¶impacW des pqXipemenWs nXmpriqXes en allongeanW leXr dXrpe de Yie. 
Pour ce faire, nous proposons de : 

x Allonger les garanWies eW garanWir l¶accessibiliWp aX[ piqces dpWachpes ; 

x Développer des filières de réparation et de réemploi des produits numériques. 

 

Nous avons conscience que cette sobriété numérique Ya aYoiU Xn imSacW VXU l¶enVemble de 
la société notamment en nous obligeant à revoir nos usages quotidiens, en orientant 
aXWUemenW leV choi[ d¶pTXiSemenW indiYidXel eW collecWif. Cela imSliTXe TXe leV oUganiVaWionV 



 
 

(entreprises, services publics, associations, etc.) intègrent la sobriété numérique dans leurs 
pratiques professionnelles et dans leXU SRliWiTXe d¶achaW de PaWpUiel. 

Entre autres organismes publics, le concours de l¶ADEME et de l¶ARCEP nous paraît de 
nature j accplprer la mise en °uvre efficace de nos prpconisations.  
Enfin, la sobriété numérique nous paraît pour autant tout à fait compatible avec la justice 
sociale et mrme vecteur d¶pgalitp sociale puisque les individus auront moins j renouveler 
leurs équipements numériques, pourront davantage les faire réparer, et seront moins incités 
à consommer des équipements et flux numériques payants. Sortir de la surconsommation 
numprique aura un effet positif sur le pouvoir d¶achat des plus modestes. 

 

Réserves formulées par les membres de la Convention lors de sa session 
en ligne des 3 et 4 avril  
Proposer un moratoire sur la 5G tant que ses impacts sur la santp et sur l¶environnement 
ne sont pas démontrés.   

  



 
 

 

OBJECTIF C5 - FAIRE DE L¶eD8CATION, DE LA FORMATION ET DE 
LA SENSIBILISATION DES LE9IERS D¶ACTION DE LA 
CONSOMMATION RESPONSABLE 
 
Présentation synthétique de l¶REMHFWLI 
Nous voulons, promouvoir et apprendre les comportements écoresponsables dès le plus 
jeXne kge eW WoXW aX long de la Yie, en faisanW de l¶pdXcaWion, de la formaWion eW de la 
sensibilisaWion des leYiers d¶acWion de la consommation responsable et ainsi changer les 
pratiques en profondeur dans notre société. 

Pour cela, nous proposons d¶agir sXr plXsieXrs dimensions, en s¶appX\anW noWammenW sXr 
des prpconisaWions formXlpes par l¶UNESCO : 

x Renforcer les modaliWps d¶pdXcaWion j l¶enYironnemenW eW aX dpYeloppemenW dXrable 
en en faisant une mission transversale des enseignants ; 

x Sensibiliser l'ensemble de la population française en reliant compréhension de 
l¶Xrgence climaWiqXe eW passage j l¶acWion. 

 
Présentation détaillée des propositions de mesures et recommandations  
Nous voulons, promouvoir et apprendre les comportements écoresponsables dès le 
plus jeune âge et tout au long de la vie, eQ faLVaQW de O¶pdXcaWLRQ, de Oa fRUPaWLRQ eW de Oa 
VeQVLbLOLVaWLRQ deV OeYLeUV d¶acWLRQ de Oa cRQVRPPaWLRQ UeVSRQVabOe eW aLQVL cKaQJeU OeV 
pratiques en profondeur dans notre société. 

Si les pXblics les plXs jeXnes ne doiYenW pas rWre l¶XniqXe cible poXr des changements de 
mode de consommaWion, noXs considprons qXe la prpparaWion de l¶aYenir eW les pYolXWions en 
profondeXr doiYenW passer par l¶pdXcaWion des plXs jeXnes : nos jeXnes sonW les fXWXres 
décideurs et consommateurs, en faire une priorité pourra noXs permeWWre de prpparer l¶aYenir 
WoXW en se concenWranW sXr le prpsenW Yia d¶aXWres mesXres propospes. 
Par ailleXrs, noXs pensons qXe l¶pdXcaWion des jeXnes peXW aYoir Xne incidence sXr le 
comportement des adultes, ramenant ainsi dans leur foyer les bonnes pratiques et les 
enseignemenWs prodigXps j l¶pcole. 
Dans ce domaine, des mesXres eW iniWiaWiYes d¶engagemenW e[isWenW dpjj, noWammenW sXr la 
mise en place des éco-délégués qui constitue une avancée notable. Pour autant, elles ne sont 
pas toujours visibles et reposent souvent sur les bonnes volontés de chacun. Nous estimons 
donc qX¶elles doiYenW rWre sWrXcWXrpes, gpnpralispes eW obligaWoires poXr sensibiliser, dqs 
l¶enWrpe j l¶pcole, WoXs les jeXnes aX[ enjeX[ enYironnemenWaX[. 
Aussi, toutes ces initiatives, ne peuvent se substituer à un aménagement des programmes, 
c¶esW-à-dire une évolution profonde qui prendra plus de temps. En effet, même si en juin 2019, 
le MinisWre de l¶edXcaWion a saisi le Conseil sXpprieXr des programmes afin d¶imaginer © des 
enseignements plus explicites, plus précis et plus complets ayant trait au changement 
climatique, à la biodiversité et au développement durable, intégrés dans toutes les disciplines 
avec une base scientifique progressivement consolidée », bon nombre de jeunes ayant fait 
leXr scolariWp en France n¶onW reoX qXe peX d¶enseignemenW sXr les enjeX[ climaWiqXes eW les 
pratiques écoresponsables. 

Quant aux adultes, force est de constater que 20 ans de campagnes sur le développement 
dXrable eW l¶Xrgence climaWiqXe n¶onW pas modifié en profondeur nos modes de vie, même si 



 
 

la prise de conscience progresse très vite. Il est temps de changer de manière de faire et de 
rendre acteurs les citoyens. 
 

A O¶LVVXH G¶pFKaQJHV aYHF GLIIpUHQWV aFWHXUV HW H[SHUWV, HW aX UHJaUG GH QRV H[Spriences 
LQGLYLGXHOOHV HW FROOHFWLYHV, QRXV FRQVLGpURQV HQ WaQW TXH FLWR\HQV TX¶LO IaXGUaLW SUHQGUH OHV 
décisions suivantes SRXU IaLUH dH O¶pdXcaWLRQ, dH Oa IRUPaWLRQ HW dH Oa VHQVLbLOLVaWLRQ dHV 
OHYLHUV d¶acWLRQ dH Oa cRQVRPPaWLRQ UHVSRQVabOH, aXWRXU dH 3 dimensions, dont les 
dHX[ SUHPLqUHV cRQcHUQHQW O¶pdXcaWLRQ dHV SOXV MHXQHV. 
 

Mesure (C5.1.) : ReQfRUceU OeV PRdaOLWpV d¶pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eW aX 
développement durable en en faisant une mission transversale des enseignants 
Même si des mesures ont été prises, il nous paraît primordial de revoir le modèle scolaire à 
l¶aune de l¶urgence climatique j laquelle nous faisons face et ainsi entpriner un modqle d¶une 
scolarité écoresponsable. 

Pour ce faire, nous proposons d¶inscrire dans le code de l¶pducation la mission de l¶pducation 
j l¶environnement en intpgrant les objectifs de la Charte de Belgrade de 1975 qui n¶a jamais 
ptp appliqup et la crpation au sein des ptablissements scolaires d¶un comitp de © l¶education 
j l¶Environnement et au Dpveloppement Durable ª j l¶image du CESC : 

PURSRVLWLRQ d¶aUWLcOH j LQVcULUH daQV OH cRdH dH O¶pdXcaWLRQ (MLVVLRQ EEDD) : « Au titre de 
Va PLVVLRQ G¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH (EEDD), OH VHUYLFH 
SXbOLF GH O¶pGXFaWLRQ SUpSaUH OHV pOqYHV j UpaOLVer ces choix éclairés dans leur manière de 
consommer, de se nourrir, de se déplacer, de se loger, de travailler et de vivre dans une société 
UHVSHFWXHXVH GH O¶HQYLURQQHPHQW. DHV pFRFLWR\HQV UHVSRQVabOHV HW FRQVFLHQW GH Oa PHVXUH 
des problèmes, mais égalemeQW GHV VROXWLRQV. LHV HQVHLJQHPHQWV PHQWLRQQpV j O¶aUWLFOH L.312-
19 et les actions engagées dans le cadre du comité prévu (CEEDD). 

II. - LH FKaPSV GH Oa PLVVLRQ GH SURPRWLRQ GH O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX 
développement durable comprend : 

1° La mise HQ SOaFH G¶XQ HQYLURQQHPHQW VFROaLUH IaYRUabOH j O¶HQVHLJQHPHQW GH O¶pGXFaWLRQ j 
O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH ; 

2� L'pOabRUaWLRQ, Oa PLVH HQ °XYUH HW O'pYaOXaWLRQ GH SURJUaPPHV G'pGXFaWLRQ j 
O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH GHVWLnés à développer les connaissances des 
élèves à l'égard des problématiques environnementales et de ces solutions ; 

3� L¶aSSOLFaWLRQ HW Oa GLIIXVLRQ GHV RbMHFWLIV GH O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX 
développement durable de la Charte de Belgrade ; 

La prise de conscience : O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH 
doit permettre aux individus de prendre conscience de leur impact sur l'environnement 
TXL O¶HQWRXUH HW GHV SURbOqPHV TXL HQ UpVXOWHQW, L¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX 
développement durable doit alors les aider à se sensibiliser à ces questions. 

Les connaissances : O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH GRLW 
permettre aux individus de comprendre les responsabilités et le rôle que joue 
O¶KXPaQLWp GaQV O¶HQYLronnement global. 

L¶aWWLWXdH : O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH GRLW SHUPHWWUH 
aX[ LQGLYLGXV G¶aFTXpULU XQH PRWLYaWLRQ j YRXORLU aPpOLRUHU HW FKaQJHU leur 
FRPSRUWHPHQW GaQV O¶XQLTXH bXW GH SURWpJHU O¶HQYLURQQHPHQW. 

Les compétences : O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH GRLW 
permettre aux individus de trouver les solutions adéquates aux problèmes 
environnementaux. 

La caSacLWp d¶pYaOXaWLRQ : O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH 
doit permettre aux individus de faire un état des lieux des mesures et des programmes 



 
 

d¶pdXcaWLRQ PLVe eQ SOace SRXU O¶eQYLURQQePeQW. TRXW ceOa eQ IRQcWLRQ deV dLIIpUeQWV 
facteurs écologiques, politiques, économiques...etc. 

La participation : O¶pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQt et au développement durable doit 
SeUPeWWUe aX[ LQdLYLdXV de YRLU O¶XUJeQce de WURXYeU deV VROXWLRQV aX[ SURbOqPeV 
environnementaux tout en développant leurs sens des responsabilités. Ainsi les 
LQdLYLdXV dRLYeQW SaUWLcLSeU acWLYePeQW j Oa PLVe °XYUe deV Volutions. 

La SURPRWLRQ de O¶pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eVW aX dpYeORSSePeQW dXUabOe j O'pcROe WeOOe TXe 
dpILQLe aX[ 1� j 3� dX SUpVeQW II UeOqYe de O¶eQVePbOe dX SeUVRQQeO de O'pdXcaWLRQ QaWLRQaOe. 

Elle est conduite, dans tous les établissements d'enseignement, y compris les instituts de 
formation, conformément aux priorités de la politique environnementale et dans les conditions 
SUpYXeV daQV Oe cRde de O¶eQYLURQQePeQW, SaU OeV aXWRULWpV acadpPLTXeV eQ OLeQ aYec Oa 
dLUecWLRQ de O¶eQYLURQQePeQW, de O¶aPpQaJement et du logement (DEAL), les collectivités 
WeUULWRULaOeV, OeV dLIIpUeQWV acWeXUV daQV Oe dRPaLQe de O¶eQYLURQQePeQW eW dX dpYeORSSePeQW 
durable. Elle veille également à sensibiliser l'environnement familial des élèves afin d'assurer 
une appropriation large des problématiques environnementales. 

DeV acWeXUV de SUR[LPLWp QRQ SURIeVVLRQQeOV de O¶pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eW aX 
dpYeORSSePeQW dXUabOe cRQcRXUeQW pJaOePeQW j Oa SURPRWLRQ de O¶EEDD j O'pcROe. DeV acWLRQV 
tendant à rendre les publics cibles acteurs de leur propre environnement sont favorisées. Elles 
visent, dans une démarche de responsabilisation, à permettre l'appropriation des outils de 
O¶pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eW aX dpYeORSSePeQW dXUabOe. ª 

PUoSoViWion d¶aUWicle j inVcUiUe danV le code de l¶pdXcaWion (CEEDD) : « Le comité 
d'pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eW aX dpYeORSSePeQW dXUabOe SUpVLdp SaU Oe cKeI d'pWabOLVVePeQW 
a SRXU PLVVLRQ d'aSSRUWeU XQ aSSXL aX[ acWeXUV de O'pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eW aX 
développement durable 

Ce comité a pour mission de renforcer sur le terrain les liens entre l'établissement 
d'eQVeLJQePeQW, OeV SaUeQWV eW O¶eQVePbOe deV acWeXUV dX dRPaLQe de O¶pdXcaWLRQ j 
O¶eQYLURQQePeQW. EQ OLaLVRQ aYec OeV a[eV dX SURMeW d'pWabOLVVePeQW, aSSURXYpV SaU Oe cRQVeLO 
d'administration, il contribue à des initiatives en matière de lutte contre les problématiques 
environnementales, de sensibilisation des familles et de changement des comportements. 

 
Mesure (C5.2.) : RHQIRUFHU OHV PRGDOLWpV G¶pGXFDWLRQ à O¶HQYLURQQHPHQW HW DX 
développement durable en en faisant une mission transversale des enseignants 
Nous proposons la mise en place de six axes primordiaux d¶actions et d¶organisation sur la 
base des recommandations faite par l¶UNESCO et des syndicats de l¶pducation, pour faire de 
l¶pducation j l¶environnement une cause commune pour la communautp pducative. 
Nous sommes conscients que bien des établissements scolaires sont déjà engagés dans le 
développement durable, ces actions restent trop souvent expérimentales, liées à 
l¶investissement de telle ou telle équipe éducative. Nous estimons essentiel de renforcer et de 
gpnpraliser les modalitps d¶pducation j l¶environnement et au dpveloppement durable, en 
pariant sur l¶action. 
 

C5.2.1. CRQVWLWXHU XQH pTXLSH FKDUJpH GH FRRUGRQQHU O¶pGXFDWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW 
au développement 
Dans les établissements, tout le monde, filles et garçons, femmes et hommes, ont leur rôle à 
jouer en vue d¶atteindre les objectifs de l¶pducation j l¶environnement et au dpveloppement 
durable. Il est cependant indispensable de répartir les rôles et les responsabilités pour 
travailler efficacement, par exemple en constituant une équipe chargée de coordonner et 
d¶organiser les activitps associpes en relation avec le Comitp d¶education j l¶Environnement 
et au Développement Durable (CEEDD). 

Détail de la modalité proposée : le r{le de l¶pquipe est de coordonner l¶plaboration, la mise en 
°uvre et l¶examen du plan d¶pducation j l¶environnement et au dpveloppement de l¶ptablissement, 



 
 

en consXlWaWion aYec l¶ensemble des parWies prenanWes aX sein de l¶pWablissemenW. Cela passe par 
l¶organisaWion de plXsieXrs rpXnions aX dpbXW de l¶annpe scolaire poXr planifier les projeWs eW les 
acWiYiWps, ainsi qXe WoXW aX long de l¶annpe scolaire poXr faire le poinW sXr les progrqs accomplis eW 
ajuster le plan si nécessaire. 

InclXre des reprpsenWanWs d¶plqYes, les pco-délégués de classes. Il ne faut pas oublier 
d¶e[pliqXer dans qXelle mesXre les plqYes dpWiendronW (oX non) Xn poXYoir de dpcision. 
Cela pYiWera qXe cerWains soienW dpoXs lorsqX¶ils consWaWeronW qXe WoXWes leXrs idpes n¶onW 
pas été mises en pratique ; 

Solliciter des représentants adultes issus de toute la communauté scolaire : gestionnaires, 
enseignants, surveillants, personnel de restauration, administrations, personnel 
administratif et familles ; 

Inviter des personnes et des associations des environs qui pourraient être concernées par 
les projeWs de l¶pWablissemenW eW apporWer leXr saYoir-faire WechniqXe eW d¶aXWres mo\ens de 
soXWien lors des iniWiaWiYes. Il peXW s¶agir d¶associaWions environnementales, de voisins de 
l¶pcole, d¶enWreprises oX d¶plXs locaX[ ; 

Veiller à ce que les filles et les garçons, les femmes et les hommes, participent et prennent 
des dpcisions sXr Xn pied d¶pgaliWp ; 

Dans la mesure du possible, faire élire les membres de l¶pqXipe chargpe de l¶EEDD plXW{W qXe de les 
nommer, afin qX¶ils pXissenW parler eW agir aX nom dX groXpe qX¶ils reprpsenWenW, ainsi qXe consXlWer eW 
mobiliser les membres.  
 

C5.2.2. ReQfRUceU Oa SUpVeQce de O¶pdXcaWLRQ j O¶eQYLURQQePeQW eW aX dpYeloppement 
durable à tous les niveaux 
Il est complexe de traiter les questions liées aux problématiques environnementales, car il faut 
prendre en compte les enjeux environnementaux, économiques, sociaux, culturels, éthiques, 
politiques, scientifiques et technologiqXes. PoXr ceWWe raison, l¶pWablissemenW deYraiW aborder 
le changement climatique dans toutes les matières, et pas seulement dans les cours de 
sciences exactes et naturelles ou de sciences sociales et humaines. 

Il est nécessaire de consacrer un temps sppcifiqXe j l¶pdXcaWion j l¶enYironnemenW eW aX 
dpYeloppemenW dXrable. Afin de renforcer la sensibilisaWion j l¶enYironnemenW des plXs jeXnes, 
il noXs paravW essenWiel de renforcer les modaliWps d¶pdXcaWion j l¶enYironnemenW. 
À cette fin, nous demandons Oa PLVe eQ SOace d¶XQe KeXUe d¶pdXcaWLRQ j 
O¶eQYLURQQePeQW eW aX dpYeORSSePeQW dXUabOe RbOLgaWRLUe SaU VePaLQe aYec XQ TXRWa 
d¶KeXUe RbOLgaWRLUe SaU dLVcLSOLQe, de O¶pcROe pOpPeQWaLUe aX O\cpe. 

Les enseignants seront libres de réserver cette heure selon leurs contraintes auprès de la 
direcWion de l¶pWablissemenW. Ce coXrs YiendraiW alors faire le lien enWre la discipline eW 
l¶pdXcaWion j l¶enYironnemenW. 
QXelle qXe soiW la discipline, il esW imporWanW d¶pYalXer les acqXis en maWiqre d¶pdXcaWion j 
l¶enYironnemenW. Cela permeW d¶obWenir Xn reWoXr sXr les plpmenWs mavWrisps par les plqYes eW 
de cerner les poinWs j WraYailler. De Welles pYalXaWions fonW en oXWre ressorWir l¶imporWance 
d¶apprendre j ce sXjeW eW moWiYenW les plqYes : © le dpYeloppemenW dXrable, ce n¶esW pas Xne 
option ». 
  
C5.2.3. EQVeLgQeU Oa UpfOe[LRQ cULWLTXe, cUpaWLYe eW WRXUQpe YeUV O¶aYeQLU 
Dans Xn monde comple[e eW en consWanWe mXWaWion, s¶agissanW de problpmaWiqXes 
enYironnemenWales, il ne sXffiW pas d¶enseigner des idpes prpcises eW approuvées par des 
experts. Les enseignants doivent également enseigner la réflexion critique, créative et tournée 
Yers l¶aYenir. 



 
 

Réflexion critique : déterminer les informations ou les points de vue nécessaires pour étudier une 
problématique, analyser les données appuyant une prise de position spécifique, faire des 
recommandations« 

Réflexion créative : rechercher de nouvelles possibilitps, tirer des enseignements d¶autres cultures, 
ppoques et contextes, imaginer des solutions« 

RpIOH[LRQ WRXUQpH YHUV O¶aYHQLU : anticiper des avenirs probables, possibles et souhaitables, comparer 
les effets j court et j long termes des dpcisions, appliquer le principe de prpcaution«  

Réussir la transition écologique va nous obliger à être imaginatifs et solidaires ! 
L¶apprentissage coopératif est une bonne méthode pour soutenir les mutations à venir. Dans 
ce cadre, les plqves travaillent avec des personnes d¶origines diverses, dont les valeurs et les 
points de vue sont différents, afin de trouver ensemble des réponses à des questions 
complexes. Cela amène les élèves à réfléchir sous divers angles aux problèmes, aux solutions 
et aux stratégies avant de prendre position. 

Cette méthode ne consiste pas simplement à demander aux élèves de répondre à des 
questions comme lors des devoirs sur table. Pour que l¶apprentissage cooppratif soit efficace, 
Il faut structurer le travail de groupe de telle sorte que chaque l¶plqve participe activement j 
la rpalisation d¶objectifs communs. 
 
C5.2.4. DRQQHU aX[ pOqYHV OHV PR\HQV d¶aJLU 
Étant donné la gravitp de la crise climatique, l¶apprentissage doit s¶appu\er sur l¶action. Il \ a 
trois leviers pour permettre aux plqves de prendre des mesures et d¶agir par eux-mêmes : 
1. L¶aSSUHQWLVVaJH dH O¶acWLRQ : enseigner aux élèves les connaissances et les compétences dont ils 
ont besoin pour rpussir. Comme par exemple : faire ptudier l¶historique des mesures prises aux niveaux 
local et mondial pour susciter des changements ; faire travailler sur les compétences nécessaires pour 
agir (instauration de consensus, écoute active, plaidoyer, empathie...). 

2. L¶aSSUHQWLVVaJH SaU O¶acWLRQ : demander aux plqves de choisir, de planifier et d¶expcuter des projets 
entrant dans le cadre de l¶pducation j l¶environnement et au dpveloppement durable. Ils peuvent 
travailler sur leurs projets en classe ou dans le cadre d¶activitps extrascolaires. L¶objectif des actions 
est de donner aux plqves les mo\ens d¶appliquer les connaissances acquises pour apporter des 
changements positifs à leur vie, à leur établissement scolaire, à la communauté dans son ensemble. 
Ainsi, ce n¶est pas tant l¶objectif poursuivi qui compte, mais le fait que le projet soit j l¶initiative des 
élèves et que ces activités soit utiliser pour les aider à perfectionner leurs compétences et les 
encourager à agir. 

3. L¶aSSUHQWLVVaJH j SaUWLU dH O¶acWLRQ : proposer aux plqves de rpflpchir j ce qu¶ils ont accompli, j 
ce qu¶ils ont appris et j ce qu¶ils feront diffpremment la prochaine fois. 

L¶HQcHLQWH dH O¶pWabOLVVHPHQW cRQVWLWXH XQ HQdURLW LdpaO SRXU aJLU. Il est plus facile d¶\ 
appliquer des principes respectueux de l¶environnement qu¶j l¶ensemble de la collectivitp, de 
la rpgion ou du pa\s. En imaginant les changements j apporter j l¶ptablissement et en les 
réalisant, les élèves découvriront les possibilités et les enjeux associés à cette mobilisation. 

À l¶image des ouvrages scolaires, nous proposons Oa cUpaWLRQ d¶XQH JaPPH dH MHX[ 
éducatifs officiels fabriqups en respect de l¶environnement et favorisant les comportements 
écoresponsables à utiliser durant la récréation et pendant les temps d¶instruction. 
  
C5.2.5. FaLUH dH O¶pWabOLVVHPHQW VcROaLUH XQ H[HPSOH HQ PaWLqUH d¶acWLRQ SRXU 
O¶HQYLURQQHPHQW HW OH dpYHORSSHPHQW dXUabOH 
L¶expression © joindre le geste j la parole ª s¶applique j l¶ptablissement scolaire. C¶est 
certainement dans les salles de classe que les élèves en apprennent le plus sur les 
problématiques environnementales : celles-ci doivent donc refléter les valeurs de 
l¶ptablissement. 



 
 

LeV pWabOLVVePeQWV VcROaLUeV deYURQW V¶eQgageU daQV XQe dpPaUcKe de dpYeOoppement 
durable en prenant des mesures pour résoudre les problématiques environnementales 
et entrer dans un développement durable : planter des arbres, faire du compost, 
pcRQRPiVeU O¶pOecWUiciWp, O¶eaX eW Oe SaSieU... BieQ TXe ceV geVWeV VRieQW iPSRUWaQWV, les 
établissements doivent aller plus loin et devenir un exemple en matière de développement 
durable : acheter des produits locaux, éteindre les appareils électriques inutilisés, encourager 
Oe ]pUR dpcheW« 

 
C5.2.6. Éducation j O¶XWLOLVaWLRQ dX QXPpULTXe 
Dans nos écoles et établissements les ordinateurs, tablettes et autres outils en fin de 
vie doivent impérativement être triés pour être recyclés ou reconditionnés.  

Il faut aussi veiller à les faire durer le plus longtemps possible. Pour cela une maintenance 
régulière est indispensable et leur usage doit être raisonné et favoriser les logiciels les mieux 
optimisés qui restent utilisables le plus longtemps possible avec des machines vieillissantes. 
Les collectivités doivent embaucher en nombre suffisant des personnels formés et compétents 
pour la maintenance, et fournir des suites logicielles adaptées à ces problématiques. 
Le tout numérique doit être remis en question. Le QXPpUiTXe a WRXWe Va SOace j O¶pcROe j 
cRQdiWiRQ de Qe SaV rWUe XQ dRgPe aYeXgOe. L¶RUdinateur et les réseaux ne sont pas la réponse 
aux questions pédagogiques ou sociales, et ils sont au contraire de nouvelles sources de 
problèmes. Ce ne sont pas de milliers de tablettes dont les élèves ont besoin, mais de 
SeUVRQQeOV d¶pdXcaWiRQ fRUPpV. 
EnfiQ, O¶pdXcaWiRQ QaWiRQaOe dRiW iQWpgUeU Oa SURbOpPaWiTXe pcRORgiTXe daQV VRQ aSSURche dX 
QXPpUiTXe. LeV bRQQeV SUaWiTXeV dRiYeQW rWUe diffXVpeV aXSUqV deV SeUVRQQeOV, O¶pWXde de 
O¶iPSacW pcRORgiTXe de ceWWe iQdXVWUie dRiW rWUe iQWpgUpe aX[ SURgUaPPeV VcROaires, et les 
pratiques permettant une sobriété numérique doivent être enseignées aux élèves à tous les 
niveaux. 
Nous recommandons donc : 

x la mise en place de la collecte et du tri des déchets numériques dans les 
établissements scolaires et collectivités ; 

x le UecUXWePeQW eQ QRPbUe de SeUVRQQeOV fRUPpV j O¶eQWUeWieQ eW Oa PaiQWeQaQce deV 
outils informatiques ; 

x Oa gpQpUaOiVaWiRQ de O¶XVage de V\VWqPeV d¶e[SORiWaWiRQ eW de VXiWeV ORgicieOOeV 
pcRQRPeV eQ pQeUgie eW j ORQgXe dXUpe de Yie VXU O¶eQVePbOe deV SaUcV iQformatiques, 
en favorisant les logiciels libres ; 

x Oa VRUWie dX WRXW QXPpUiTXe SRXU XQ XVage UaiVRQQp eW UpfOpchi de O¶RXWiO iQfRUPaWiTXe ; 

x O¶iQWpgUaWiRQ deV eQjeX[ eQYiURQQePeQWaX[ dX QXPpUiTXeV aX[ SURgUaPPeV VcROaiUeV 
à tous les niveaux ; 

x la diffusion deV bRQQeV SUaWiTXeV pcRORgiTXeV daQV O¶XVage dX QXPpUiTXe aX VeiQ de 
O¶pdXcaWiRQ QaWiRQaOe. 

  
C5.2.7. Instaurer des partenariats 
Les établissements scolaires doivent contribuer au changement de comportement. 
Cependant, de nombreuses questions ne peuvent pas être réglées par les établissements 
VcROaiUeV VeXOV eW aSSeOOeQW dRQc XQe cROOabRUaWiRQ aYec deV iQWeUYeQaQWV e[WpUieXUV. C¶eVW 
SRXUTXRi iO faXW WiVVeU deV SaUWeQaUiaWV pWURiWV aYec O¶eQVePbOe deV acWeXUV. 



 
 

Ces relations peXYent pgalement faciliter l¶apprentissage des élèves. Lorsque les élèves 
apprennent en dehors des salles de classes, ils se sentent davantage en lien avec la société.  
Nous recommandons donc de : 

x Transformer l¶enceinte de l¶pcole en laboratoire ppdagogiqXe : offrir aX[ plqYes la 
possibilitp d¶e[aminer, de crper et d¶apprpcier les s\stqmes qXi rendent l¶ptablissement 
plXs respectXeX[ de l¶enYironnement ; 

x Donner coXrs j l¶e[tprieXr : emmener les plqYes aX[ abords de l¶ptablissement 
pendant l¶heXre d¶EEDD ; 

x Organiser des excursions locales : faire visiter aux élèves des endroits tels que des 
e[ploitations agricoles, des ]ones hXmides, des champs, des serYices d¶appXi en cas 
de catastrophe, des installations de traitement des eaux ou de recyclage des déchets. 
Ces sorties donnent l¶occasion de saisir concrètement les enjeux des problématiques 
enYironnementales et d¶apprphender les solXtions poXr \ rppondre ; 

x Enseigner par l¶e[pprience : les plqYes peXYent dpcoXYrir les actiYitps qXotidiennes 
des entreprises et des associations locales en participant à des programmes 
d¶pdXcation cooppratiYe et d¶apprentissage par le serYice j la commXnaXtp (bpnpYolat 
associatif«) ; 

x Inciter les plqYes j agir : demander aX[ plqYes d¶plaborer et de mener des projets 
fondés sur les besoins réels définis par une association locale de protection de 
l¶enYironnement. Les familles et d¶aXtres membres de la commXnaXtp peXYent rtre 
utiles en partageant leurs savoirs, compétences, temps et ressources. 

Les partenariats avec la communauté peuvent profiter non seulement aux élèves, mais 
aXssi j la collectiYitp aX sens large. L¶ptablissement peXt serYir de point de conYergence 
afin que les membres de la communauté locale se renseignent sur les problématiques 
environnementales. 

  
C5.2.8. Participation des familles et liens avec la société 
Enfin, nous pensons que la journée écocitoyenne doit être développée en y intégrant les 
dispositifs existants, notamment celui des éco-délégués. Considérant les parents comme un 
élément essentiel dans la réussite de cette mesure, nous recommandons de les impliquer via 
des ateliers éducatifs sur les comportements écoresponsables parents /enfants pour un 
minimum obligatoire de 2h par trimestre. 

De plus, nous pensons que les relations intergénérationnelles doivent être établies pour que 
puisse se transmettre entre les générations des idées, des histoires, des habitudes. 
L¶intergpnprationnel permet en effet de faYoriser Xne plXs grande cohpsion sociale ainsi 
qu'une plus forte solidarité. Cet échange permet de faire émerger une dynamique sociale 
partagpe par toXtes les tranches d¶kges. NoXs recommandons j traYers des liens de 
partenariat avec les associations, les CCAS et les différents acteurs sociaux des territoires de 
mettre en place des pchanges intergpnprationnels aXtoXr de l¶pdXcation j l¶enYironnement et 
au développement durable pour un minimum obligatoire de 2 fois par année scolaire. 

 
Mesure (C5.3.) : Sensibiliser l'ensemble de la population française en reliant 
cRPSUpKHQVLRQ dH O¶XUJHQcH cOLPaWLTXH HW SaVVaJH j O¶acWLRQ 
L¶pdXcation j l¶enYironnement toXche majoritairement les jeXnes j l¶pcole oX en centres de 
loisirs. Pourtant, les adultes ont davantage les moyens de changer leurs pratiques et de 
participer oX d¶initier des projets faYorisant la rpdXction de notre impact enYironnemental. De 
plus, la réduction de notre impact environnemental rime souvent avec économies financières 
et création de lien social, ce qui peut être un levier pour certains publics adultes. 



 
 

  

C5.3.1. Encourager la participation citoyenne 
Parce que la sensibilisation peut passer par le « faire ensemble » plutôt que par de 
O¶LQfRUPaWLRQ deVceQdaQWeV, QRXV UecRPPaQdRQV de faYRULVeU OeV dpPaUcKeV de SaUWLcLSaWLRQ 
citoyenne autour du développement durable, sous toutes ses formes : 

x Projets participatifs comme les jardins partagés, les animations dans les quartiers dans 
Oe cadUe de SURMeWV de UpaPpQagePeQW, OeV aWeOLeUV de TXaUWLeU aXWRXU de O¶pcRORgLe 
SUaWLTXe : cXLVLQe, cRVPpWLTXe, SURdXLWV d¶eQWUeWLeQ, YrWePeQWV« 

x SRLUpeV dpbaW eQWUe cLWR\eQV, R� OeV cLWR\eQV pcKaQgeQW d¶pgal à égal, comme nous 
O¶aYRQV faLW daQV QRV cOLP¶aSpUR 

x  « Mini conventions citoyennes pour le climat », pour élaborer collectivement des 
SURSRVLWLRQV cRQcUqWeV SRXU O¶eQYLURQQePeQW daQV QRV YLOOeV, QRV caPSagQeV, QRV 
TXaUWLeUV, QRV UpgLRQV« 

  

C5.3.2. SHQVLELOLVHU SDU O¶H[HPSOH HW O¶DFWLRQ 
Nous recommandons de diffuser des spots de sensibilisation mettant en action des acteurs 
du quotidien. Les exemples de la réalité du terrain pourront ainsi créer un sentiment 
d¶LdeQWLfLcaWLRQ de O¶Ldpe, de O¶acWLRQ.  
  

C5.3.3. Partager les mesures de la convention citoyenne pour le climat 
Le livrable produit par la Convention Citoyenne pour le Climat, qui sera complet et détaillé, 
dRLW faLUe O¶RbMeW d¶XQ UeQdX acceVVLbOe j WRXV. 
Nous recommandons, au nom des citoyens de la convention citoyenne, O¶HQUHJLVWUHPHQW 
de spot vidéo dLffXVp VXU O¶eQVePbOe deV cKavQeV dX VeUYLce SXbOLc eW deV cKavQeV SULYpV 
(ORUVTXe ceOa eVW SRVVLbOe). CeWWe YLdpR WRXUQpe eQ ³Face caPpUa´ SaU OeV cLWR\eQV SUpVeQWeUa 
les mesures de manière synthétique et claire. 
  

C5.3.4. Valoriser les actions de bénévRODW SRXU OD SURWHFWLRQ GH O¶HQYLURQQHPHQW 
Nous recommandons que le Passeport Bénévole (livret personnel de reconnaissance de 
l'expérience bénévole et de valorisation des compétences mobilisées et/ou acquises, mis en 
place par France Bénévolat3) soit davantage promu et reconnu. Cela inciterait davantage 
encore les citoyens à donner du temps pour le développement durable et à être valorisés 
socialement pour cela. 
 

C5.3.5. FRUPHU WRXW DX ORQJ GH OD YLH, QRWDPPHQW GDQV O¶HQVHLJQHPHQW VXSpULHXU 
La transition écologique induit des changements de compétences importants dans de 
nombreux secteurs. De ce fait, le périmètre des métiers concernés par les problématiques du 
développement durable est plus large que celui des seules "professions vertes" : il englobe 
les professions affectées dans leurs évolutions et leurs pratiques par la montée en particulier 
des exigences environnementales. Ces problématiques font désormais pleinement partie des 
cahiers des charges de la rénovation et de la création des diplômes. 

Nous recommandons : 

                                                
3 https://www.francebenevolat.org/documentation/le-passeport-benevole 

https://www.francebenevolat.org/documentation/le-passeport-benevole


 
 

x la prise en compte du développement durable dans l'ensemble des formations 
supérieures, comme cela est déjà intégré dans de nombreux BTS, DUT, licences pro 
et masters, pour faire de la transition écologique un des piliers des formations aux 
métiers de demain ; 

x la mise à disposition des ressources numériques dédiées (comme les MOOC 
développés par L'Université virtuelle Environnement et Développement durable, ou 
HQFRUH OHV 15 MOOC GpGLpV j O¶HQYLURQQHPHQW VXU Oa SOaWHIRUPH FUaQFH UQLYHUVLWp 
Numérique (FUN) ; 

x la mise en place de formations continues obligatoires pour les personnes en 
cKaUJHV dH dpILQLU HW d¶aSSOLTXHU OHV SROLWLTXHV HQYLURQQHPHQWaOHV : 
fonctionnaires, élus, magistrats (liste à définir précisément). 

 

CHOa QpFHVVLWH GRQF, SRXU TXH O¶RbMHFWLI VRLW aWWHLQW, TXH GHV aFWLRQV G¶aFFRPSaJQHPHQW RX 
GH FRPSHQVaWLRQV VRLHQW PLVHV HQ °XYUH, QRWaPPHQW : 

x La formation des professionnels (Éducation Nationale, personnels des 
établissements scolaires) car ce système repose en très grande partie sur le 
personnel des établissements. Ainsi, des formations devront être mises en place et 
UHQIRUFpHV SRXU O¶HQVHPbOH GHV SHUVRQQHOV VXU FHV HQMHX[ (SHUVRQQHOV G¶pGXFaWLRQ HW 
de formation, personnels administratifs et personnels techniques). Cela pourrait 
passer par un tronc commun renforcé sur le développement durable pour tous les 
étudiants des INSPE ; 

x La mobilisation des moyens matériels et financiers pour le développement 
XQLIRUPH GH O¶pGXFaWLRQ j O¶HQYLURQQHPHQW HW aX GpYHORSSHPHQW GXUabOH HQ FUaQFH, \ 
compris GaQV OHV FKRL[ G¶pTXLSHPHQW RX GH SURGXLWV GHV pWabOLVVHPHQWV SRXU SOXV 
G¶pFR-responsabilité (énergie, mobilier, consommables, alimentation, manuels 
scolaires), mais également dans la gestion des déchets et des ressources ; 

x Une prise en compte des spécificités ultramarines, à la fois dans le caractère 
HQFRUH SOXV FRQWUaLQW GH OHXUV UHVVRXUFHV PaLV pJaOHPHQW OHXU FaSaFLWp G¶rWUH 
LQQRYaQWV HW H[HPSOaLUHV : SaU H[HPSOH, HQ PaWLqUH G¶aXWRQRPLH pQHUJpWLTXH VROaLUH 
des établissements scolaires dans les territoires ultra-marins. 

  

 

Amendements déposés par les membres de la Convention (en attente de 
débat et vote) 
 

x C 5.2 : AMRXWHU Oa SURSRVLWLRQ VXLYaQWH : ³RHQIRUFHU OHV PRGaOLWpV G'pGXFaWLRQ j 
l'environnement et au développement durable, sous la forme d'une nouvelle 
matière à part entière, et indépendante des autres matières déjà enseignées. Cette 
nouvelle matière (ECOLOGIE par exemple) devra donc faire l'objet d'une nouvelle 
formation universitaire. Cependant, dans l'attente de l'arrivée des premiers 
enseignants en écologie qui seront issus de cette nouvelle formation, cette matière 
SRXUUa rWUH HQVHLJQpH GaQV XQ SUHPLHU WHPSV SaU GHV SURIHVVHXUV GH SVT.´ 
 

x C 5.3 : MRGLILHU O¶aFWH 5 FRPPH VXLWH : ³AXE 4 : FORMER TOUT AU LONG DE LA 
VIE : DANS L¶ENSEIGNEMENT SUPeRIEUR ET LA FORMATION 
PROFESSIONNEL ET CONTINU MAIS AUSSI ¬ TRAVERS L¶eLABORATION 



 
 

D¶UNE POLITIQUE RESPECTUEUSE DE L¶ENVIRONNEMENT La WUaQViWiRQ 
écologique induit des changements de compétences importants dans de 
nombreux secteurs. De ce fait, le périmètre des métiers concernés par les 
problématiques du développement durable est plus large que celui des seules 
"professions vertes" : il englobe les professions affectées dans leurs évolutions et 
leurs pratiques par la montée en particulier des exigences environnementales. Ces 
problématiques font désormais pleinement partie des cahiers des charges de la 
rénovation et de la création des diplômes. Nous demandons : la prise en compte 
du développement durable dans l'ensemble des formations supérieures, comme 
cela est déjà intégré dans de nombreux BTS, DUT, licences pro et masters, pour 
faire de la transition écologique un des piliers des formations aux métiers de 
demain. La mise à disposition des ressources numériques dédiées (comme les 
MOOC développés par L'Université virtuelle Environnement et Développement 
dXUable, RX eQcRUe leV 15 MOOC dpdipV j l¶eQYiURQQePeQW VXU la SlaWefRUPe 
France Université Numérique (FUN). La mise en place de formations continues 
RbligaWRiUeV SRXU leV SeUVRQQeV eQ chaUgeV de dpfiQiU eW d¶aSSliquer les politiques 
environnementales : fonctionnaires, élus, magistrats (liste à définir précisément). 
Nos élus doivent être sensibilisés et formés aux enjeux environnementaux dès 
leXUV SUiVeV de fRQcWiRQ daQV l¶RSWiTXe d¶plabRUeU XQe SRliWiTXe eQ adpTXation avec 
le UeVSecW de l¶eQYiURQQePeQW. L¶eQVePble deV plXV deYURQW VigQeU XQe chaUWe 
d¶eQgagePeQW (iQclXaQW la chaUWe de l¶eQYiURQQePeQW SUpVeQW daQV la cRQVWiWXWiRQ). 
CeWWe chaUge eQgageUa leV plXV daQV la SUiVe eQ cRPSWe de l¶eQYiURQQePeQW daQV 
l¶eQVemble de leurs projets. Cette charte concerne les élus mais aussi les 
personnes nommées comme le gouvernement." 
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OBJECTIF SN 1.3 ± DÉVELOPPER LES CIRCUITS COURTS 
 

PrpVenWaWion V\nWhpWiqXe de l¶objecWif  
Nous souhaitons poursuivre la transition amorcée par la loi agriculture et alimentation 
(EGALIM) d¶RcWRbUe 2018 eQ UeQfRUoaQW Va PiVe eQ °XYUe VXU VeV diffpUeQWV YROeWV. La ORi 
EGALIM a SRXU RbjecWif de UpWabOiU O¶pTXiOibUe deV UeOaWiRQV cRPPeUciaOeV SURdXcWeXUV-grande 
distribution et rendre accessible une alimentation saine et durable à tous les consommateurs. 
Nous avons conscience que la loi EGALIM est une bonne intention. Cependant, le 
chaQgePeQW de SUaWiTXeV TX¶eOOe iQdXiW dePaQde deV PR\eQV TXi Qe VRQW SaV j diVSRViWiRQ de 
WRXV, ce TXi faiW TX¶eOOe eVW aXjRXUd¶hXi iQVXffiVaPPeQW PiVe eQ °XYUe. NRXV VRXhaiWRQV dRQc 
SeUPeWWUe Va bRQQe PiVe eQ °XYUe, Oa UeQfRUceU eW O¶pWeQdUe SRXU Oa UeQdUe SOXV aPbiWieXVe eW 
TX¶eOOe V¶iQVcUiYe SOeiQePeQW daQV O¶RbjecWif de UpdXcWiRQ deV pPiVViRQV de ga] j effeW de VeUUe 
dXV j O¶aOiPeQWaWiRQ. 
Nous proposons pour cela de développer les circuits courts : 

x Favoriser le développement des produits issus des circuits courts de proximité, 
durables et de saison 

x Utiliser le levier de la commande publique pour les valoriser les produits issus 
de productions locales, durables et de saison  

 

Présentation détaillée des mesures et recommandations 
Nous souhaitons agir sur une notion pas assez développée selon nous dans la loi EGALIM : 
ceOOe de © ciUcXiWV cRXUWV ª. La QRWiRQ de "ciUcXiW cRXUW" dpVigQe aXjRXUd¶hXi Oe faiW TX'iO \ a SeX 
ou pas d'intermédiaires entre le producteur et l'acheteur final. Elle ne se confond ainsi pas 
avec systématiquement avec la proximité géographique, ce que nous souhaitons faire 
évoluer.  
Nous avons conscience que les productions locales ne sont pas forcément les plus 
performantes d'un point de vue environnemental. Nous tenons néanmoins à l'idée de circuits 
cRXUWV WeUUiWRUiaOiVpV, caU c¶eVW eQ UaSSURchaQW OeV cRQVRPPaWeXUV eW OeV SURdXcWeXUV TX¶iO eVW 
possible de changer l'ensemble de notre système alimentaire. Cette proposition est 
QRWaPPeQW iPSRUWaQWe SRXU OeV WeUUiWRiUeV eW cROOecWiYiWpV d¶OXWUe-Mer qui importent un nombre 
important de leurs denrées alimentaires, le recours au circuit court sera un levier pour rendre 
leur alimentation plus faiblement émettrice de gaz à effet de serre. 
Nous proposons pour cela de :  

Ɣ      Favoriser, sur les territoires, le développement de nouveaux circuits de distribution qui 
valorisent les produits issus de circuits courts, durables et de saison. Pour défendre et 
valoriser ces produits nous avons pensé à différents outils qui comprennent la création 
:  d¶XQ OabeO, de feUPeV PXQiciSaOeV, de SOaWefRUPe de UegURXSePeQW deV SURdXcWiRQV. 
Nous nous en remettons aux assemblées et autorités compétentes pour élaborer et 
PeWWUe eQ °XYUe deV SURSRViWiRQV TXi SRXUVXiYeQW ceW RbjecWif ; 

Ɣ      Utiliser le levier de la commande publique pour valoriser les produits issus de circuits 
courts, locaux, durables et à faible cR�W eQYiURQQePeQWaO, VRXV Oa fRUPe d¶XQ ³gXide 
d¶achaW´ j adUeVVeU aX[ acheWeXUV SXbOicV. Par exemple :  

o   TeQiU cRPSWe daQV OeV aSSeOV d¶RffUe dX cR�W eQYiURQQePeQWaO deV SURdXiWV (iO 
faXW SRXU ceOa TXe O¶iPSacW eQYiURQQePeQWaO faVVe O¶RbjeW d¶XQe pYaOXation en 
eXURV) : XQ UaSSRUW SUpVeQWp aX CRQVeiO NaWiRQaO de O¶AOiPeQWaWiRQ (CNA) 
propose une méthode pour produire ces informations, de telle manière que les 
VeUYiceV de PaUchpV SXbOicV de Oa UeVWaXUaWiRQ cROOecWiYe SXiVVeQW V¶\ UpfpUeU ; 



o   Prévoir dans leV appelV d¶offUe Xn alloWiVVemenW fin, noWammenW paU W\pe de 
denrée ou par territoire introduire (outre le critère du prix ou du coût) un ou 
plusieurs autres critères comprenant des aspects qualitatifs, environnementaux 
ou sociaux, notamment les conditions de production ou de commercialisation, 
le dpYeloppemenW de l'appUoYiVionnemenW diUecW deV pUodXiWV de l¶agUicXlWXUe, la 
fraîcheur ou la saisonnalité des produits. Ces actions vont permettre aux 
pUodXcWeXUV locaX[ de UppondUe aYec plXV d¶efficaciWp qXe les grandes centrales 
alimentaires qui importent des produits plus émetteurs de gaz à effet de serre. 

 

  



OBJECTIF SN 2.1 - DÉVELOPPER LES PRATIQUES 
AGROÉCOLOGIQUES  
 
PrpVenWaWion V\nWhpWiqXe de l¶objecWif 
Les émissions de gaz à effet de serre iVVXeV de l¶agUicXlWXUe UepUpVenWenW 19% deV pmiVVionV 
naWionaleV. RendUe l¶agUicXlWXUe moinV pmeWWUice UepUpVenWe donc Xn leYieU impoUWanW de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
Les principaux leviers résident dans la réduction des cheptels, bovins en particulier. Cette 
action est en lien avec la baisse de la consommation de viande et de lait et la réduction de la 
conVommaWion d¶engUaiV a]oWpV de V\nWhqVe TXi VonW UeVponVableV enVemble de 80% deV 
émissions du secteur agricole. 
D¶ici 2030 noXV souhaitons que notre système agricole soit basé sur des pratiques 
agroécologiques, beaucoup moins émettrices de gaz à effet de serre, susceptibles de stocker 
dX caUbone danV leV VolV, eW plXV UeVpecWXeXVeV de l¶enYiUonnemenW. AX-delà de cet objectif, 
nous souhaitons que ce nouveau système agricole permette aux agriculteurs de travailler dans 
leV meilleXUeV condiWionV poVVibleV, eW TX¶il peUmeWWe l¶accqV j Xne alimenWaWion Vaine eW 
durable pour tous les consommateurs.  
Pour cela nous proposons de permettre le développement des pratiques 
agroécologiques, et notamment par : 

x L¶aWWeinWe d¶Xn objecWif de 50 % deV WeUUeV en agUo pcologie en 2040 

x Le dpYeloppemenW de l¶agUicXlWXUe biologiTXe  

x La UpdXcWion deV inWUanWV de V\nWhqVe, c¶eVW j diUe la UpdXcWion de l¶XWiliVaWion 
des engrais azotés de synthèse et la réduction progressive des pesticides (de 
50% d¶ici 2030 eW de 100% d¶ici 2040, poXU leV peVWicideV) 

x La UpdXcWion pXiV l¶inWeUdicWion de l¶XVage deV peVWicideV 

x Le développement de la filière protéagineux et plus généralement des 
légumineuses  

x Le maintien du rôle des prairies permanentes  

x LµpYolXWion deV chepWelV eW deV pUaWiTXeV d¶pleYage   

 

Réserve formulée par les membres de la Convention lors de sa session en 
ligne des 3 et 4 avril  
Les membres de la Convention insistent sur la connexion et la cohérence d'ensemble de 
cette mesure avec l'ensemble des objectifs de la SN2 notamment avec les propositions 
« Tenir une position ambitieuse de la France pour la négociation de la PAC » et « Utiliser la 
PAC comme levier au niveau national » non communiquées. 

  



OBJECTIF SN 4 - RÉFLECHIR SUR UN MODÈLE DE POLITIQUE 
COMMERCIALE D'AVENIR SOUCIEUX D'ENCOURAGER UNE 
ALIMENTATION SAINE ET UNE AGRICULTURE FAIBLE EN 
ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE EN FRANCE  
 
PUpVeQWaWiRQ V\QWhpWiTXe de O¶RbjecWif 
NRXV VRXhaiWRQV PeWWUe eQ SOace XQ PRdqOe de SROiWiTXe cRPPeUciaOe d¶aYeQiU 
VRXcieX[ d¶eQcRXUageU XQe aOiPeQWaWiRQ VaiQe eW XQe agUicXOWXUe faibOe eQ pPiVViRQV de 
gaz à effet de serre en France 
Nous souhaitons que les accords commerciaux existants et futurs soient compatibles avec 
nos objectifs de rpductions d¶pmissions de gaz à effet de serre et plus généralement avec les 
engagements et réglementations de la France et de l'UE en matière sanitaire et 
environnementale, en particulier de lutte contre le dérèglement climatique. Nos accords 
commerciaux doivent permettre de promouvoir des activités économiques soutenables et 
encourageant une alimentation saine.  
Concrètement, nous proposons au Gouvernement français de porter les dispositions 
suivantes :  

● Renégocier le CETA au niveau européen en fonction des objectifs détaillés ci-
dessous ; 

● Défendre une réforme de la politique commerciale européenne, afin de : 

o Inscrire le principe de précaution dans les accords commerciaux et qui visent à 
prendre des mesures de protections dès que des doutes sont émis au sujet 
d¶un produit ou d¶une pratique ; 

o Inscrire le respect des engagements de l¶accord de Paris comme objectifs 
contraignants des accords commerciaux ; 

o Mettre fin au[ tribunau[ d¶arbitrage privps qui permettent j des entreprises 
d¶attaquer les etats lorsqu¶ils adoptent des mesures de protection de 
l¶environnement ; 

o Garantir la transparence et permettre le contrôle démocratique des 
négociations. 

● Dpfendre des positions auprqs de l¶OMC (Organisation Mondiale du Commerce) afin 
de :  

o Prendre en considération des accords de Paris dans les négociations 
commerciales et la mise en place d¶un s\stqme de sanction pour les etats 
récalcitrants. 

 
Présentation détaillée des mesures et recommandations 
NRXV YRXORQV TXe d¶ici 2030 nos accords commerciaux soient compatibles avec nos 
objectifs de rpduction d¶émissions de gaz à effet de serre, et plus généralement avec les 
engagements et réglementations de la France et de l'UE en matière sanitaire et 
environnementale, en particulier de lutte contre le dérèglement climatique. Nos accords 
commerciaux doivent permettre de promouvoir des activités économiques soutenables et 
encourager une alimentation saine.  Nous souhaitons la mise en place d¶un modqle de 
politique commerciale d¶avenir soucieu[ d¶encourager une alimentation saine et une 
agriculture faible en émissions de gaz à effet de serre. 



Pour les dispositions qui sont détaillées ci-dessous nous nous appuyons notamment sur les 
SURSRViWiRQV de O¶iQVWiWXW VebOeQ eW de Oa FRQdaWiRQ NicROaV HXORW TXi RQW UeQdX XQ UaSSRUW 
commun en octobre 2019. 
 
Nous avons compris au cours des échanges avec les différents intervenants, les experts et le 
GA/CL et en en discutant entre nous que, pour y parvenir, les décisions suivantes devraient 
être prises : 

 
Réouverture des négociations sur le CETA  
NRXV VRXhaiWRQV Oe dpS{W d¶XQ PRUaWRiUe VXU Oe CETA SRXU TXe Oa France n'aille pas plus loin 
daQV Oe SURceVVXV de UaWificaWiRQ QaWiRQaOe de O'accRUd eQ UeSRUWaQW QRWaPPeQW O¶iQVcUiSWiRQ j 
O¶RUdUe dX MRXU dX SURMeW de ORi de UaWificaWiRQ aX SpQaW Oe WePSV TXe Oa CRQYeQWiRQ ciWR\eQQe 
finalise ses travaux. 

Nous demandons au Gouvernement et au Parlement français de ne pas ratifier le CETA et de 
rouvrir les négociations sur ce texte, qui est présenté par la Commission européenne comme 
un modèle pour l'ensemble des négociations en cours. La France doit pour ce faire notifier 
officiellement sa décision définitive de ne pas ratifier le CETA en l'état. La France doit 
également dénoncer l'application provisoire de l'accord, conformément à la déclaration du 
Conseil, jointe à la décision d'autoriser la signature de l'accord. Cette renégociation doit se 
faire en fonction des objectifs qui sont détaillés ci-dessous.  

 

Réformer la politique commerciale européenne  
Notre ambition est de réformer la politique commerciale européenne pour rendre les accords 
existants et futurs compatibles avec les engagements internationaux de la France et de l'Union 
européenne en matière environnementale et de lutte contre le dérèglement climatique. Cette 
réforme vise à encourager une alimentation saine et à promouvoir en France des activités 
économiques soutenables.  

Pour cela nous demandons au Gouvernement français de défendre une réforme de la politique 
commerciale européenne, qui devra contenir les demandes suivantes :  

 

● L¶iQVcUiSWiRQ de UeVSecW dX SUiQciSe de SUpcaXWiRQ daQV OeV accRUdV cRPPeUciaX[, WeO 
TXe dpfiQi j O¶AUWicOe 5 de Oa ChaUWe de O¶eQYiURQQePeQW de 2004 : « Lorsque la réalisation 
d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait 
affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques 
veilleront, par application du principe de précaution, et dans leurs domaines 
d'attribution, j la mise en °uvre de procpdures d'pvaluation des risques et j l'adoption 
de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. 
» ; 

Pour rappel : Le principe de prpcaution est un principe qui est en vigueur au sein de l¶Union 
européenne, qui vise à prendre des mesures de protection dès que des incertitudes 
scientifiques sont pmises au sujet d¶un produit ou d¶une pratique. Reconnavtre ce principe 
permettra j l¶Union europpenne d¶interdire l¶entrpe d¶un produit si des incertitudes e[istent j 
son encontre, sans que ce soit un motif de recours juridique auprqs de l¶OMC ou des organes 
de règlements des différends.  

 

Ɣ L¶iQVcUiSWiRQ dX UeVSecW deV eQgagePeQWV de UpdXcWiRQ deV pPiVViRQs de gaz à effet 
SUiV daQV Oe cadUe de O¶AccRUd de PaUiV aiQVi TXe deV NDC (cRQWUibXWiRQV dpWeUPiQpeV 
aX QiYeaX QaWiRQaO) aX WiWUe d¶RbMecWifV deV accRUdV cRPPeUciaX[. CeV RbMecWifV deYURQW 



être contraignants et évincer la mise en circulation de biens ou de services contraires 
à ces objectifs environnementaux. Pour rappel : les NDC (contributions déterminées 
aX niYeaX naWional) VonW leV planV o� leV pa\V prpciVenW ce qX¶ilV prpYoienW de faire 
danV le cadre de l¶Accord de PariV poXr conWribXer j l¶efforW inWernational. Pour que 
cette disposition soit efficace il est nécessaire de : 

ż Instaurer un véto climatique applicable au cours des négociations sur les 
accords commerciaux. Ce véto pourra être appliqué si ces accords ne 
répondent pas aux exigences climatiqueV de l¶Accord de PariV.  

ż Demander des moratoires afin de mettre en cohérence les accords 
commerciaux en cours de négociation avec les exigences climatiques (20 
accords avec 80 pays actuellement à modifier). 

ż Demander Xne rpglemenWaWion VXr l¶imporWaWion deV produits agricoles et 
alimentaires dont la production émet des quantités de gaz à effet de serre non 
compatibles avec l¶Accord de Paris.  

ż InVWaXrer deV claXVeV miroirV afin d¶inWerdire l¶imporWaWion de prodXiWV qXi ne VonW 
pas autorisés en France, par exemple pour des raisons sanitaires ou 
environnementales.  

 

Ɣ L¶arrrW de la proWecWion deV inYeVWiVVemenWV, poXr ce faire ne plXV adjoindre j la 
VignaWXre de WraiWpV inWernaWionaX[ la crpaWion d¶organeV de rqglemenW deV diffprendV. 
Mettre fin aux tribunaux d'arbitrage privés (ce sont des organes de règlements des 
différends prévus par les traités pour garantir leur bonne application, les entreprises 
peuvent poursuivre les États devant ces instances et non devant les instances 
juridiques nationales) (exemple : décision de sortie du nucléaire) ; 

 

Ɣ La miVe en place d¶Xne YpriWable WranVparence eW Xn conWr{le dpmocraWiqXe effecWif de 
la poliWiqXe commerciale. ¬ l¶iVVXe de chaqXe roXnd de npgociaWion, le We[We de l¶accord 
devra être transmis aux parlementaires et aux parties prenantes. Outre la possibilité 
de consulter les textes, ils devront pouvoir réagir et faire des propositions. Une ou des 
ONG deYronW pgalemenW rWre accrpdiWpeV poXr VXiYre leV npgociaWionV eW V¶aVVXrer de 
la transparence des décisions ; 

 

Ɣ L¶pYalXaWion des émissions de gaz à effet de serre des importations qui doit devenir un 
indicateur clé de suivi de la politique commerciale.  

 

Rpformer le fonctionnement de l¶organisation mondiale du commerce (OMC) 
NoXV demandonV aX GoXYernemenW franoaiV de dpfendre Xne rpforme de l¶OrganiVaWion 
Mondiale du Commerce (OMC), qui devra contenir les demandes suivantes :  

● Le reVpecW par l¶OMC de l¶Accord de Paris et notamment de demander une évaluation 
plus efficace des émissions de gaz à effet de serre qui sont engendrées par les accords 
commerciaux. (Par évaluation des émissions de gaz à effet de serre des accords 
commerciaux actuels).  

● La miVe en place d¶Xn V\VWqme de VancWion j l¶enconWre deV pa\V qXi ne reVpecWenW 
pas l¶accord de PariV, en leV e[clXanW deV WraiWpV commerciaX[ inWernaWionaX[ ; oX 
instaurer des clauses suspensives lorsque les pays ne respectent pas les 
engagements climatiques.  



● La mise en place de clauses environnementales dans la négociation des accords 
internationaux.  

 

Nous avons conscience que ces décisions vont impacter : 

● L¶eWaW eW la geVWion dX commerce inWernaWional ; 
● Les entreprises qui exportent, qui vont devoir se plier aux exigences 

enYironnemenWaleV de la France eW l¶UE poXr commercer aYec noXV ; 

● LeV mpnageV qXi bpnpficieronW de prodXiWV de meilleXre qXaliWp. L¶offre de prodXiWV 
sera plus faible en quantité, mais meilleure en qualité, ce qui permettra de 
promouvoir le changement des habitudes alimentaires. Nous avons conscience que 
ces restrictions aux importations pourront conduire à une augmentation des prix 
alimentaires ; 

● Les agriculteurs qXi YonW deYoir modifier la noXrriWXre qX¶ilV foXrniVVenW j leXrV 
animaX[. C¶eVt un impact positif qui va permettre de protéger la production agricole 
française.  

 
Amendement déposé par les membres de la Convention (en attente de débat et 
vote)  

x SN 4 : AjoXWer la propoViWion VXiYanWe : ³InVWaXrer deV claXVeV miroirV [eW aX mieX[ 
diVanW] afin d¶inWerdire l¶imporWaWion de prodXiWV qXi ne VonW paV aXWoriVpV en France, 
par e[emple poXr deV raiVonV VaniWaireV oX enYironnemenWaleV.´ 

 

 

 

 

 


